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Chef de la dite Province du Bas- Canada. 
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Par son très-humble 

Et respectueu3: serviteur, 

H. Des Rivières Beau bien. 
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T RAVAILLER pour son pays est un devoir auquel tout 
Citoyen est tenu de satisfaire, et si je me suis déterminé à 

publier ce recueil, ce n'a été que par le désir d'acquitter autant que 
possible ma part de cette dette commune, en faisant quelque chose 
qui pût être utile à mon pays ; et je me croirai amplement dédom
magé de mes veilles, si mes efforts ont atteint le but que je me 
proposais. 

Je ne me suis point abusé sur la nature de la tâche que j'entre
prenais, j'en ai pesé d'avance toute la gravité, et, je l'avoue, 
j'aurais reculé devant les difficultés dont elle était hérissée, si je 
n'avais été mü par des motifs d'intérêt public, et enhardi par 
l'espoir de trouver chez mes compatriotes l'indulgence que je 
n'hésite point à venir réclamer en faveur de l'ouvrage que je leur 
soumets. 

Les lois du Bas-Canada, éparses sans ordre dans un grand 
nombre de volumes, exigeaient de la part de ceux qui avaient à ap
profondir une question, des compilations longues, fastidieuses, et 
qui souvent n'offraient point les solutions dont on avait besoin. 

Depuis long-temps on sentait la nécessité de remédier à un aussi 
grand inconvénient, en réunissant et co-ordonnant dans un càdre 
étroit et par ordre de matières, toutes les décisions relativei à 
chacune d'elles en particulier, et de manière que, non seule
ment le jurisconsulte, mais même chaque individu, pût embrasser 
d'un coup d'œil tous les renseignemens utiles à la connaissance 
du droit, afin de pouvoir éviter des contestations judiciaires très
souvent préjudiciables au bien-être et à la prospérité des familles. 

On ne pouvait atteindre ce but sans rencontrer beaucoup de 
difficultés qu'eussent surmontées sans peine et mieux que moi 
beaucoup de mes collègues, mais aucun d'eux n'ayant jusqu'à. 
présent paru disposé à s'en occuper, j'ai essayé de remplir cette 
tâche difficile et laborieuse. 

L'ouvrage que j'offre au public laisse sans doute beaucoup à 
désirer ; on pourra y remarquer des lacunes, des erreurs peut-être ; 
aussi recevrai-je avec reconnaissance les avis officieux que 
pourraient m'adresser à cet égard, Messieurs les Jurisconsultes, 
pour rectifier les défectuosités qu'ils auraient bien voulu m 
11ignaler. 

Mon désir, en publiant cet ouvrage, n'a été, je le répète, qt~e 
d'être utile à mon pays, et je me trouverai pleinement récompensé 
de mes veilles, si mes compatriotes daignent l'accueillir favorable· 

ment. H Des Rivières Beaubien. 
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TRAITE SUR LES 

L Oll ClllVllLES. 

LIVRE PREMIER, 
DES :PBBSONNES. 

TITRE PRE1'11ER, 
DIVISION DES PERSONNES. 

CHAPI1'RE PREMIER. 
Premiè1·e Division des Personnes en Nobles, Ecclésiastique, ct 

Roturiers. 

Sous la domination Française, on divisait les 
personnes en trois cl ses, e obies, Ecclésias· 
tiques et Roturiers; les deux premières e ces 
classes jouissaient de plusieurs privilèges et exemp
tions, qui leur avaient été accordés par les Rois. 
Ces avantages consistaient en honneurs et en droits 
utiles. 

Lors de la cession du Canada, le Gouvernement 
Anglais ne reconnut point la noblesse comme corps 
séparé dans l'état; dès lors les anciens nobles ces
sèrent de former une classe distincte de celle des · 
roturiers. 

Les Ecclésiastiques sont exempts des charges 
<le tutelles et curatelles, à moins qu'ils ne les ac
ceptent volontairement. 

Les meubles des Ecclésiastiques destinés au ser
vice divin, ou à leur usage, même leurs livres jus
qu'à concurrence de cent cinquante livres anci.en 
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cours, ne peuvent être saisis ni exécutés par leurs 
créanciers, et ceux-ci doivent leur laisser une cer
taine portion des frui s de leur bénéfice pour leur 
subsistance. 

Les Ecclésiastiques sont aussi dispensés du ser
vice militaire; et sont exempts du logement des 
gens de guerre. -

CHAPITRE SECOND. 
Seconde Division des Personnes, en celles qui ont pe1·du la tJie 

civile, et celles qui l'ont recouv'rée. 

Ceux qui sont morts civilement perdent tous les 
droits qui sont, soit du droit civil, soit du droit des 
gens; non seulement ils ne peuvent tester, ni rece
voir par testament, ni succéder, ni transmettre leur 
succession, ils ne peuvent encore ni contracter, ni 
acquérir, ni posséder; ils peuvent cependant re
cevoir des alimens, parce que tous ceu qui ont ]a 
vie nat r sonT"t::lr'r'triJte~--~ 

Parmi ceux qui sont morts civilement, les uns ont 
encouru la mort civile par l'abdication volontaire 
qu'ils ont faite d'eux-mêmes des droits de fa vie 
civile, ou par leur profession dans un ordre reli
gieux. Les autl'es ont encouru la mort civile par 
la condamnation à une peine, dont elle est la suite 
nécessaire et à laquelle la loi a attaché cet effet. 

• 
SECTION PREMIÈRE. 

De la mort Civile par la profession dans un ordre religieux. 

La profession religieuse qui fait perdre la vie 
civile, se consomme par des vœux solemnels .. 
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Pour que les vœux soient solemnels, il faut,-
1 °. Que l'ordre dans lequel ils sont faits, soit ap
prouvé dans l'état et dans l'église, 2°. Que celui 
qui prononce les vœux les ait faits publiquement et 
volontairement, et ait l'âge de v·ngt et un ans ac
complis pour les hommes, et 1 B ans aussi accom
plis pour les filles, 3°. Qu'il y ait eu au moins un an 
d'intervalle entre le jour auquel le religieux a pris 
l'habit de religion, et celui de sa profession, et 
qu'il ait été fait acte de la vêture et de la profes
sion, lequel acte doit être ·nscrit sur un régistre 
et signé de celui qui a pris l'habit ou fait profes
sion, du supérieur et de deux témoins. 

A défaut de quelqu'ulle de ces conditions, le 
religieux peut réclamer contre ses vœux dans les 
cinq ans depuis la profession; lorsque ce tems est 
écoulé, il n'est plus recevable à proposer ses moy
ens de nullité. Les cinq ans que le religieux a 
pour réclamer, ne commencent à c urir que du 
jour que la cam:~e, qui onne à ' ation, 
a cessé. Le religieux peut former sa demande 
dans les cinq ans après sa réclamation. 

Le religieux devient au moment de ses vœux 
solemnels, incapable de tous effets civils, et dès 
cet instant sa succession est déférée à ses parens, 
qui se trouvent habiles à lui succéder, et s'il a fait 
un testament, son testament est confirmé par sa 
profession religieuse, comme il l'aurait été par sa 
mort naturelle. 

Il ne peut aussi rien posséder en propriété, con
tracter, succéder à ses parens, jouir des droits de 
famille, assister comme témoin à un acte, où les 
témoins sont requis pour la solemnité, en un mot 
faire aucune fonction civile; il p~mt néanmoins 
être entendu comme témoin dans une enquête. 
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Quoique les religieux soient incapables de suc
céder, néanmoins ils sont capables de recevoir des 
pensions modiques. 

Les novices, quoiqu'ils ne soient pas morts civi
lement, contractent néanmoins différentes incapa
cités, même pendant le tems de leur noviciat; ils 
ne peuvent être témoins dans les testamens; ils ne 
peuvent faire de donations entre-vifs, mais ils peu
vent tester, lorsqu'ils ont l'ige requis pour le faire. 

Les clercs qui ne font que des vœux simples, 
conservent la vie civile, et tous les droits qui en 
sont une suite. 

1 

SECTION SECONDE. 

De la mort civile par la cundamnatio11 à une peine eap~ak. 

Lorsque la mort civile procède d'une condam
nation à une peine ca itale elle est encourue du 
jour que-l con amnabon a ete prononcée. 

Le pardon accordé à ceux qui ont souffert une 
condamnation qui emporte mort civile, les réhabi
lite et leur rend la vie civile. 

SECTION TROISIÈME .. 

De l'Infamie. 

L'Infamie ne fait . pas perdre l'état civil, majs 
elle v donne atteinte et le diminue ; elle ne s'en
court que ·par la condamnation à une peine dont 
elle est la suite. 
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Tous ceux qui ont été condamnés à la mort na
turelle ou civile sont censés morts iufâmes. 

Ceux C!(UÎ sont condamnés à une peine afHictive 
sont réputés infâmes; les peines afflictives sont Je 
fouêt, le pilori et le carcan ; le bannissement pour 
un tems emporte infamie. · 

L'eff.et de l'infamie est de rendre celui qui l'a 
encourue incapable de pouvoir remplir aucune 
fonction publique. Ceux qui sont inŒ.mes ne peu
vent être entendus en déposition, ni être témoins 
en matière civile dans quelque acte que ce soit. 

CHAPITRE TROISIÈME. 
Troisième Division des Pe'rsonnes en Légit,imes et Bâtard.. 

Les enfans légitimes sont ceux qui naissent d'un 
mariage légitimement contracté. 

" rd sont ceux q · ont pas nés d'un 
mariage contracté suivant es oi • "tards 
peuvent devenir légitimes, si leur père et mère 
contractent par]a suite un légitime mariage ; mais 
ils ne peuvent être légitimés par le mariage subsé
quent de leur père et mère, s'ils sont nés d'une 
conjonction adultérine ou incestueuse. 

Les adultérins sont les enfans nés d'un adultèr , 
soit de la part du père seul, soit de la part de la 
mère seule, ou de tous les deux; on appelle aussi 
adultérins les enfans de ceux qui sont constitués 
dans les ordres sacrés, et les enfans des religieuses. 

La légitimation par lettres du Prince ne donne 
à l'enfant légitimé qne le droit de porter le nom 
de son père, et ne lui donne pas les droits <.le fa
mille, ni par conséquent les droits de succéder ni 
à son père, ni à sa mère, ni à aucun autre parent. 
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L'es bâtards jouissent de l'état civil, mais ils 
n'ont pas les droits de famille. 

Toute parenté naturelle, provenant d'une con
jonction illégitime n'étant pas considérée, les bâ
tards n'ont droit de succéeler à personne, si ce 
n'est à leurs enfans nés d'un légitime mariage, et 
il n'y a que leurs enfans nés en légitime mariage 
qui puissent leur succédera 

Les bâtards incestueux ou adultérins ne peu
vent recevoir des donations entre-vifs de leurs père 
et mère. Néanmoins, en vertu de l'acte provincial 
ùe la 4le année de George Trois, ils peuvent re· 
cevoir par testament. 

CHAPITRE QUATRIÈME. 
Quatrième Division des Personnes tirée de l'âge et du 8exe. 

Le sexe fait dans l'état civil des personnes une 
différence entr · s est plus 
étendu. Les fonctions civiles et offices publics 
sont interdits aux femmes: elles sont incapables de 
tutelle, curatelle, sauf néanmoins celles de leurs 
enfans et descendans; elles ne peuvent être té
moins dans les actes pour la solemnité desquels 
les témoins sont requis. . 

L'âge établit encore une différence entre les per
sonnes. Les mineurs sont sous la puissance pater
nelle, ou sous la puissance de lems tuteurs, et en 
conséquence ils n'ont, ni la disposition, ni l'admi
nistration de leurs biens, à moins qu'ils ne soient 
émancipés. 

Les mineurs quoiqu'émancipés ne peuvent alié .. 
ner leurs immeubles sans décret du Juge sur svis 
de parens; ils ne peuvent ester en justice sans 
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l'assistance d'un curateur; au contrajre les majeurs 
sont usans de tous leurs droits, et ont la libre dis
position et administration de leurs biens. 

Il faut en e:xcepter les interdits qui n'ont ni la 
disposition, n l'administration de leurs biens; on 
en excepte aussi les femmes mariées ; le mariage 
les fait passer sous la puissance de leur mari. 

L'âge est aussi considéré pour les fonctions pu
bliques et civiles; ainsi il faut avoir vingt ans ac
complis pour être témoin dans les actes où les té
moins sont nécessaires pour la solemnité des dits 
actes. 

Enfin l'âge peut être considéré comme opérant 
dans ceux qui l'ont atteint, une espèce de privilège; 
ainsi les septuagéna· res sont exempts de la plupart 
des charges publiques, et de la contrainte par corps 
en matière civile. 

CHAPT 

Des Communautés. 

Les corps et communautés tant Ecclésiastiques 
que Laïques établis suivant les lois, sont considérés 
dans l'état comme tenant lieu de personnes, et ces 
corps peuvent à l'instar des personnes, aliéner, 
acg_uérir, posséder des biens, plaider, contracter, 
s'obliger et obliger les autres envers eux. 

Ces corps sont des êtres intellectuels, différens 
et distincts de toutes les personnes qui les compo· 
s.ent; et les choses qui appartiennent à un corps, 
n'appartiennent pour aucune part à chacun des 
particuliers, dont le corps est composé; car la 
chose appartenant à un corps est très différente 
d'une chose qui serait commune entre plusieur& 
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articuliers, pour la part que chacun a en la soci
été qui est entre eux. Pareillement ce qui est -dû 
à un corps, n'est dû à aucun des particuliers dont 
le corps est composé. 

Il est de la nature des corps d'avoir un ou plu
sieurs procureurs ou syndics, par l'organe desquels 
ils puissent contracter, plaider, &c. Les pouvoirs 
du procureur ou syndic sont plus ou tnoins étendus, 
suivant que le corps assemblé a jugé à propos de 
les étendre ou limiter. 

Le fait du s_yndic est censé le fait du corps, et 
le syndic, en contractant, oblige le corps dans les 
choses qui n'excèdent point les bornes de l'admi
uistration qui lui a été confiée. 

Les corps ont aussi ordinairement un receveur 
ou trésorier qui est préposé pour recevoir des dé· 
biteurs ce qui est dû au corps, et dont les quittan
ces libèrent le débiteur. 

Il est encore de la nature des corps et commu
nautés, que chaque cor s ou communauté puisse 
se faire des statu s, pour sa po 1ce et sa discipline, 
auxquels tous les membres sont tenus d'obéir, 
pourvu que ces statuts ne contiennent rien de 
contrair~ aux lois, à la liberté publique et à l'in· 
térêt d'autrui. 

Les contrats à fonds perdus, lorsqu'ils sont à 
titre de commerce, sont interdits aux communau
tés, à peine de confiscation des choses ainsi acqui
ses; et par conséquent les comn1unautés ne peu
vent recevoir des deniers pour une rer,te viagère 
plus forte que l'intérêt légal, ou acquérir des héri
tages pour une rente viagère, qui excéde le revenu 
des dits héritages. 

Les communautés sont absolument incapables 
d'acquérir à quelque titre que ce soit, soit gratuit 
ou à titre de commerce, pas même en payement 
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de ce qui leur serait dû, aucuns héritages, rentes 
foncières, droits seigneuriaux et autres droits réels; 
il leur est même défendu d'acquérir des rentes 
constituées st1r les particuliers; elles peuvent seu
lement acquérir des choses mobilières. 

Les legs faits aux communautés des choses qu'il 
ne leur est pas permis d'acquérir, sont entièrement 
nuls; il ne leur en est pas même dû l'estimation, 
lors même que l'objet du legs serait une fondation 
de grande utilité. 

Les communautés peuvent en certains cas, pour 
causes justes et nécessaires, acquérir des immeu
bles, en obtenant, avant l'acquisition, des lettres 
d'amortissement. 

Lorsque des communautés ont obtenu des lettres 
d'amortissement, elles doivent payer au seigneur 
nn droit d'indemnité, qui est ordinairement réglé au 
tiers du prix pour les mouvances en fief, et au cin
quième pour les mouvances censuelles. Cette 
somm ,. demni::;e le seigneur que des profits qu'il 
pourrait recevoir par les a· a · e l'héritage, 
s'il restait dans le commerce; c'est pourquoi, outre 
cette indemnité, la communauté doit nommer un 
vicaire ou homme vivant et mourant au seigneur, 
par la mort du9uel il est dû au seigneur les mêmes 
droits qui seraient dûs par les mutations, qui arri
veraient par la mort du propriétaire, si l'héritage 
était resté dans le commerce. 

La communauté qui a joui des héritages ainsi 
acquis, pendant le tems de trente ans, sans y être 
troublée par le seigneur, a prescription contre le 
droit du seigneur de leur faire vuider les mains, et 
de leur demander l'indemnité; le seigneur ne peut 
en ce cas exiger qu'un homme vivant et mourant. 

Les communautés peuvent rentrer dans les héri
tages qu'elles ont aliénés, lorsque c'est plutôt par 
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la résolution de l'aliénation qu'elles y rentrent, qu~ 
par une nouvelle acquisition qu'elles font de ces 
héritages, et une communauté qui aurait aliéné un 
héritage avec clause de réméré, pourrait exercer 
cette faculté et rentrer dans l'héritage. 

Les communautés ne peuvent point exercer le 
droit de retrait féodal des fiefs qui sont vendus 
dans leur mouvance ; mais elles peuvent céder co 
droit. 

Lorsque le vassal d'une communauté commet 
félonie ou désaveu, la communauté n'est pas privée 
de son droit de commerce, mais la communauté 
doit dans l'année vendre les héritages qui lui sont 
venus à ce titre. 

Les communautés ne peuvent aliéner leurs im
meubl-es, qu~en vertu d'un décret du Juge, qui ne 
doi.t leur en accorder la permission qu'en grande 
connaissance de cause, et pour des raisons très· 
puissantes. 

Les communautés jouissent de plusieurs droits 
accordés aux mineurs· elles euvent être resti· 
tuées, pour cau!:ie e es1on consz era e, contre les 
engagemens de conséquence qu:elles auraient con
tractés. 

Les choses appartenantes aux communautés ne 
peuvent être acquises par un tiers détenteur, quoi
qu'avec titre et bonne foi, par la prescription de 
dix ou vingt ans, ni même de trente; il n'y a que 
la prescription de quarante ans qui puisse leur être 
opposée, soit pour acquérir les choses qui leur ap
partenaient, soit pour se libérer des droits et ac
tions qu'elles avaient. 
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TITRE SECOND. 
DES ACTES DE L'ETAT CIVIL. -

SECTION PREMIÈRE. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Tout curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre 
desservant une église paroissiale de la communion 
catholique ou congrégation romaine, ou une église 
protestante, une église d, Ecosse et autres sectes 
chrétiennes et de la religion catholique (Acte Pro
vincial de la 9e et 1 Oe année George 4) est obligé 
de tenir deux régis tres de la même teneur, sur cha
cun desquels il est tenu d'enrégistrer de suite et 
sans interruption, tous baptêmes, mariages et sé
pu t res, aussitôt qu'ils seront par lui faits. 

Ces régistres dotvent être o ni dépens de 
la fabrique, et doivent être cottés et paraphés par 
première et dernière et sur chaque feuille, par un 
des Juges ou un des Greffiers de la Cour du Banc 
du Roi, avant qu'aucune entrée soit faite dans 
iceux. 

Ces régi~tres seront réputés authentiques et 
feront foi en justice pour la preuve des baptêmes, 
mariages et sépultures. 

Celui des deux régistres qui doit rester entre les 
mains du curé, vicaire ou autre prêtre ou ministre, 
pourra servir pour une ou plusieurs années, jus .. 
qu'à ce qu'il soit rempli; l'autre régistre sera co tt' 
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et paraphé pour servir une année seulement, ~ 
commencer le 1er jour de janvier, et sera déposé 
au greffe de la Cour civile du Banc du Roi du dis
trict dans lequel telle paroisse, église protestante 
ou congrégation se trouvera respectivement incluse. 

Chacun des dits régistres contiendra un réper
toire alphabétique des personnes baptisées, ma
riées, et enterrées, avec une référence au folio dans 
lequel tels noms se trouveront. 

'font curé ou ministre &c. sera tenu dans six 
- semaines au plus tard après l'expiration de chaque 

année, de remettre l'un des régistres au greffe de 
la Cour civile du Banc du Roi du district où telle 
paroisse, église protesta,nte ou congrégation se 
trouvera, et l'autre demeurera entre ses mains 
pour être par lui conservé et laissé à son succes
seur en office et devoir clérical. 

Il est au choix des parties intéressées de lever 
des copies des dits actes sur l'un ou l'autre des 
dits régis tres, èt les greffiers, et les curés ou minis
tres seront tenus d'en donner des copies certifiées 
sous leurs signatures . es-, et ces copies 
ainsi certifiées seront reçues comme preuve dans 
toutes cours de Justice. 

Toute contravention aux articles précédents de 
la part du curé ou ministre desservant une paroisse 
ou une église, &c. sera punie sur chaque refus ou 
négligence d'nne amende, sans préjudice aux droits 
d'actions pour tous dépens, dommages et intérêts 
civils, que les parties lésées pourront avoir à pré
tendre contre eux pour tel refus ou négligence. 

Tout prêtre ou ministre desservant les commu
nautés religieuses, et hopitaux qui peuvent faire 
des inhumations, sont soumis aux obligations et pé· 
nalités ci-dessus mentionnées. 
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SECTION SECONDE. 

Des actes de Naissance. 

L'entrée de baptême ou acte de naissance énon. 
cera les jour, mois et an du baptême de l'enfant, 
le tems de sa naissance, le nom qui lui est donné, 
celui de se_s père et ~ère, la qualité ou occupation 
et le ~omicile du pere, le nom des parrains et 
marraines. 

Ces entrées doivent être signées sur les deux 
régis tres, par le père et la mère, s'ils sont présents, 
et par les parrains et marraines; s'ils ne peuvent 
ou ne savent signer, il en doit être fait mention 
dans les dites entrées. 

Lorsqu'un enfant est présenté au baptême dont 
le père ou la mère n'est pas connu, il en doit être 
fait mention aux régistres. 

-
SECTION TROISIÈME. 

Des actes de Mariage. 

Les entrées de mariage dans les dits régistres 
énonceront les jour, mois et an de la célébration, 
les noms, la qualité ou occupation et domicile des 
contractans; s'ils sont majeurs ou mineurs, s'ils ont 
été mariés après publication de bans, ou avec dis
pense ou licence, si c'est avec le consentement de 
leurs père et mère, tuteurs ou curateurs, s'ils en ont 
dans le pays, aussi le nom de deux ou plusieurs 
personnes raisonnables, qui auront assisté au ma
riage, et qui doivent déclarer, s'ils sont parens des 
parties, en quel dégré et de quel côté ils le sont. 



Ces entrées seront signées sur les deux régistres, 
par celui qui aura fait le mariage, par les parties 
contractantes, et par au moins deux personnes qui 
auront assisté au mariage. Il sera fait mention au 
~it acte de ceux qui ne peuvent ou ne savent pas 
ingner. -

( 

SECTION QUATRIEME. 

Des actes de Décès. 

Les entrées de sépulture ou actes de décès énon
ceront sur les deux régistres les jour, mois et an 
de la sépulture, et du décès, le nom et la qualité 
ou occupation de la personne décédée. 

Ces entrées seront signées par celui du clergé 
qui aura fait la sépulture, et par deux des plus pro .. 
ches parens ou amis qui y auront assisté, et il sera 
fait mention de ceux qui ne savent ou ne peuvent 
pas sig er. 

\ 

TITRE TROISIEME. 
DU DOMICILE. 

Le domicile est le lieu où on fait sa demeure 
ordinaire, où on a son principal établissement. 
Pour l'établir il faut l'habitation réelle et la volonté 
de se fixer au lieu que l'on habite; l'un et l'autre 
sont nécessairea pour constituer le domicile, mais 
la volonté seule suffit pour le conserver. 

Le domicile consistant plus dans la volonté que 
dans le fait, ceux qui ne sont pas maîtres de leur~ 
volontés ne peuvent pas choisir un domicile ; ainst 
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la lemme n'a point d'autre domicile que celui de 
son mari, si elle n'est séparée de corps et d'habi
tation; les mineurs n'ont point d'autre domicile 
que celui de leur père quand même ils demeure
raient ailleurs. Un mineur change néanmoins son 
domicile, lorsqu'il se marie hors du lieu où so!1 père 
avait son domicile, et qu'il y établit son habitation. 

Les mineurs, même après la mort de leur père, 
conservent toujours le domicile où il est décédé 
jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 21 ans, et 
les majeurs qui n'ont point choisi de domicile sont 
censés avoir conservé leur domicile d'origine. 

On connaît les domiciles par les preuves de fait 
·et les conjectures de la volonté. 

Outre ce domicile véritable et effectif, il y a qn 
autre domicile de fiction et souvent même plusieurs. 
Cette fiction vient de la disposition ùes lois ou de 
la volonté des particuliers ; ainsi les seigneurs de 
fief ont un domicile légal dans le rincipal manoir 
de leur fief, pour tous les ac es qui rnent le 
fief, &c. 

Les particuliers qui passent des contrats élisent 
quelquefois leur domicile dans le lieu où le contrat 
ou acte est passé, quoiqu'ils n'y derneurent pas 
effectivement; alors toutes les significations, som
mations, assignations qui sont données à ce domi
cile, concernant l'exécution de ce contrat, sont 
valables, comme si elles étaient faites au véritable 
domicile. Ce domicile finit et est révoqué par la 
mort de celui qui l'avait établi. 

C'est suivant le véritable domicile qu'on règle la 
qualité et la capacité de la personne. C'est ce 
domicile qui est attributif de la jurisdiction. 



TITRE QUATRIÈME. 
DU CONTRAT DE MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 
De la nature du Contrat de Mariage et des choses qui ont 

coutume de le précéder. 

Le Mariage est un contrat revêtu des formes que 
les lois ont prescritas, par lequel un homme et 
une femme habiles à faire ensemble ce contrat 
s'engagent réciproquement l'un envers l'autre, à 
demeurer toute leur vie ensemble dans l'union qui 
doit exister entre un époux et une épouse. 

Le mariage est tout à la fois Contrat civil et 
Sacrement. 

. Les mariages que des personnes contractent con. 
tre les dispositions ùes lois, lorsque ces lois por
tent la peine de i ', ièrement nuls, et 
il n'y a pas en ce cas de sacrement de mariage. -

SECTION PREMIÈRE~ 
Des p·résens de Mariage d de l' .Il ete ou Contrat de Mariage. 

Les présens de mariage, c'est·à·dire les bagues, 
joyaux et autres choses semblables, sont toujours 
présumés faits sous la condition si nuptù:e sequantur, 
qui est toujours sous-entendue, quoiqu'elle n'ait pas 
été exprimée, et il y a en conséquence toujours 
lieu à la répétition des choses données, lorsque le 
mariage manque, à moins toutefois que ce no fût 
par le refus du donateur. 
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L'acte qui contient les conventions matrimonia
les, et qu'on appelle contrat de mariage, n'est pas 
de nécessité. Il arrive souvent, que les parties se 
marient sans faire de contrat de mariage ; en ce 
cas les dispositions de la loi sur la communauté, 
le douaire &c. leur en tiennent lieu. 

C·e contrat de mariage do1t être passé pardevant 
Notaires, et il ne peut se faire qu'avant le mariage, 
car il n'est plus permis, après la célébration du 
manage, de faire aucunes conventions matrimo
lliales. -

SECTION SECONDE. 

Des prom,esses de Mariage. 

Les promesses de mariage forment entre les 
parties qui les ont faites l'engagement de lea ac
complir, lorsque l'une des pal'ties en requerra 
l'autre, et le refus de l'une d'elles donne lieu à la 
répétition des dommages et intérêts en faveur de 
l'autre. 

Les dépenses et la perte du tems, que les re
cherches en mariage ont causées pendant tout le 
tems qu'elles ont duré, à celui qui se plaint de 
l'inexécution de la promesse, sont les objets les 
plus ordinaires de ces dommages et intérêts.
L'affront que souffre la partie, à qui on a manqué 
de foi, y peut aussi quelquefois entrer, dans le cas 
où il y aurait lieu de craindre qu'il pût nuire à son 
établissement avec quelque autre. 

On ne doit avoir aucun égard aux stipulations 
pénales, par lesquelles un homme et une femme 
se promettent réciproquement une somme d'argent, 
ou quelque autre chose, en cas de refus d'exécuter 
les promesses de mariage qu'ils se sont faites, 

2 
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orsque la somme stipulée excède les dommages et 
intérêts qui peuvent avoir été soufferts. Elles 
peuvent alors être réduites par le Juge selon sa 
prudence. 

Les parties sont censées s'être désistées des pro
messes qu'elles se sont faites, lorsqu'elles ont laissé 
passer le tems fixé par leurs promcs8es, sans en 
avoir requis de part ou d'autr-e l'accomplissement. 

Lorsque les promesses de mariage ne portent 
aucun tems dans lequel elles doivent être accom
plies, la fiancée, qui n'a pas été requise de les 
accomplir, peut impunément se marier au bout de 
deux ans à un autre. 

Lorsque Je fiancé est absent, la fiancée n'est 
pas obligée d'attendre son retour plus de trois ans. 

Une partie est dégagée de J'engagement des 
promes~es, sans le consentement de l'autre, lors
qu'il est survenu quelque chose à la partie avec 
laquelle elle les a contractées, q i l'eût certaine
ment empêchée de les contracter, si elle l'eùt prévu; 
par exemple si, depuis Jes fiançailles, elle est 
devenue lépreuse ou paralytique si elle a été 
ravie par quelqu'un, quoiqu'elle u'ait point consenti 
au rapt, si elle a été condamn[e à quelque peine 
infamante, &c. ' 

La partie est encore déchargée, s'il lui est sur
Yenu à elle-même quelque chose qui l'eût empêchée 
de contracter, si elfe l'eût prévue, c'est-à-dire s'il 
lui est survenu à elle.même quelque infirmité qui 
ne lui permette pas de s'engager dans le mariage, 
sans courir risque d'endommager sa santé, comme 
si elle est devenue pulmonique ou s'il lui est sur
venu un dérangement de fortune, qui la mette 
hors d'état de supporter les charges du mariao-e. 

Lorsque je viens à découvrir dans la person~e 
à qui j'ai fait des promesses de mariage, quelque 
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"Sujet, qui existait au tems des promesses, dont 
je n'avais point alors c0nnaissance, et qui m'eut 
empêché ·ae les faire, si je reusse su, je dois être 
déchargé de mon engagement; mais si depuis que 
j'ai découvert pareille chose, j'ai néanmoins con
tinué à fréquenter ma fiancée, et à la traiter comme 
une fiancée, je deviens par là non recevable à 
alléguer cc n1otif pour me faire décharger de mon 
engagement, étant censé par cette fréquentation, 
J'avoir confirmé en pleine connaissance de cause. 

L'une des parties peut licitement, sans le con-
entemcnt âc Pautrc, manquer à l'engage1nent des 

fiançailles, en f..'lisant des vœux solemnels de re
ligion, ou en se faisant promouvoir aux ordres 
sacrés; mais ce ne doit être qu'à la charge de 
dédommager l'autre partie des dépenses que cet 

ngagement lui a occasionnées. , , 

-
· ECTIO T 01 ÈME. 

Des Bans de Mm·iage. 

Le maria~e, avant d'être célébré, oit ê re 
précédé de bans. Leur but est 1 °• d'empêcher 
les mariages clandestins, en rendant les mariages 
publics; 2°· d'avoir révélation des empêchemen 
de mariage, qui pourraient se rencontrer <lans les 
parties, dont on publie les bans. 

Les bans de mariage ne doivent se publier que 
du consentement des · deux parties~ qui se sont 
réciproquement promis de s'épouser. 

Cette publication doit se faire dans l'église pa
roissiale des parties, et lorsqu'ell('s sont de diverses 

aroisses, elles doivent être faites <lans l'église 
aroi iale de chacune ùes parties. Les bans 
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doivent êf.re publiés, par trois divers dimanches 
ou jours de fête, avec intervalle compétent. 

Les Evêques ou leurs vicaires-généraux ont le 
pouvoir d'accorder des dispenses pour la publica
tion des bans. Les personnes qui prétendent 
avoir droit a·empêcher le mariage, dont on a publié 
les bans, peuvent y former opposition. 

L'opposition quelque mal fondée qu'elle paraisse, 
doit empêcher le curé de passer à la célébration 
du mariage, jusqu'à ce qu'il en ait été donné 
main-levée ou par la partie opposante ou par le 
juge. Le curé qui, au mépris de l'opposition, passe
rait outre à la célébration du mariage, pourrait 
être poursuivi pour le:s dommages et intérêts de la 
partie opposante. 

On ne serait pas reçu à attaquer, par défaut de 
bans, un mariage dont ]a publicité ne serait pas 
contestée et qui ne serait pas accusé de clandes
tinité. 

CHAPITRE SECOND. 
' Des personnes qui pe'llv~Jnt contracter Mariage ensemble, et des 

emp2chemens de Mariage qui se 1·e.ncont'rent dans les pe1·sonnes. 

Les personn~s qui peuvent contracter mariage 
ensemble sont celles dans lesquelles il n'y a aucun 
empêchement de le contracter, ou qui en ont 
obtenu une valable dispense. 

-
SECTION PREMIÈRE. 

Des empêchemens de Mariage. 

La principale division des empêchemens de 
mariage qui peuvent se rencontrer dans les 
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personnes, est en ceux qu'on appelle dirimans et 
ceux qu'on appelle prohibitifs. 

Les empêchemens dirimans sont ceux qui ren
dent nulle n1ariage de Ja personne en qui ils se 
rencontrent, lorsqu'elle le contracte. 

Les en1pêchemens simplement prohihilijs sont 
ceux qui empêchellt la personne en qui ils se ren
contrent de contracter licitement le Inariage, n1ais 
qui ne l'empêchent pas de le contracter valable
ment. 

Une autre division des empêchemens de mariage 
qui se rencontrent dans les personnes, est en ceux 
qui sont absolus, et ceux qui sont seulement relatifs. 

Les empêchemens aflsolus sont ceux qui etnpê
cheut les personnes, en qui ils se reRcontrent, de 
contracter aucun mariage. 

Les empêchemens relatzfs sont ceux qui n'empê
chent pas absolumeNt les personnes en qui ils se 
rencontrent, de contracter aucun 1nariage ; mais 
qui l'en1pêchent seulement de e contracter avec 
certaines personnes. 

ARTICLE PREMIER. 

Des empêchemens di1·imans de J'rfa1·iage qui sont absolus. 

Les empêchemens dirimans de mariage qui se 
rencontrent dans les personnes et qui sont absolus, 
sont au nombre de six :-

1 °· Le · défaut do raison. 2°· Le défaut de 
puberté. 3°· L'impuissanc.e. 4°· Un mariage 
subsistant. 5°· L:1 profession religieuse et 6°• 
L'engagement dans les ordres sacrés. 

2(< 
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Lorsque la folie d~une personne a des intervalles 
lucides, le mariag_e qu'elle contracte pendant ce 
tems est valable. On ne doit pas regarder comme 
une folie qui rende incapable de contracter ma
riage, celle d'une personne dont l'imagination 
n>est blessée que sur un point. 

Le défaut de puberté étant un empêchement 
dirimant absolu de mariage, la loi fixe l'âge de 
puberté à quatorze ans accomplis pour les garçons, 
et à douze ans accomplis pour les filles. 

Une personne avant cet âge est considérée 
comme impubère, et le mariage qu'elle contracte 
n'est pas en conséquence valable; néanmoins le 
mariage serait valable si la vigueùr avait dévancé 
l'âge en cette personne, et qu'elle eût donné des 
signes de puberté. 

Il n'y a point d'âge quelque avancé qu'il soit, 
au delà duquel il soit défendu de sc n1arier. 

Il n'y a que l'impuissance perpétuelle, et incu·· 
rable qui forme un empêchement de mariage~ 
celle qui n'est que passagcre et dont on peut 
espérer la guérison, ne rend pas la personne, en 
qui elle se rencontre, incapable de mariage. 

L 'impuissance survenue depuis le 1nariage ne le 
rompt pas. 

Le mariage tant qu'il n'est pas di~sous par la 
mort de l'une des parties, est un empêchement 
dirimant quand même le mariage contracté avant 
la dissolution du premier, aurait été contracté de 
bonne foi par l'one des parties. 

Il n'y a que le vœu solemnel de religion qui soit 
un empêchement dirimant de mariage : tout autre 
vœu de continence qu'aurait fait une personne, 
n'est qu'un empêche1nent prohibitif. 
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ARTICLE SECOND. 

Des empBchemens di1·irnans de .J\tiariage qui sont relatifs. . 

On appelle empêchemens dirimans relatifs, ceux. 
qui empêchent deux personnes, en qui ils se ren
contrent, de pou roir se marier valablement en
~emble, quoiqu'elles puissent se marier à d'autres .. 

Les principaux sont : la parenté naturelle, l'affi
nité, l'empêchement qui résulte de l'honnêteté 
publique et le rapt de séduction. 

Pour le mariage, on compte les degrés de 
parenté, suivant le droit canonique. 

La parenté en ligne directe, en quelque degré 
éloigné qu'elle soit, a été dans tous les tems un 
empêchement dirimant de mariage. Dans la ligne 
collatérale, la défense de mariage entre parens est 
fixée au 4me degré inclusivement. 

l.a parenté, qui procède d'unions illégitimes, 
forme un empêchement dirirnant de mariage, tout 
aussi bi n que la parenté légitime. 

L ,affinité proprement dite est le ra ort qu'il y 
a entre l'un des conjoints par mariage, et les pa
rens de l'autre conjoint, par cons{;qucnt tous les 
parens du mari sont les affins de la femn1c, et tous 
les parons de b. femme sont les affins du rnari. 

L'affinité do run des conjoints par mariage, avec 
les parens do l'autre conjoint, est censôc être dans 
la même ligne et au même degré qu'est leur 
parenté avec l'antre conjoint. \ 

L'empêch01ncnt de 1nariage pour cause d'affinité 
est borné .au mên1c degré que pour cause de 
parenté. , 

Les alliances spirituelles des personnes qui ont 
conféré lo sacrement ùe baptême, des parrains et 
marraines avec la personne baptisée et celle de 
ces personnes avec les père et mère de la personne 
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baptisée, font un empêchement dirimant de ma
riage, quoique la dispense s'en accorde et se 
présume facilement. 

Les empêchen1ens d'honnêteté publique résultent 
des fiançailles ct d'un n1ariage consomtné. L'hon
nêteté publique ne perrnet pas que l'une des parties 
fiancées ou l'un des ~eux conjoints par mariage 
non consorr1mé, puisse valablement contracter 
mariage avec les parens de fa ligne directe de 
l'autre partie. 

Le rapt de séduction se présume de droit, lorsqu'un 
mineur s'est marié sans le consentetnent de ses 
père et mè1 e, tuteur ou curateur; et en consé
quence, sur l'appel comme d'abus que les père et 
mère, tuteur ou curateur peuvent interjeter, le 
mariage est déclaré nul. 

SECTION SECONDE. 

Des dispenses des empêchemens de .l'r1ariage. 

'Evêque a, dans son diocese, le droit d'exercer 
le pouvoir qu'a l'église, de dispenser des empê
chemens de mariage, en tant que ces dispenses se 
trouvent autorisées par la puissance séct!lière. 

On ne peut obtenir dispense pour les espèces 
d'empêchemens qui ont leur fondement ou dans la 
nature même du mariage, ou dans le droit naturel 
ou divin, ou dans l'honnêteté publique. 

On ne peut obtf'nir de dispense pour les causes 
d'empêchemens de mariage qui sont dirimans 
absolus; néanmoins les Papes en ont quelquefois 
accordées pour les empêc~~emens qui résultent des 
ordres sacrés, et de )a profession religieuse. 

Quant aux empêchemeus qui sont dirimans 
relatifs, l'empêchement de mariage en ligne directe, 
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en quelque degré que soit la parenté, n'est pa 
susceptible de dispense. , 

En ligne collatérale, on n'accorde point de dis
pense pour le mariage du frère et de la sœur. Il 
est très-rare qu'on en accorde pour le mariage du 
neveu avec sa tante ou de l'oncle avec sa nièce. 
On n'obtient des dispenses pour le mariage des 
cousins germains que difficilement. 

A l'égard de l'affinité, l'empêchement en ligne 
directe, n'est pas susceptible de dispenses; mais, 
en ligne collatét·ale, on accorde des dispenses 
pour toutes espèces d'affinité. 

L'empêchement d'honnêteté publique n'est pas 
susceptible de dispenses ; on accorde facilement 
la dispense de la parenté spiri~uelle. 

CHAPITRE TROISIÈME. 

De la forme du Cont'rat de Mariage. 

SECTION PREMIÈRE. 

Des choses requises dans la fo~me pour le Mariage et dont le 
défaut ou l'inobservation le 'l'end nul. 

Les choses qui sont requises dans la forme, pour 
que le maria~e puisse se contracter valablement 
et dont les défauts où L'inobservation le rendent nul, 
sont: 1 °· Le consentement des parties contrac
tantes ; 2° · Quelquefois le consentement de cer
taines personnes qui doit accéder à celui des 
parties contractantes; 3°· La célébration en face 
d'église et la compétence du prêtre qui le célèbre; 
4°· La présence de quatre témoins mâles et âgéi 
de 20 ans au moins. 
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Les choses qui détruisent le consentement sont! 
J'erreur, la violence et la séduction. 

L'erreur de l'une des parties, qui tombe sur la 
personne même qu'elle se ~rop?se d:épous~r 
détruit son consentement ; mais SI apres avou 
reconnu l'crrreur, la part.ie consent de prendre, 
pour femme, celle avec laquelle le mariage a été 
contracté, ce consentemeut réhabilite le mariage, 
lequel sans cela aurait été nul. L'erreur qui ne 
tombe que sur la qualité de la personne ou sur son 
nom, n'empêche pas le mariage d'être valable. 

Celui qui par violence a été contraint de con
tracter mariage, est reçu à se pourvoir contre ce 
n1ariage, quoiqu'il se soit déjà écoulé un certain 
tems depuis qu'il a été contracté et quoiqu'il y ait 
des enf~ns nés de ce mariage. 

Les mariages des mineurs contractés sans le 
consentement de leurs père et mère, tuteur ou 
curateur, sont réputés nuls et non valablement 
contractés, car ces 1nariages doivent passer pour 
entachés du vice e é L c ion. ette présomption 
du vice de séduction est du nombre de celles qu'on 
appelle en droit presumptiones juris, qui sont équi
valentes à une preuve parfaite et qui dispensent ' 
d'en apporter d'autres. 

La séduction, en ce cas, n'est considérée que 
dans la chose même; on ne considère pas de la 
part de qui elle vient. 

Le mineur qui n'a ni son père, ni sa n1ère, ou 
dont le père est absent de longue absence, est 
obligé, pour son Inariage, de faire interveuir le 
consentement de son tuteut~ ou curateur. 

Le tuteur ne peut donner son consentement au 
mariage de son mineur, qu'après avoir pris l'avis 
des plus proches parens paternels et maternels du 
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mineur; qu'il doit pour cet effet convoquer devant 
le Juge. 

Le consentement que les tuteurs refusent de 
donner au mariage de leurs mineurs peut-être bien 
plus facilement suppléé que celui des père et 
mère. Le Juge, sur le refus du tuteur de donner 
son consentement, permet au mineur de faire 
assembler devant lui ses plus proches parens, afin 
de prendre leur avis. 

Le défaut de consentement des père et mère 
rend le mariage entièrement nul, au lieu que le 
Jéfaut de consentement des tuteurs ne rend le 
mariage nul et présumé entaché du vice de séduc
tion, que lorsqu'il paraît y avoir eu de la surprise 
et que le mariage est désavantageux au mineur. 

Les cnfims majeurs peuvent se marier sans le 
consentement de leurs père et mère. 

Le prêtre compétent pour la célébration du ma
riage est le Curé Ù<:'s parties. 

Lorsque les parties sont de différentes paroisses, 
le mariage, quoique célébré par le curé de l'une 
des parties, est nul si le curé de l'autre partie n'y 
a pas concouru soit en publiant les bans soit de 
quelque autre manière. 

On peut valablement contracter mariage par 
procureur; pour cela il faut quP le procureur ait 
une p! ocuration spéciale pour épouser une telle 
personne et que la proc.uration ne soit pas révo
quée al'ant la célébration. 

SECTION SECONDE. 
Des chose:J 1·equises pout· la célébration du A.fm·iage, dont l'inob- -

se1·vation n'entraîne pas la nulLité du JUcwiage. 

Lorsqu'il y a une opposition faite à des bans de 
mariage, le curé doit surseoir à la célébration du 
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mariage jusqu'à ce qu'il y ait eu main levée de 
l'opposition. Néanmoins, lorsqu'il a passé outre, 
l'inobservation de cette règle n'empêche pas le 
tnariage d'être valable; mais alors le curé qui a 
contrevenu, si cette opposition était bien fondée, 
peut être poursuivi par les parties qui ont fait 
l'opposition et être condamnée à leurs dommages 
et intérêts. 

Les curés ne doivent point célébrer de mariage, 
dans les tems défendus, sans y être autorisés par 
une dispense de l'Evêque. 

CHAPITRE QUATRIÈME. 
Del obligations qui naissent du .lt1ariage et dM effet• 

civils qu'il produit. 

-
' ECT 0 P EMI RE. 

Des obligations du .l'rlariage. 

Les obligations que le mari contracte par le 
mar·iage, sont de recevoir chez lui sa femme, de l'y 
traiter maritalement, et de lui fournir tout ce qui 
est nécessaire pour les besoins de la vie, selon ses 
facultés et son état. 

De ces obligations du mari, naît une action 
civile, que la femme, lorsque son mari l'a chassée 
de chez lui et refuse de. l'y recevoir, peut intenter 
contre lui pour l'y faire condamner. Le refus du 
mari de la recevoir pourrait servir de fondement à 
une demande en séparation d'habitation, si la 
femme jugeait à propos de l'intenter_ 

Les obligations de la femme envers le mari, 
sont: de le sùivre partout où il jugera à propos 
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de fixer sa résidence, pourvu que ce ne soit pas 
hors des possessions de Sa ~1ajesté Britannique; 
de lui obéir, et de travailler au bien commun du 
ménage. 

Des obligations de la femme nait une action, que 
le mari peut former contre sa femme, lorsqu'elle 
l'a quitté, pour la faire condamner à retourner 
avec lui. La femme ne peut rien opposer pour se 
défendre de cette demande. 

Le Inari a non seulement action contre sa femme, 
pour la faire condamner à retourner chez lui, il a 
aussi action contre les personnes chez qui sa 
femme s'est retirée, quelles que soient les per
sonnes, fût-ce le père ou la mère même de sa 
femme, pour les faire condamner à la renvoyer. 

Les personnes qui se marient contractent l'obli
gation d'élever leurs enfans, de leur fournir les 
alimens nécessaires et de leur donner une éduca
tion convenable, ju6lqu'à ce qu'ils soient en état 
de pourvoir par eux-mêmes à leur subsistance. 

Lorsqu'un enfant après être parvenu à l'âge de 
pourvoir par lui-même à ses besoins, tombe dans 
l'indigence, et que ses infirmités ne lui permettent 
pas de pouvoir par son travail se procurer des 
alimens, l'obligation des père et mère renait, et, 
sur la demande de cet enfant, ils doivent être 
condamnés à lui fournir les alimens nécessaires, 
selon leurs tnoyens. L'enfant est reçu à cette de
mande, lors.même que les père et mère lui auraient 
donné pour son établissement une somme d'argent 
qu'il aurait dissipée par sa 1nauvaise conduite. Il 
n'y a qu'une offense considérable, que l'enfant 
aurait commise envers ses père et mère, du nombre 
de celles pour lesquelles les lois prononcent la 
peine de l'exhérédation, qui puisse rendre l'enfant 
non recevable dans cette demande. 

3 
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L'obligation de fournir aux enfans les alimens 
nécessaires est une charge de la c01nmunauté; 
lorsqu'il y ~ sépar~tion de bien?,. ,cha~un des, con
joints y doit contnbuer par mmbe, s'Ils ont 1 un et 
l'autre les moyens; ~i non, celle des deux parties 
qui a les moyens en est tenue seule pour le total. 

Cette obligation des père et mère envers leurs 
enfans s'étend aussi à leurs petits enfans, mais 
subsidiairement seulement. 

Les enfans sont obligés d'honorer leurs père et 
mère, de leur obéir et de les assister dans leurs 
besoins, selon leurs moyens. 

Les père et mère, qui sont dans l'indigence et 
qui sont hors d'état de pouvoir, par leur travail ou 
industrie, se procurer les alimens nécessaires, ont 
une action contre leurs enfans, pour )es faire con
damner à leur payer une pension par quartier et 
d'avance, eu égard aux facultés des enfans, à la 
condition des père et mère et à l'état de leurs 
infirmités. 

Pour être écoutés à cette demande, les père et 
mère doivent offi·ir d'abandonner à leurs enfans, le 
peu de bien qui peut leur rester, à l'exception des 
meubles nécessaires pour leur usage, à la charge 
par les enfans d'acquitter, jusqu'à concurrence des 
dits bieHB abandonnés, les dettes ar eux con
tractées ; et si les enfans ne sont pas assez riches 
pour pouvoir leur payer une pension, ils doivent 
être condamnés à les recevoir en leur maison et à 
leur fournir les alimens nécessaires. 

Lorsqu'il y a plusieurs enfans, si chacun d'eux 
a le moyen de payer toute la pension, ils doivent 
être condamnés à la payer solidairement vis-à-vis 
de leurs père et mère, et entr'eux par portions 
~gales. S'ils n'ont pas chacun le moyen de payer 
toute la pension, ils ne doivent être condamnés à 
la payer chacun que pour une partie. 
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Lorsque quelqu'un des enfans n'a pas le moyen 
de contribuer à la pension pour une portion égale 
à celle des autres, mais seulement à une somme 
au-dessous de cette portion, il ne doit être con
damné à contribuer à la pension que pour la somme 
que ses moyens lui permettent de payer; les autres 
enfans qui sont à leur aise doivent être chargés du 
surplus. 

Lorsque parmi les enfans il y en a qui ne sont 
pas en état de contribuer en rien à la pension, 
ceux qui sont en état de la payer en doivent seuls 
être tenus. 

Les enfans ne sont obligés de fournir à leurs père 
et mè1·e, que les choses nécessaires à la vie; ils ne 
sont pas obligés de payer leurs dettes. 

L'obligation ùes entans de donner des alimens 
à leurs père et mère, s'étend à leur aïeul et bisaïeul, 
mais subsidiairement seulement. 

L'obligation des père et mère de nourrir leurs 
enfans comprend même ceux qui sont nés d'unions 
illicites. 

Lorsqu'une fille est grosse des faits d'un homme, 
sur la plainte qu'elle forme contre lui, s'il en 
convient ou en est convaincu, il doit êt~e con
damné à se charger de l'enfant, à lui fournir les 
alimens nécessaires et à lui faire apprendre un 
métier pour le mettre en état de gagner sa vie. 

SECTION SECONDE. 

Des effet8 civils du Mariage •. 

1 --
Le mariage valablement contracté a l'effet civil 

de confirmer toutes les conventions matrimoniales 
et donations portées au contrat de mariage. 
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Lorsqu'il n'y a· point de contrat de mariage 
entre les parties, la communauté légale et le 
douaire coutumier sont un des effets civils du 
mariage quoiqu'ils n'aient pas été stipulés. 

La femme, par le mariage, prend le nom de son 
mari qu'elle ajoute au sien; elle suit la condition 
et elle acquiert aussi le domicile de son mari. 

Les enfans quoique nés d'une union illicite sont 
légitimés par le mariage légitime que contractent 
depuis ensemble leurs père et mère, pourvu que 
lors ùu commerce dont ils sont nés, leurs père et 
mère aient été capables de contracter mariage 
ensemble. Cette légitimation se fait par la seule 
force du mariage que leurs père et mère con
tractent, et rend les enfans aussi parfaitement 
légitimes, que s!ils étaient nés pendant le mariage. 

Il n'y a que le mariage qui ait les effets civils, 
qui puisse légitimer les enfans nés d'un commerce 
illicite que les parties ont eu avant le mariage. 
Les mariages, auxquels quoique nuls, la loi donne 
les effets civils, en considération de la bonne foi 
de l'une des parties, ne peuvent avoir l'effet de 
légitimer les enfans nés avant ce mariage. 

Les mariages clandestins et qui sont tenus 
secrets jusqu'à la mort de l'un des deux conjoints 
ne produisent point d'effets civils, et l~s enfans 
qui en naissent sont incapables de toute succession. 
C'est à ceux qui attaquent ces mariages d'en 
prouver la clandestinité. 

La loi prive aussi des effets civils le mariage 
des femmes qui épousent 'Ïn extremis un homme 
avec qui elles ont eu un mauvais commerce. Cette 
règle a lieu tant à l'égard des hommes qu'à l'égard 
des femmes. Voyez Successz'on Chap. 1er. Section 
2e. Article 2d. 
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Le mariage que contracte une personne qui a 
perdu l'état civil, est privé des effets civils, quoique 
ce mariage soit valablement contracté et qu'il 
subsiste quant au lien naturel. 

Les enfans qui naissent de ces mariages, qui 
quoique valablement contractés n'ont pas les effets 
civils, ne sont point bâtards, mais ils n'ont pas les 
droits que les effets civils du mariage donnent 
aux enfans, tels que les droits de succession, de 
douaire, &c. 

Un mariage, quoique nul, a les effets civils 
lorsque les parties qui l'ont contracté étaient dans 
la bonne foi, et avaient une juste cause d'ignorance 
d'un empêchement dirimant, qui le rendait nul. 

Lorsqu'il n'y a qu'une des parties qui a ignoré 
de bonne foi l'empêchement dirimant, sa bonne 
foi suffit pour donner à ce mariage, quoique nul, 
les effets civils, par rapport aux enfans qui en 
sont nés, et pour leur donner les droits d'enfans 
légitimes, même vis-à-vis de l'autre partie qui était 
de mauvaise foi. La partie qui était de bonne foi a 
aussi droit à toutes ses conventions matrimoniales. 

CHAPITRE CINQUIÈME. 
Du cfUsations de Mariage, de leur dissolution, d dt le 

séparation d'habitation. -
SECTION PREMIÈRE. 

Des cassations de Mariage. 

Les demandes en cassation de mariage peuvent 
être intentées. 1 Q. Par l'une des parties qui t•ont 
contracté. 2°· Par leurs père et mère. 3o· Par 
leurs autres parens. 3• 
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Chacune des parties qui a contracté mariage 

peut intenter contre l'autre la demande en cassation 
de mariage, lorsqu'elle prétend qu'il y a un em
pêchement dirimant qui le rend nul. 

Cette demande peut-être intentée même par 
celle des parties qui a trompé l'autre, en lui 
cachant l'empêchement, si c'était un vice absolu; 
mais la demande ne peut-être intentée pour raison 
des vices respectifs, que par la partie qui préten
drait qu'on aurait violé ses droits. Un appelle 
m'ces respectifs ceux qui ne sont vices d'un mariage 
que parce qu'on a violé le droit de quelqu'une df!s 
parties intéressées, tels sont ceux qui résultent du 
défaut de consentement des père et mère au ma
riage de leurs enfans mineurs, celui qui résulte de 
la violence faite à l'une des parties contractantes 
pour extorquer d'elle son consentement. 

L'impuissance en ce cas, ne doit être considérée 
que comme un vice respectzf; lorsque la nullité du 
mariage est demandée pour cause d'impuissance 
de l'une des parties, la partie qu'on dit impuis .. 
sante doit être visitée par un Chirurgien ou des 
~Iatrones, et il suffit que les parties extérieures. 
soient bien conformées, pour que la personne ne 
~oit pas réputée impuissante. 

Les père et mère d'un mineur qui s'est marié 
sans leur consentement, peuvent poursuivre Ja 
nullité de son mariage. Mais si le père avait de
puis donné des marques d'approbation au mariage 
contracté sans son consentem~nt, il n'y serait plus 
recevable. 

Les pareos collatéraux de~5 parties ne peuvent, 
tant qu'elles vivent, attaquer leur mariage, n'ayant 
alors aucun intérêt formé; mais ils peuvent le faire 
après la mort d'une des parties pour contester la 
qualité d'héritiers aux enfans, et les conventions 
matrimoniales à la veuve. 



Au reste, ils ne peuvent attaquer le 1nariage que 
our des vices absolus et no:1 pour les vices respecttfs. 
Lorsque le mariage peut être attaqué par les 

parens collatéraux de l'une des parties, on ne peut 
leur opposer comme fin de non recevoir, qu'ils ont 
paru donner quelques signes d'approbation de son 
mariage, lorsque cette approbation a été donnée 
du vivant de la partie; mais si elle eut été donnée 
après le décès de la partie elle opérera une fin de 
non recevoir insurmontable. 

En général tous ceux qui ont un intérêt né à la 
nullité d'un mariage, sont recevables à l'attaquer. 

Les parties ne peuvent rompre leur mariage 
par consentement mutuel, et l'acquiescement que 
la partie assignée pour voir prononcer la nullité 
du mariage donnerait à la demande ne doit pas 
dispenser le Juge d'entrer dans un examen scru
puleux des preuves de l'empêchement dirimant.. 

SECTION SECONDE. 

De la dissolution du Mariage. 

Le mariage ne se dissout que par la mort 
naturelle de l'un des conjoints; tant qu'ils vivent 
l'un et l'aulre, il est indissoluble. Le divorce 
n'est pas admis dans notre droit. 

L'un des conjoints par mariage peut faire vœu 
et profession de continence, et faire profession 
religieuse, pourvu que l'autre conjoint en fasse 
autant. Il en est de même à l'égard de la promo
tion aux ordres sacrés ; on ne doit pas ordonner 
un homme marié, si sa femme ne fait pareillement 
vœu de continence. 
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SECTION TROISIÈME. 
De. la séparation d'habitation. 

La séparation d'habitation est la décharge qui, 
pour de jus tes causes, est donnée par le Juge, à 1 'un 
des conjoints par maringe, de l'obligation d'habiter 
avec l'autre conjoint, de lui rendre le devoir 
conj_ugal, sans rompre néanmoins le lien de leur 
manage. 

Il faut laisser à l'arbitrage et à la prudence du 
Juge les causes de séparation. Il ne doit être ni 
facile à l'accorder pour des dissensions passagères, 
ni trop difficile, lorsqu'il aperçoit dans les parties 
une antipathie ou haine invétérée, que la cohabi
tation ne pourrait qu'augmenter, si on les laissait 
ensemble. 

Les mauvais traitemens que le mari exerce 
envers sa femme, lorsqu'ils ont été jusqu'à la 
frapper ou à la poursuivre pour la frapper, sont 
une des causes les plus ordinaires de séparation. 

On doit avoir égard, par rapport à cette cause 
Je séparation, à la qualité des parties et aux 
circonstances qui ont donné lieu aux mauvais 
traitemens. 

Le refus que ferait un mari, par dureté envers 
sa femme, de lui fournir les choses les plus néces
saires à la vie, quoiqu'il eût les Inoyens de les lui 
fournir, est une juste cause de séparation. 

L'accusation d'un crime capital intentée ca
lomnieusement par un mari contre sa femme, est 
une juste cause de séparation. 

Les maladies ou difformités, quelque griêves 
qu'e.lles soier.~t, ~i elles sont survenues depuis le 
manage, ne sont point des causes de séparation, 
non plus que le mal vénérien. 
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La perte que le mari a faite de sa raison ne peut 
servir de fondement à une demande en séparation. 
La femme peut seulement dans ce cas poursuivre 
l'interdiction de son mari. 

Une femme n'est pas écoutée, pour fonder sa 
demande en séparation, à alléguer les débauches 
et les adultères de son mari. 

La séparation d'habitation ne peut s'obtenir 
que par une sentence du Juge rendue en grande 
connaissance de cause, sur la demande de la 
femme contre le mari. Tout autre acte par lequel 
elle serait consentie entre les parties est de nul effet. 

Le mari assigné par sa femme doit lui faire 
remettre, dans le lieu où elle s'est retirée, les 
habits et le linge dont elle a besoin pour son 
usage, et il doit lui payer a pension pendant le 
cours du procès. 

Comme il n'est pas permis aux parties de se 
séparer par consentement mutuel, et qu'il y a à 
craindre collusion entre le mari et la femme, les 
faits avoués dans les demandes en séparation ne 
sont pas pour cela réputés avérés ; ils doivent 
être prouvés. 

Lorsqu'il y a eu un commencement de rupture 
entre un mari et une femme, qui a été suivie 
d'une réconciliation, les faits de mauvais traitemens 
qui ont précédé ce commencement de rupture sont 
couverts par la réconciliation, et la femme ne peut 
être écoutée par la suite dans une demande en 
séparation à moins qu'il n'y ait des faits nouveaux 
qui se soient passés depuis la réconciliation. 

La séparation d'habitation emporte avec elle la 
dissolution de la communauté, et elle fait perdre 
au mari le droit qu'il avait sur les biens de sa 
femme qui peut en conséquence le poursuivre pour 
la restitution de sa dot. 



1 

[ 46 ] 
La séparation ne dispense la femme de l'auto .. 

risation de son mari, que pour les actes q ni ne 
concernent que la simple administration de ses 
biens-

Tous les effets· de la séparation cessent, lorsque 
]a femme séparée d'habitation est volontairement 
retournée avec son mari; la communauté de biens 
qui existait entre les conjoints est rétablie de plein 
droit, et la séparation quelque long-tems qu'elle 
ait durée est regardée comme non avenue, sans qu'il 
soit nécessaire de passer aucun acte à cet effet. 

Le mari peut demauder la séparation d'habita
tion, lorsque, sur sa plainte, sa femme est déclarée 
atteinte et convaincue d'adultere. Le mari est seul 
reçu à intenter l'accusation d'adultère contre sa 
femme. Lorsque le mari est mort sans l'avoir 
intentée, ses héritiers ne sont point recevables à 
opposer ce crime à la veuve et à demander à en 
fournir la preuve pour se défendre de lui payer 
son douaire. 

• CHAPITRE SIXIÈME; .. 
Des seconds Mariages. 

Il est permis, soit à un homme, soit à une femme, 
de contracter plusieurs mariages, pourvu qu'ils ne 
les contractent que successivement et après la 
dissolution des précédents. 

\ 

TITRE CINQUIEME. 
DE LA PUISSANCE DU MARI SUR LA PERSONNE 

ET LES BIENS DE LA FEMME. 

Le mariage en formant entre le mari et la femme 
une société dont le mari est le chef, donne au 
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mari, en la qualité qu'il a de chef de cette société, 
un droit de puissance sur la personne de la femme, 
qui s'étend aussi sur ses biens. 

CHAPITRE PREMIER. 

De. la puissance du mari sur la personne de la femme. 

La puissance du mari sur la personne de la 
femme, consiste dans le droit qu'a le mari d'e:Aiger 
d'elle tous les devoirs de soumission, qui sont dûs 
à un supérieur. 

Le mari a le droit d'obliger sa femme à le suivre 
partout où il juge à propos d'aller demeurer ou 
résider, pourvu néanmoins, que ce ne soit pas hors 
des possessions de Sa Majesté Britannique. 

La femme, tant qu'elle est sous la puissance de 
son mari, est absolument incapable de contracter 
sans son autorisation; la nullité d~s contrats et 
autres actes qu'elle a faits sans cette autorisation 
est une nullité absolue, qui ne peut être purgée ni 
couverte par la ratification que la femme ferait de 
cet acte depuis sa viduité; cette ratification ne 
pourrait valoir que comme un nouveau contrat, 
qui ne peut avoir d'effet que du jour qu'elle est 
intervenue. 

Si le mari refuse d'autoriser sa femme, ou est 
trop éloigné pour donner cette autorisation, elle 
peut se faire autoriser par le Juge. 

Une femmP, quoique séparée de biens d'avec 
son mari, ne laisse pas d'avoir besoin de l'auto
risation de son mari pour les actes qu'elle fait; 
elle n'en est dispensée que pour ceux qui concer
nent l'administration de ses biens. 

Une femme quoique séparée de biens d'avec 
son mari a besoin d'être autorisée pour recevoir 
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le rachat d'une rente constituée, ou pour l'accep
tation ou répudiation d'une succession. 

Pour qu'une femn1e puisse être regardée comme 
séparée, il ne suffit pas qu'elle ait obtenu une 
sentence de séparation; il faut que cette sentence 
ait été mise à exécution, ou autrement cette sépa
ration est regardée nulle et non avenue. 

La femme marchande-publique peut s'obliger 
sans son mari pour le fait dépendant de son 
négoce ; alors, non seulement elle s'oblige elle
même, mais elle oblige aussi son mari, lorsqu'elle 
est commune en biens avec lui. 

Pour que la femme ait cette qualité de mar
chande-publique, il faut qu'elle fasse un commerce 
séparé et d'autres marchandises que celles dont son 
mari se mêle; car la femme qui ne fait que 
vendre et dé biter la marchandise dont son mari se 
mêle, n'est pas pour cela réputée marchande
publique. 

La femme dont le mari a perdu l'état civil, peut 
faire tous les actes et contrats qu'elle juge à propos 
de faire, sans avoir besoin de l'autorisation de son 
mari, ni de celle du Juge. 

La femtne d'un homme qui est tombé en dé
mence, doit avoir recours à l'autorisation du Juge. 
Elle doit pareillement y avoir recours, lorsqu'en 
ignore où est son mari et qu'il est incertain s'il est 
vivant ou mort. 

Un mari, quoique mineur, a le pouvoir d'auto
riser sa femme, qu'elle soit mineure ou majeure, 
et quoiqu'il n'ait pas le pouvoir d'aliéner ses 
propres biens immeubles, il a néanmoins celui 
d'autoriser sa femme majeure pour l'aliénation des 
immeubles de cette femn1e; ma1s si le mari mineur 
souffre quelque préjudice de l'autorisation qu'il a 
donnée pour l'aliénation de l'immeuble de sa 
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femme, il est restituable et l'aliénation deviendra 
nulle. 

Le mari mineur peut bien autoriser sa femme 
mineure quant aux actes pour lesquels les mineurs 
émancipés n'ont pas besoin de curateur, tels sont 
tous les actes de simple administration; mais il ne 
peut lui tenir lieu de curateur, quant aux actes 
pour lesquels les mineurs émancipés ont besoin 
d'un curateur, tels que ceux qui concernent le 
fonds de quelqu'un de leurs immeubles. 

Le mari mineur ne peut autoriser sa femme pour 
comparaître en jugement. 

Lorsque le mari est majeur, il peut t~nir lieu à 
sa femme de curateur. 

A l'égard des actes que les mineurs ne peuvent 
faire valablement, même avec un curateur, un mari, 
quoique majeur, ne peut les rendre valables, en 
autorisant sa femme mineure pour les L'lire. 

La femme mariée ne peut pas plus aliéner ses 
meubles que ses immeubles; elle ne peut sans 
autorisation recevoir valablement le payement des 
choses qui lui sont dues. 

Lorsque la femme paye sans autorisation ce 
qu'elle doit, que la dette n'est pas contestée, et 
que le terme de payement est venu, ce payement 
doit être déc1aré valable. Cela surtout doit avoir 
lieu, lorsque le créancier a dépensé de bonne foi 
les deniers qui lui ont été payés. 

'rous les contrats que la femme fait sans autori
sation, soit qu'ils lui soient préjudiciables,soit qu'ils 
lui soient avantageux, sont nuls elle ne peut pas 
plus obli~er les autres envers elle, que s'obliger 
envers les autres. 

La femme peut s'obliger sans l'autorisation de 
son mari lorsqu'il s'agit de sa nourr ·ture, de celle 
son mari, de ses enfàns et de ses père et mère ; 
pour ses vêtemens, au cas que son mari ne lui en 

4 
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donne pas, et qu'ils soieut proportionnés à son 
état et à sa condition, lorsqu'elle est tnariée, que 
son mariage est secret, lorsque l'obligation vient 
ex re, comme pour impenses nécessaires faites 
dans ses biens, et pour retirer son mari de prison. 

La femme n'a besoin d'autorisation que pour 
les actes entre vifs ; elle n'en a pas besoin pour 
les dispositions testamentaires. 

La femme mariée n'a besoin d'autorisation que 
pour les actes qu'elle fait en son nom ; lorsqu'elle 
contracte comme fondée de procuration, soit de 
son mari, soit de quelque autre personne que ce 
iloit, il n'est pas besoin d'autorisation. 

La femme peut contracter sans l'autorisation de 
son mari- les obligations qui naissent du quasi~ 
contrat et les obligations que la loi seule ou 
l'équité produit, par exemple, une femme contracte 
l'obligation de rendre une somme qu'elle a em .. 
pruntée sans l'autorisation de son mari, lorsqu'iL 
est justifié qu'elle l'a employée en entier à l'acquit
tement de ses dettes, suivant ce principe que la 
loi ne permet pas qu'on s'enrichis;.e aux dépens 
d'un autre. 

La femme contracte aussi, sans le consentement 
de son mari, les obligations qui naissent de ses 
délits et quasi-délits ; mais ceux qui ont obtenu 
contre elle des condamnations pécuniaires, ne 
peuvent s'en faire payer sur les revenus des biens 
lie la femme, tant que la communauté durera, les 
les dits revenus appartenant au mari pendant le dit 
tems, sauf à eux à se pourvoir, après la dissolution 
du mariage, tant sur les propres de la femme, que 
sur la portion qu'elle pourra avoir dans la com
munauté, au cas qu'elle ou ses héritiers l'acceptent. 
Toutefois, les propres de la femme pourraient être 
vendus à la charge de l'usufruit réservé au mari, 
tant que durerait le mnriage. 



[ 51 ] 

La femme mariée ne peut pas ester en jugement 
sans l'assistance de son mari, même à l'égard des 
instances commencées avant son mariage, les
quelles doivent être reprises par le mari. 

Lorsqu'une femme mariée intente une demande, 
l 'exploit d'assignation doit être donné à la requête 
du Inari et de la femme conjointement; pareille
meut lorsqu'une action est intentée contre une 
femme, la demande doit être donnée contre le 
mari et la femme, excepté lorsqu'elle est séparée 
d'avec lui. 

Il n'est pas nécessaire que la femme prouve la 
justice de la demande qu'elle veut intenter, pour 
se faire autoriser par le Juge. Il faut néanmoins 
qu'elle ait quelque apparence de fondement. 

Lorsque Je mari, assigné avec sa femme, pour 
défendre à une demande intentée contre sa femme, 
déclare qu'il ne veut pas défendre, la partie peut 
demander que la femme soit autorisée par le Juge 
pour y défendre. 
-Les femmes séparées d'avec leur mari ne peuvent 

ni intenter, ni défendre, sans l'autorisation de leur / 
tnari ou l'autorisation du Juge, les actions qui 
concernent la propriété de leurs immeubles; mais 
elles peuvent intenter les actions qui concernent 
l'administration de leurs biens; et elles peuvent 
y défendre. 

Les marchandes-publiques n'ont pas le pouvoir 
d'intenter, sans l'autorisation de leur mari, les de
mandes relatives à leur commerce, n'y y défendre. 

La sentence de condamnation obtenue contre 
la femme seule, donne bien sur les biens de la fem
me,un droit d'hypothèque à ceux qui l'ont obtenue; 
mais elle ne peut préjudicier au droit qu'a le mari 
de jouir de biens de sa femme pendant tout le 
tems que doit durer la communauté dans laquelle 
les dits revenus doivent tomber. 
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Une autorisation générale, par laquelle le mari 
~autorise sa femme à administrer ses biens, suffit 
pour tous les actes et contrats que fait la femme, 
qui ne passent point les bornes de cette adminis
tration; à l'égard des autres actes et contrats qui 
tendent à aliéner ou hypothéquer ses immeubles, 
l'autorisation du mari doit être expresse et spéciale, 
pour le contrat qui se passe, et les autorisations 
générales données à la femme, pour vendre et 
aliéner ses immeubles, qu'elles soient faites par 
contrat de mariage ou atltres actes, sont nulles. 

Le consentement mê1ne formel .- donné par le 
mari au contrat de sa femme, n'empêcherait pas 
le contrat d'être absolument nul, faute d'une 
autorisation expresse. 

·Quoique le mari ait été conjointement avec sa 
femme, partie au contrat, et se soit obligé conjoin
tement avec elle, s'il n'est pas dit qu'il a autorisé 
sa femme, le contrat ne sera valable qu'à l'égard 
du mari. 

ans les actes judiciaires, le mari est censé 
suffisamment autoriser sa femme, lorsqu'il est en 
qualité dans l'instance conjointement avec elle. 

L'effet de l'autorisation est de rendre la femme 
aussi capable de l'acte pour lequel elle est auto
risée, qu'elle le serait si elle n'était pas mariée, 
mais elle ne donne pas à l'acte plus de force qu'il 
n'en aurait eu. Ainsi l'aliénation d'un immeuble, 
par une femme mineure quoiqu'avec l'autorisation 
de son mari, ne serait pas plus valable qu'une 
telle aliénation faite par une mineure non mariée. 

L'autorisation du mari donnée à la femme corn
mune.en biens, le pouvoir de charger des dettes 
qu'elle contracte, la communauté indéfiniment et 
au d-elà de ce que la communauté profite de l'acte; 
mais lorsque ]a femme n'est autorisée que par le 
Juge, le créancier ne peut ae faire pa,'er sur les 

1 
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biens de la communauté, tant qu~elle subsiste, si 
ce n'est que jusqu'à concurrence de ce que la 
communauté aurait profité de l'affaire, pour la
quelle la femme a contracté l'obligation; sauf à lui 
à se pourvoir,après la dissolution de la communauté 
sur les biens de la femme ; mais tant que la com
munauté dure, le créanciet· ne peut pas mên1e se 
faire payer sur les propres de la femme, si ce n'est 
à la ch~rgc d'en réserver les fruits et les revenus 
au mari. 

Lorsque le mari appréhende une succession, 
qui est échue à sa fenune, sans qu'elle y ait donné 
son consentement, elle n'est point censée héritière, 
quoiqu'en conséquence elle eût fait quelques actes 
d'héritier, et elle peut s'en faire relever. 

La femme, par rapport à la puissance que son 
mari a sur elle, est p•·ésumée avoir été empêchée, 
pendant le tems que le mariage a duré, d'intenter 
les actions qu'elle aurait contre des tiers, lorsque 
ces actions pouvaient réfléchit· contre son mari par 
des recours en garantie, qu'auraient pu exercer 
contre lui les personnes contre qui elle avait ces 
actions. En conséquence de cette présomption, le 
tems de la prescription, par rapport à ces actions, 
ne court point contre la femme pendant le tems 
du mariage. Contrà non valentem agere, nul/a currü 
prœscriptio .. 

CHAPITRE SECOND. 

De la ptûssance d1~ mari sur les biens de la femme. 

La puissance qu'a le mari, le rend maître 
absolu de tous les biens de la communauté, et lui 
donne le droit d'en disposer, même p9ur la part 

4«< 
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qu'y a sa femme, sans qu'elle puisse disposer elle
Inême, sans son mari, en aucune manière, de sa 
part, pendant que 1e mariage et la communauté 
durent. 

A l'égard des biens propres de la femme, elle 
en conserve la propriété, et le mari ne peut les 
vendre, ni les engager, sans le consentement de sa 
femme; et il ne peut, sans elle, iutenter les actions 
qui concerneut la propriété des dits biens, n'y y 
défendre. 

La vente, l'aliénation du fonds appartenant à la 
femme, ou l'hypothêque constituée sur icelui par 
le mari, san5 le consentement de sa femme, sont 
nulles à l'égard d'elle, mais elles sont valables à 
l'égard du mari, et il est tenu de l'éviction envers 
l'acquéreur; en ce cas, racquéreur doit demeurer 
possesseur et jouir du fonds qui lui a été vendu, 
tant que le mariage durera, sans que Ja femme 
puisse l'empêcher, si ce n'est en se faisant séparer. 

La femme néanmoins peut-être privée de ses 
biens propres, par ln. négligence de son mari, 
interrompre la prescription même dans le cas 
auquel le recours qu'elle a pour ses dommages et 
intérêt.· contre son mari lui serait inutile par Pin
solvabilité de son mari. 

La puissance maritale donne au mari pendant le 
mariage, tout ce qu'il y a d'honorifique attaché aux 
biens propres de sa femme. 

Elle lui donne aussi le droit d'administrer les 
biens propres de sa femme, d'en percevoir tous 
les fruits et revenus, pendant tout le tems que le 
Inariage et la communauté durent. 

Le mari peut faire battx des biens de sa femme, 
pour six ans pour héritages de ville, et pour neuf 

- ans llour ceux de campagne, sans fraude, et la 
femme est tenue, après la dissolution du mariage 
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et de la communauté, de les entretenir; Inais s'ils 
excédaient le tems ci-dessus spécifiés ils seraient 
réductibles. 

Si les baux étaient faits par anticipation, plus de 
six mois avant l'expiration des précédens, ils pour .. 
raient être cassés, au cas que le mari vînt à mounr 
avant que le bail précédent fût expiré. Ce que 
l'on vient de dire des baux faits par le mari des 
biens propres de sa femme peut s'appliquer aux 
baux faits par un tuteur on curateur du bien de 
ses pupilles ou de ses mineurs. 

Le rachat des rentes propres de la femme peut 
être valablement fait au mari seul, pendant Je ma
riage, sans que la femme intervienne à l'acte; ct 
on regarde ce rachat plutôt comme un acte 
de simple administration, que comme un acte 
d'aliénation. 

Lorsqu'une femme est séparée de biens d'avec 
son mari, le mari n'a ni la jouissance, ni l'admi
nistration des biens de sa femme; elle a droit d'en 
jouit· et de les administrer elle·même, et elle n'a 
pas même besoin de l'autorité de son mari pout· 
tous les actes qui concernent cette administration; 
néanmoins, même en ce cas, le mari conserve une 
autorité sur les propres de sa femme, lesquels ne 
peuvent êtro par elle aliénés, ni engagés sans 
l'autorité et le consentement de son mari. 

La simple clause d'exclusion de communauté 
n'empêche pas le mari d'avoir la jouissance de 
tous les biens de sa femme ad sustinenda onera 
matn'monii, afin de pouvoir soutenir les charges du 
mariage, et d'en avoir l'administration. 



TITRE SJXIÈDJE. 
DE LA PUISSANCE PATERNELLE. 

La puissance paternelle se divise en deux par
ties lu. Dans le droit que les père et mère ont de 
gouverner avec autorité la personne et les biens 
de leurs enfans jusqu'à ce qu'ils soient en âge de 
sc gouverner eux-n1ê1nes et leurs biens. 2°. Dans 
celui qu'ils ont d'exiger de leurs cnfans certains 
devoirs de respect et de reconnaisance. 

Quant à la première partie, un enfant soumis à 
la puissance paternelle ne peut entrer dans aucun 
état, se faire novice, faire profession religieuse, 

- contre le consentement de ses père et mère. On 
excepte le service du Roi dans lequel ils peuvent 
valablement s'engager contre le consente1nent de 
leurs père et mère. 

Les père et mère ont sur leurs enfans le droit 
d'une correction modérée, 

La puissance paternelle, quant à la prenliêre 
partie, finit non seulement paf la mort naturelle ou 
civile dn père ou de l'enfant, mais encore par la 
majorité de l'enfant, par son mariage et par l'é
nlancipation. 

Quoique la puissance paternelle appartienne à la 
1nère comme au père, néanmoinsla mère ne peut 
exercer les droits dont nous venons de parler qu'au 
défaut du père, c'est-à-dire après la mort, ou dans 
le cas auquel, par sa démence ou son absence, il 
ne pourrait l'exercer. Hors ces cas la puissance 
de la mère est exclue par celle du père, et elle 
n'en peut exercer aucune sur ses enfans, si ce n'est 
du consentement et sous le bon plaisir de son mari .. 
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l.a p~issance paternelle, quant à la seconde par
tie, ne peut finir que par la mort naturelle du père 
ou de ses enfans. 

Les enfans sont obligés de requérir le consente
ment de leurs père et mère pour se marier ; mais 
les garçons et les filles de vingt et un ans après a
voir requis leur consentemen~ par des sommations 
respectueuses, peuvent passer outre et contracter 
mariage sans le consentement de leurs père et 
mère. 

L'enfant pour requérir ce consentement doit se 
transporter en personne dans la maison de ses père 
et mère,et il doit se faire donner acte de sa réquisi
tion par deux Notaires, ou un Notaire et deux té
moins, qu'il doit à cet effet mener avec lui. S'il 
n'obtient pas le consent ment à la première réquisi
tion, l'usage est d'en faire jusqu'à trois. 

Si la fille ou le garçon majeur manque à ce 
devoir, le mariage ne laisse pas d'être valable, 
mais il est sujet à la peine d'exhérédation. Ce 
défaut est aussi une cause d'ingratitude, pour la
quelle Jes père et mère peuvent révoquer les do
nations qu'1ls lui avaient faites. 

Le mariage contracté par des nlineurs sans le 
consentement de leurs père et mère, est présumé 
entaché du vice de séduction, et, sur l'appel com
me d'abud que les père et 1nère peuvent interjet
ter, le mariage doit être déclaré nul et abusif. 

Les mineurs qui se sont mariés sans le consen·· 
tement de leurs père et mère, et leurs enfans qui 
naîtront de ce mariage, sont aussi déclarés indi
gRes de toutes successions directes et collatérales, 

·même du droit de légitime. 
Lorsque par la suite les pere et mere approu

vent expressément ou tacitement le mariage de 
leurs enfans contracté contre leur gré, ou à eur 
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insçu, tout le vice résultant de ce défaut de con..~ 
sentement est dès lors purgé, et l'enfant cesse 
d'être sujet à la peine de l'exhéréuation et à touteil 
les autres dont il a été parlé. 

Les enfans sont obligés de fournir autant qu'il 
est en leur pouvoir les alimen:; nécessaires à leurs 
père et mère, qui se trouveut réduits à l'indigence. 
(Voyez Contrat de mariage, liv1 e 1er. titre 4e. cha p. 
4e. se ct. 1.) 

' TITRE SEPT/Ei11E. 
DE LA TUTELLE.· 

CHAPITRE PREMIER. 
otmnent est défé'rée la tutelle et des causes qui en dis-pen~enf.· 

La tutelle est la fonction de celui que la loi 
charge de veiller à la conservation de la person
ne et des biens de ceux à qui la faib:esse de leur 
âge ne permet pas de se défendre eux-n1êmes, ni de 
prendre soin de leurs affaires. 

Le mi:ueur est une personne de l'un et de l'autre 
sexe qui n'a pas encore l'âge do vingt et un an ac
complis. 

Tant que les père et mère sont vivants, ils ont 
la tutelle de leurs enfans mineurs, et après ]a dis
solution du mariage arrivée par la mort naturelle 
ou civile de l'un desé poux, la tutelle des enfans 
mineurs appartient au survivant des père et mère. 

Lorsqu'un enfant mineur et non émancipé res
te sans père ni mère, il doit être pourvu d'un tu
teur. 
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La tn telle est alors donnée par le juge du do
nücile du mineur, sur l'avis de la famille du mi
neur convoquée devant le Juge à cet effet. 

Les parens du mineut les plu:; proches et habi
le~ à lui succéder sont chargés de faire cette con
vocation, à peine d'être tenus des dommages et 
intérêts du mineur. On convoque les affins du 
mineur ainsi que ses parens ·; le nombre des parens 
et affins convoqués doit être au moins de sept ; à 
défaut des parens ou affins on appelle d.es voisins 
et amis. 

Les parons ainsi convoqués font l'élection d'un 
tuteur ; on doit, s'il est possible, élire le plus ero
cho parent, habile à succéder au mineur, idome, 
.capable et suffisant. 

Il n'y a que ceux qui jouissent de l'état civil 
dans toute son étendue qui soient capables de 
cette charge; ceux qui sont morts civilement, les 
ntineurs, les interdits, en sont incapables; les 
femmes en sont aussi incapables, si ce n'est de la 
tutelle de leurs enfans et petits enfans. 

Lorsque les parens ont élu un d'eux pour la 
tutelle, le Juge confirme leur choix, et c'est du 
,décret du Juge qu'il tient sa qualité de tuteur. 

Si les pareils sont partagés d'avis entre deux 
personnes, le Juge doit nommer celui qui a le plus 
grand nombre de suffrages, s'il est idoine et suffi
~ant; et en parité de suffrages il doit choisir celui 
qu'il jugera être le plus idoine. 

Le Juge sur l'avis des parens ainsi assemblés 
nomme aussi un subrogé~tutcur pour assister à la 
confection de l'inventaire et pour exercer les ac
tions que le mineur peut avoir contre son tuteur; 
ce subrogé-tuteur e!;t ehargé spécialement par la 
loi de veiller sur l'administration du tuteur; il n"a 
aucun maniement et n'est point comptable. 
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Le tuteur qui a été nommé par le Juge doit 
prêter serment tle bien s'acquitter de sa charge de 
tuteur, ou appeler de sa nomination, s~il prétend 
y être bien fondé ; le subrogé-tuteur est aussi 
obligé de faire un serment semblable. 

Celui qui est nom1né tuteur doit exercer la 
tutelle, à moins qu'il n'ait une excuse légitime, car 
la tutelle est une charge ·publique qu'on ne peut 
refuser sans cause. 

Les e:icuses légitimes pour se faire décharger 
d'uue tutelle sont le nombre de cinq enfans,la char. 
ge de trois tutelles, et l'âge de soixante-dix ans; les 
infirmités notables, . l'ignorance, la rusticité et la 
grande pauvretés out allssi des excuses légitimes en 
certaiBs cas, ce qui dépend de la qualité des 
personnes et de la prudence du Juge; les militaires 
et le clergé sont aussi dispensés de tutelle et de la 
curatelle; mais si un Ecclésiastique voulait se 
charger de l'éducation et de la conduite d'orphe
lins ses parens, il lui serait permis d'accepter leur 
tutelle ou curatelle. 

Quoique celui qui a été nommé tuteur appelle 
de sa nomination et qu'il ait une excuse, il ne 
laisse pas d'être tenu pour tuteur jusqu'à sa dé
charge, et il est obligé de gérer par provision. 

Les causes d'excuse qui ne sont point une 
incapacité, et qui ne surviennent qu'après la no
mination du tuteur, ne le déchargent point. 

On peut nommer deux ou plusieurs tuteurs à un 
mineur, si sa condition et l'étendue de ses biens. 
demandent l'administration de plusieurs personnes~ 
En ce cas, si par leur nomination on a marqué a 
chacun sa chargf', ils auront leur administration 
distincte,et aucun ne sera tenu de celle des autres; 
mais si la même administration est comtnise à deux 
ou a plusieurs, ils en seront tenus solidairement, 
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quelque arrangement qu'ils aient pris entr'eux. 
Ils ont néanmoins entr'eux le bénéfice de discus
sion. Lorsqu'il y a plusieurs tuteurs l'autorité 
d'un seul suffit. 

CHAPITRE SECOND. 
Du pouvoir des Tuteurs. 

La loi donne au tuteur un pouvoir sur la per
sonne et sur les biens du mineur qui est sous sa 
tutelle. -

SECTION PREMIÈRE. 
Du pouvoir 1ur la personne. 

La puissance du tuteur sur la personne de son 
mineur, est semblable à la puissance paternelle. 
Un tuteur peut envoyer son mineur dans les col
léges et tels autres lieux où il jugera à propos, 
pour son éducation. 

Les mineurs ne peuvent poir t contracter ma
riage sans le consentement de leur tuteur; de tels 
mariages seraient présumés de rapt et entachés de 
séduction, et comme tels déclarés abusifs et nuls 
ur l'appel qui en serait interjetté, et les tuteurs ne 

8 oi vent pas consentir au mariage de leurs mineurs 
8 ans l'aviset consentementdes plus proches parcns. 

SECTIOF SECONDE. 
, 

D u pouccii· SU~' les biens. 

Le tuteur peut en géné t·al fà.t·e pour son pupille 
tous les actes qui 'excéJ0 t point l 'adm.nistrc.wtion 

5 
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des biens de celui-ci, et ces actes sont valables 
comme s'ils avaient été faits par le propriétaire des 
mêmes biens. 

Le mineur ne peut aliéner ni s'obliger sans 
l'autorisation de son tuteur, mais les contrats qu'il 
passe sans cette autorisation ne laissent pas d'être 
valables, lorsqu'ils lui sont avantageux, car les 
mineurs sont plutôt incapables de s'obliger en 
contractant, qu'ils ne sont incapables de contracter, 
et en ce cas ils obligent les autres envers eux, 
quoiqu'ils ne puissent s'obliger envers les autres. 
C'est une exception à la règle générale qui veut 
que, dans les contrats synallagmatiques, on soit 
capable de s'obliger de part et d'autre, et que le 
défaut d'engagement d'une part anéantisse le lien 
de l'autre part. 

Le tuteur a le pouvoir de retirer des débiteurs 
du mineur les dettes dues au mineur; il peut même 
recevoir le prix du rachat des rentes dues au mi
neur, lorsqu'elles sont rachetables; tout ceci a lieu 
quan même le tuteur ne serait pas solvable, pourvu 
qu'il ne fût pas en faillite ouverte et connue. 

Le tuteur a droit d'aliéner à titre de commerce 
toutes les choses mobilières de son mineur, sans 
qu'il soit besoin pour cela que le conoent~ment de 
son mineur intervienne, suivant la maxime le fait 
du tuteur est celm' du mineur; mais il ne peut aliéner 
à titre de ùonation les choses appartenantes à son 
mineur, ni transiger en perdant quelque droit, 
ni imposer de nouvelles charges comme des servi
tudes aux héritages, ni empirer en rien la condition 
du mineur qui est sous sa charge. 

Un tuteur peut aussi faire toutes sortes de con
traintes en qualité de tuteur, pour l'administration 
de la tutelle; et, de même qu'il oblige envers son 

ineur ceux avec qui il contracte en cette qualité, 
de même aussi il engage son mineur envers eux. 
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Le tuteur peut plaider tant en demandant qu'en 
défendant pour son mineur, et les sentences de 
condamnation qui interviennent contre lui en cette 
qualité obligent le mineur. 

Le tuteur puet accepter ou répudier pour son 
mineur les successions qui lui sont échues; mais 
le mineur est restituable contre cette acceptation 
ou répudiation. 

Le tuteur peut accepter une donation pour son 
mineur. 

Le pouvoir du tuteur ne s'étend pas jusqu'à 
pouvoir de lui-même aliéner les immeubles de son 
mineur par aliénation volontaire, et un tuteur qui 
aurait vendu et livré un Ïlnmeuble de son mineur, 
n'en aurait point transmis la propriété à l'acheteur, 
et le mineur devenu majeur pourrait dans les trente 
ans, depuis sa majorité, revendiquer cet immeuble. 

L'autorité du tuteurn'empêche pas que si le mi
neur se trouve lésé en ce qne le tuteur a géré, même 
de bonne foi, soit avec le mineur, ou sans lui, il ne 
puisse en être relevé, car le tuteur n'a de ouvoir 
que pour conserver le bien du mineur, et non pour 
lui nuire. 

Lorsque le mineur est propriétaire par indivis 
avec des majeurs de quelc;Je immeuble, le tuteur 
de ce mineur ne peut provoquer les co-héritiers ou 
co-propriétaires de son mineur à un partage défini
tif ou a une licitation, mais il y peut être provoqué 
par un co-héritie u co-propriétaire majeur. 

Les créanciers d'un mineur peuvent saisir ré
ellement et faire adjuger sur le tuteur les héritages 
du mineur, car c'est une aliénation nécessaire. 

Le tuteur ne peut pas de sa seule autorité, 
vendre volontairement quelques héritages du mi
neur, même ponr satisfaire ses créanciers, mais 
il doit en ce ca~ ou pour autres causes nécessaires, 
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convoquer la famille du mineur devant le Juge et 
en obtenir une ordonnance, qui lui permettra de 
vendre certains héritages du mineur alors cette 
vente pour être valable doit se faire en justice au 
plus offrant et dernier enchérisseur. 

CHAPITRE TROISIÈME. 
De l' adminiltration du Tut eut·. 

Le tuteur doit prendre soin de la personne dn 
mineur et le représenter dans tous les actes civils; 
il doit aussi administrer ses biens en bon père de 
famille. 

Le tuteur doit commencer son administration 
par faire un inventaire devant N otairPs de tous les 
effets mobiliers du mineur, de tous les titres et 
enseignemens de ses biens; cet inventaire doit 
contenir l'estimation par détail de chacun des effets 
mobiliers: après cet inventaire le tuteur doit faire 
vendre publiquement en présence du subrogé
tuteur les meubles du dit mineur, à l'exception 
de ceux qui sont nécessaires pour l'usage du 
mineur; faute de faire cette vente, il est tenu par 
forme de dommages et intérêts, de se charger dans 
le compte qu'il rendra au mineur, après la tutelle 
finie, de la crue de la dite prisée, qui est le quart 
en sus. 

Les meubles sujets à cette crue, faute d'avoir 
été vendus, sont les meubles meublans. Les meu
bles qui sont d'une valeur certaine et connue, 
comme l'argenterie, du vin, du bled, &c. n'y sont 
point sujets. 

Le tuteur qui ne se fait pas payer de ce qui est 
dû au mineur, et qui ne fait pas pour cela les 
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poursuites et diligences convenables contre les 
débiteurs, dans l'espace d'un tems modique, est 
responsable envers le mineur de l'insolvabilité des 
débiteurs, qui est survenue depuis; si le tuteur sou
tient que le débiteur était insolvable avant qu'il pût 
poursuivre, c'est à lui à le justifier, et, s'ille justifie 
il doit être déchargé de cette responsabilité. 

Le tuteur doit faire emploi des deniers de son 
mineur, et s'il n'en a pas fait emploi, tant de ceux 
qu'il a entre les mains, que de ceux qu'il a dû 
avoir et qu'il a dû exiger, il est tenu envers son 
mineur des intérêts de ces deniers qui courent sur 
lui~ Le tuteur a un délai de six mois pour faire 
cet emploi après l'expiration duquel il est tenu 
d'en payer les intérêts de plein droit. 

Le tuteur n'est point tenu de faire cet emploi à 
1noins qu les deniers du mineur qu'il a entre ses 
mains ne se montent à une somme assez forte; 
cette somme est discrétionnaire. 

Le tuteur doit se faire autoriser par le J u
ge sur avis de pareos pour faire l'emploi des de
niers du mineur, autrement il deviendrait respon
sable de la perte des der-1iet s. Quand il a été autori
sé il n'est responsable que dans le cas où i11y aurait 
eu fraude ou négligence de sa part. 

Le tuteur qui ne trouve aucune occasion de 
faire un emploi utile, doit convnquer une assem
blée de parens pour décider de l'usage qu'on fera 
des deniers; alors il est déchargé d'en payer les 
intérêts. 

Le tuteur doit avoir soin d-'entretenir en bon 
état les héritages du mineur, et doit faire à cet 
égard tout ce que ferait un bon père de famille. 

S'il y a de grosses réparations à faire pour les
quelles le revenu du mineur n'est pas suffisant, le 
tuteur qui n'a d'ailleurs aucuns deniers du mineur 

5* 
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entre les mains, peut se faire autoriser par le J ug~, 
sur un avis de parens, à emprunter des deniers au 
nom du mineur pour les faire. A l'égard des 
réparations de simple entretien, elles doivent se 
prendre sur les revenus. 

Le tuteur peut faire les baux de sa seule autorité. 
Le tuteur doit faire tout ce qui est nécessaire 

pour la conservation des droits et intérêts de son 
mineur, à peine d'en répondre, comme d'inter
rompre les prescriptions pour la conservation des 
hypothèques et autres droits de son mineur. 

Le tuteur doit répondre non seulement de ce 
qu'il a mal géré, mais aussi de ce qu'il a mauqué 
de gét·er. 

Il doit aussi former en justice les demandes qu'il 
est de l'intérêt de son mineur de former, et ùéfen
dre à celles qu'on a formées contre lui. 

Le tuteur doit pourvoir à tout ce qui est néces .. 
eaire pour les alirnens du mineur, et pour lui donner 
une éducation convenable; mais il ne peut employer 
pour cela que les reveuuR, que ques modiques 
qu'ils soient; il ne peut aliéner les fonds. 

Le tuteur peut-être autorisé, sur un avis de 
par ens, à entamer les fonds ùu mineur, pour former 
son établissement et lui faire prendre un état. 

t 

CHAPITRE QUATRIEME. 
De la 'restiltttion des Minem·s. 

Les loix relèvent les mineurs de tous les actes· 
où leur minonté les a engagés dans quelque lésion, 
et le mineur doit être relévé toutes les fois qu'il 
est leGé, soit par l'acte lui même, soit par les suites 
de l'acte. 

1 
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Si un mineur qui veut être relevé n'allégue rien 
qu'on puisse imputer ou à sa mauvaise conduite, 
ou à quelque surprise de sa partie, et qu'il n'ait 
fait que ce que son intérêt ou quelque devoir 
l'obligeait à faire, il ne pourra pas être rele,·é, car 
l'intention des lois n'est pas de leur interdire l'usage 
de toutes affaires et de tous commerces, mais 
seulement d'empêcher qu'ils ne se trompent eux 
mêmes, ou qu'ils ne soient trompés. 

Le mineur qui a trompé quelqu'un ou causé 
quelque dommage, n'est pas relevé par sn minorité, 
pour être déchargé de réparer le tort qu'il a fait. 

Si un mineur se dit majeur et par un faux acte 
baptistaire ou par quelqu,autre voie s'est fait voi.r 
majeur, il ne pourra être relevé des actes où il 
aura engagé quelqu'un par cette surprise; s'il n'y 
avait qu'une simple déclaration du mineur qui se 
serait dit 1najeur, il pourrait être restitué, et alors 
le créancier devrait s'imputer sa crédulité. 

Les mineurs sont relevés non seulement lorsqu'ils 
se trouvent engagés envers d'autres personnes, 
et qu'ils ont été lésés, mais aussi lorsque d'autres 
personnes s'obligent envers eux, si l'obligation 
faite à leur profit n'était pas telle qu'elle devrait 
être, soit pour la chose due, soit pour les sûretés; 
et généralement les mineurs sont restitués de tout 
ce qu'ils ont pu faire, ou souffi·ir, ou manquer de 
faire, d'où il leur soit arrivé quelque préjudice. 

Le mineur qni a renoncé à une succession 
avantageuse, peut être relevé de sa renoncia
tion et se rendre héritier; si au contraire il a 
accepté une succession onéreuse, il peut être 
restitué pour y renoncer. Il peut de même être 
relevé de la renonciation à un legs ou de son 
acceptation. 

Les mineurs ne sont pas restitués contre le défaut 
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'acceptation des donations, qui ont été faites à 
leur profit par des étrangers, autres que le père ou 
le tuteur; ils ne sont point restitués non plus contre 
le défaut d'insinuation, du · moins à l'égard des 
créanciers qui ont contracté avec le donateur 
depuis la donation; mais les tuteurs qui ont eu 
connaissance des donations et qui ne les ont pas 
valablement acceptées et fait insiauer, en sont 
responsables envers les mineurs. 

Lorsque le tuteur ne s'est pas opposé pour son 
mineur au décrêt des biens qui lui sont hypothê
qués, le tninenr ne peut être relevé du défaut 
d'opposition, il a seulement son recours contre le 
tuteur négligent. 

Les mineurs sont relevés, non seulement lors
qu'ils sont en perte, mais aussi lorsqu'ils se trouvent 
privés de quelque profit qui devait leur revenir. 

Le mineur qui a compromis sur quelque différent 
peut-être restitué-, quand même il aurait Bté auto
risé de son tuteur. 

Ce n'es pas assez our empêcher la restitution 
d'un mineur obligé par un prêt, qu'il ait effective
ment reçu la somme prêtée, mais il faut de plus 
qu'il en ait fait un emploi utile. 

Le mineur peut se faire restituer contre le 
payement qu'il aurait reçu, sans l'autorisation de 
son tuteur,d'une somme d'argent ou d'une rente qui 
lui serait due, si ces deniers n'ont pas tourné à 
son profit. 

En matière de crimes, les mineurs sont traités 
comme les majeurs, pourvu qu'ils soient en âge de 
connaître ce qu'ils font. 

Tous négocians, marchands et banquiers sont 
réputés majeurs pour le fait de leur commerce et 
banque, sans qu'ils puissent être restitués, sous 
prétexte de minorité. 
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La restitution qui éteint l'obligation du mineu 
n'anéantit pas celle de sa caution, si ce n'est 
que la restitution se trouvât fondée sur le dol de 
la partie.· 

Lorsque le mineur devenu majeur exécute l'acte 
qu'il a passé en minorité, ou en fait qu~lqu'autre 
approbation, il ne peut plus en être relevé, et la res
titution que la loi accorde aux mineurs contre les 
actes par lesquels ils sont levés, ne peut avoir lieu 
lorsque les actes ont été ratifiés en majorité. 

Les mineurs après les dix ans de leur majorité 
ne sont plus recevables à se pourvoir contre les 
actes qu'ils ont passés en minorité. 

La prescription ne court point contre les mi
neurs encore qu'elle ait commencé du vivant d'un 
majeur auquel ils ont succédé, mais elle dort pour 
ainsi dire, durant tous le tems de leur minorité, et 
reprend son cours dès le moment qu'is sont deve
nus tnajeurs. Il faut en excepter l'an de retrait 
lignager qui court contre le mineur saus espéran· 
ce de restitution ; le mineur ne peut aussi deman
der que cinq années d'arrérages de rentes consti
tuées, lorsque le tuteur n'a point fait de poursuite 
pour être payé des arrérages. 

CHAPITRE ClNQUiitME .. 
Comment finit la Tutelle .. 

La tutelle finit par la mort naturelle ou civile,soit 
'du tuteur, soit du mineur. Elle finit aussi lorsque 
le tuteur,pour quelque juste cause, en a été destitué; 
si le tuteur avait fait faillite, s'il était de mauvaises 
mœurs, qu'il eût mal versé, ou s'il était à craindre 
qu'il ne dissipât les biens de son mineur, il pourrait 
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sur la poursuite de quelques proches parens, ~tre1 
en connaissance de cause, destitué de la tutelle. 

La pauvreté d'un tuteur ne l?eut pa8 servir de pré
texte pour sa destitution, lorsqu'il est certain d'ail
leurs qu~ son administration est régulière. 

La mère et l'aïeul cessent d'être tutrices lors
qu'elles se marient. Le mari qu'elles épousent 
est ordinairement nommé tuteur, lorsqu'il est sol
vable ; il est même responsable en son nom de la 
tutelle, quoiqu'il n'ait pas été nommé, lorsque ]a 
mère ou l'aïeule qu'il a épousée n'a pas fait nommer 
t:n autre tuteur à ses enfans, et il devient ce qu'on 
appelle pro-tuteur. 

Le tutelle finit aussi par la majorité du mineur 
lorsqu'il a accompli l'âge de vingt et un ans. Elle 
finit même avant cet âge par le mariage du mi
neur légitimement contracté, car le mariage éman
cipe de plein droit les mineurs. Enfin la tutelle 
finit lorsque le mineur est émancipé par le Juge 
sur un avis de parens. 

Le mineur émancipé ne peut aliéner, ni hypo
théquer se.s immeubles, il n'a que le droit de les 
administrer et d'en percevoir les revenus : il ne 
peut non plus ester en jugement, sans l'assistance 
d'un curateur qui lui est à cet.effet créé, et qu'on 
appelle cura te ur aux causes. 

CHAPITRE SIXIÈME. 
Du compte de la Tutelle. 

Après la tutelle finie, le tuteur doit rendre 
compte à son mineur de son administration; il peut 
y être contraint par la saisie de ses biens et même 
par emprisonnement. 
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Toute transaction, ou contrat passé entre le tu
teur et le mineur devenu majeur, qui pourrait se 
rapporter à la gestion de la tutelle, avant que ce 
co1npte ait été rendu, n'oblige point le mineur qui 
peut le faire déclarer nul, quoi qu'ir ait passé ces 
actes en majorité. 

Le compte que le tuteur est obligé de rendre 
doit se composer de trois chapitres; de la recette, 
de la mise et de la reprise. 

Il doit se charger en recette 1°. Du prix de la 
vente des meubles du Inineur, s'ils ont été ven
dus, si non .du montant de la prisée de l'inventai
re, à laquelle il doit ajouter la cr-se au parisis, à 
l'égard des meubles qui y sont sujets. 2°. Il doit 
se charger de l'argent comptant s'il y en à eu et 
de tout ce qu'il a reçu, ou dû recevoir des débi
teurs du mineur, encore qu'il ne l'ait pas reçu. 3o. 
Il doit se charger des revenus du mineur. 

Lorsque le tuteur se trouve avoir eu entre les 
mains des deniers oisifs de son mineur, au montant 
d'une somme assez considérable, et qu'il n'a pas 
fait emploi de cette somme, il doit se charger en 
recette des intérêts que cette somme a pu pro
duire, à compter depuis les six mois qui lui sont 
accordés pour faire emploi. (Voyez suprâ,Cbap. 3.) 

Si les biens du mineur ont été dégradés faute 
d'entretien et par la faute du tuteur, il doit ajou ter 
à sa recette le montant des dommages et intérêts 
qui en résultent. 

Le chapitre de mise est composé de tout ce que 
le tuteur a dépensé utilement pour son mineur, et 
qu'il a payé pour l'aquittement de ses dettes, le 
prix des acquisitions qu'il a faites pour lui &c, 

Le tuteur ne peut demander que le mineur al
lo~e les dépenses folles ou inutiles qu'il peut avoir 
faites. 
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Les frais des voyages que le tuteur a été obligé 
de faire pour les affaires du mineur doivent lui 
être alloués et estimés suivant sa qualité; mais on 
n'alloue au tuteur aucun salaire pour la récompen
se des soins qu'il a pris dans l'administration de 
}a tutelle. 

Pour que les dépenses faites par le tuteur lui 
soient allouées, il suffit qu'il les ait d'abord faites 
utilement, quoique, par l'évènement, cette dépen
se n'ait pas profité au mineur. 

Les mises des tuteurs doivent être justifiées par 
des quittances, marchés et autres pièces ; on en 
excepte certains articles que le tuteur ne pentjus
tifier par quittances, parce que les personnes à qui 
il a payé ne savaient pas écrire, ou que la tnodici
té de la somme ne méritait pas les frais d'une quit
tance devant Notaires. 

Le chapitre des reprises est composé des som
mes dont le tuteur s'est chargé en recette, comme 
dues à son mineur, et qu'il n'a pas néanmoins re
çues, lorsqu'il n'y a pas de sa faute, soit parce
qu'il a fait des diligences convenables contre les 
débiteurs, soit parce que l'insolvabilité arrivée des 
débiteurs le dispensait d'en faire. Il doit pour 
établir ce chapitre de reprise, jqstifier pa1· pièces, 
soit de ses diligences, soit de l'insolvabilité des 
débiteurs par lui alléguée. 

Le compte se rend soit, à l'amiable, soit par un 
acte sous seing privé, soit par un acte devant No
taires. Il doit être rendu aux frais du m.ineur à qui 
il est rendu. 

Le procès quj a dû intervenir sur le compte ne 
suspend point l'obligation du payement de la som
me dont le tuteur s'est reconnu reliquataire par son 
compte; le mineur peut, durant le procès, le con
traindre au payement. 
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La somme qui forme le reliquat d'un compte de 

tutelle produit de plein droit des intérêts jusqu'au 
payetnent; et le mineur devenu majeur ou émancipé, 
a une hypothèque tacite pour le payement de ce re
liquat, sur tous les biens de son tuteur, du jour d~ 
l'acte Je la nomination du tuteur. 

Il y a aussi contrainte par corps après les qua."' 
tre mois, lorsqu'il y a un jugement rendu contre 
le tuteur, et que la somme est liquide. 

L'obligation du tuteur et celle du mineur doit être 
réciproque, et la créance du tuteur doit être sem
blable à celle du mineur et emporte hypothèque 
sur les biens du mineur, du jour de l'acte de tutelle; 
cette opinion paraît être fondée en raison. Quel
ques écrivains sont néanmoins d'un avis contraire. 
Meslé, Argou, Pothier, Denisart et Ferrier préten
dent que le mineur seul a hypothèque sur les biens 
de son tuteur pour le créance de tutelle, du jour 
de la nomination du tuteur, que cette hypothèque 
n'est point réciproque~ et que la créance du tuteur 
contre son mineur, pour les deniers par lui avan
cés, n'est qu'une créance ordinaire qui ne pro
duit hypothèque que du jour de la clôture du 
compte lorsqu'il est arrêté par devant Notaires, ou 
du jour de la sentence de condamnation pronon
cée contre le tutet1r. 

" TITRE HUIT1E~11E. 
DE LA CURATELLE. 

Lorsqu'une personne m~jcnre, ou t:mancipée, 
perd l'usage de sa raison . ou orsqu'elle se porte à 
des excès de prodigalité qui donnent lieu de crain
dre qu'elle ne dissi pc bientôt tout son bien, le Juge, 

6 
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sur la 'poursuite de quelqu'un de ses plus pro
ches parens, aprè~ avoir c<?n~t~té. sa folie ou l?ro
digalité par enquete, et pns l av1s de la famille, 
lui interdit l'administration des biens, et lui nom
me un curateur. 

Le jugement qui porte l'interdiction doit être 
signifié à tous les Notaires. 

On nomme aussi un curateur à ceux que quelque 
défaut corporel empêchent d'administrer leurs 
biens ; tels sont les sourds et muets de naissance. 

Il n'y a que les personnes capables de tutelle, 
qui soient capables de curatelle ; les mêmes excu
ses qui ont lieu pour la totelle ont aussi lieu pour 
la curatelle. 

Le pouvoir et les obligations du curateur à l'in
terdit pour cause de démence s'étendent à sa per
sonne de même qu'à ses biens. L'interdit pour 
prodigalité peut se gouverner lui-même, et le pou
voir et les obligations de son curateur se bornent à 
l'administration de ses biens, et ne s'étendent 
point à sa personne. 

Le pouvoir et les obligations des curateurs aux 
interdits par rapport à leurs b ·ens, sont à peu près 
les mêmes que celles des tuteurs. Ils doivent aussi 
prêter serment et, après que Ja cura te He est finie, 
rendre compte de leur administration ; à cet effet 
leurs biens sont hypothéqués du jour de leur nomi
nation ; ils ne peuvent aliéner les biens de ceux 
qui sont sous leur charge qu'en observant les for
mes prescrites ; en un mot, tout ce qui a été dit à 
cet égard touchant les tuteurs, reçoit application à 
l'égard des curateurs. 

Le fils peut être nommé curateur à son père ou 
à sa mère en démence, mais il ne peut ]'être à son 
père déclaré prodigue. 

Les interdits sont différents des nlÏneurs en '"ce 



[ 75 ] , 

qu'ils sont frappés d'une incapacité absolue ; les 
actes mêmes qu'ils font à leur avantage sont nuls. 

La curatelle finit par les tnêmes manières par 
lesquelles finit la tutelle, sauf qu'au lieu que la tu
telle finit par la majorité et l'émancipation du mi
neur, la curatelle finit lorsque l'interdit s'est fait 
relever de son interdiction. 

L'interdit est relevé par le Juge de son interdic
tion, lorsqu'il a recouvré l'usage de la raison, s'il 
a été interdit pour démence, ou lorsqu'il a donné 
des preuves de sa bonne conduite, s'il a été inter-. 
dit pour prodigalité. 

Les mineurs émancipés, ne pouvant ester en ju
gement sans l'assistance d'un curateur, on leur en 
nomme un, qu'on appelle curateur aux causes. On 
prépose aussi ordinairement le curateur, par l'acte 
de curatelle, pour assister le mineur émancipé 
dans tous les actes, où il s'agirait de quelque alié
nation nécessaire de ses immeubles. 

Un mineur émancipé par mariage peut intenter 
toutes actions qui ont rapport à l'administration 
de ses biens, et non celles qui pourraient tendre, 
à vendre, engager ou aliéner ses immeubles. (Pra
ticien du Châtelet de Paris.) 

Suivant Argou, le mineur ne peut agir en justice 
pour Aon rf~venn ~ans son curateur, d'antant plus 
que s'il y a avait un jugement prononcé contre lui, 
ce jugement produirait hypothèque,et l'hypothèque 
est une aliénation des fonds. 

Ceux qui doivent aux mineurs émancipés ne 
peuvent pas leur payer valablement les sommes 
capitales des obligations ou contrats de constituti
on, sans le consentement d'un curateur, et s'ils l'a
vaient fait et que le mineur eut dissipé les deniers, 
ils en seraient responsables; si le mineur n'a point 
de curateur, il faut que le débiteur lui en fasse 
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créer un, ou le débiteur qui voudrait se libérer se
rait bien fondé à demander qu'il lui fût permis de 
consigner, afin de faire cesser le cours des inté
rêts ou des arrérages. 

Le mineur émancipé peut s'obliger pour le loy
er de son logement, pour sa nourriture et ses au
tres besoins, jusqu'à concurrence de ses revenus; 
cependant les obligations qu'il a contractées sont 
réductibles en cas d'excès. Les tribunaux pren
nent en considération à ce sujet la fortune du mi
neur, la bonne ou mauvaise foi des personnes qui 
ont contracté avec lui, l'utilité et l'in-utilité des 
dépenses. 

On donne aussi aux mineurs des curateurs qu'on 
sppelle curateurs aux actions contraires : cela a 
lieu toutes les fois qu'un tuteur a des actions à di
riger contre son mineur ou qu'il y a quelque parta
ge ou autres actes à faire entr'eux. 

Lorsque le survivant de deux conjoints, tuteur 
·de leurs enfans, veut empêcher la communauté 
entre lui et ses enfans, ou la dissoudre, et qu'il 
faut qu'un inventaire soit fait, il faut nommer un 
curateur à ses enfans pour le fait de cet inventai
re ; et s;'il veut partager la communauté avec ses 

. enfans, il doit faire nommer un curateur non seule
ment pour le fait de l'inve_ntaire_,_ mais aussi pour 
le fait de la liquidation et partage. 

Comme l'enfant dont on espère la naissance, 
est déjà réputé né toutes les fois qu'il s'agit de ses 
intérêts, qui ,·n utero est proJam nato hahetur, quo
ties de ejus commodt's agitur, et con1me il eet de l'in
térêt du posthume, s'il vient à naître, que les biens 
qui doivent lui appartenir, soient en attendant ad
ministrés, on lui nomme un curateur, que l'on apc. 
pelle en droit curateur au ve~ttr• ; ses fonctions con
listent à veiller aux intérêts de l'enfant à naître, et 
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à le représenter dans tous les actes où il est inté
ressé, de la même manière qu'un tuteur représen
te son pupille. 

Le curateur au ventre doit rendre compte :lU tu
teur du posthume né, ou à ceux à qui ies biens ap
partiendront, s'il arrive qu'il ne naisse pas. 

On donne encore des curateurs à une succes
sion vacante aux abse.us ct aux biens abandonnés 
par un débiteur à ses créanciers. On en donne 
aussi à la chose abandonnée ou déguerpie, c'est-à
dire à la chose délaissée par le propriétaire pour 
se libérer des ventes ou hypothèques dont elle est 
chargée. Ces curateurs représentent le défunt ou 
celui à qui la chose délaissée a appartenu, et c'est 
contre eux que l'on dirige les actions que l'on 
avait à diriger contre les véritables propriétaires. 

6• 
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TITRE PREMIER. 
DE LA DISTINCTION DES BIENS. 

CHAPI'I'RE PREMIER .. 
Des Choses. 

Les choses sont corporelles ou incorporelles. Les 
choses corporelles sont celles qui s'aperçoivent par 
les sens, et qui ont un être réel ; les choses incor
porelles sont celles quœ in jure consistunt, qui n'ont 
qu'un être intellectuel, et qui ne s'aperçoivent que 
par l'entendement. 

On divise encore les choses, en meubles et im
meubles ; en celles qui ont une situation, et celles 
qui n'en ont point. 

-
SECTION PREMIÈRE. 

n. l!l division des choses corporelles, en meubles et immeuble~. 

Les meubles sont les choses qui se transportent . 
d'un lieu en un autre, la grandeur du volume, non 
plus que la grande valeur d'une chose, n'empê
chent pas qu'elles ne soient n1eubles. 

Les immeubles sont les fonds de terre, les mai
sons et tout cc qui en fait partie. 
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Les choses transportables de leur nature, qui 

sont mises dans une maison, pour servir à son ex
ploitation, n'en font point partie, et sont des meu
bles. Au contraire les choses qui sont inhérentes 
à l'héritage, qui y sont pour perpétuelle demeure 
et qui servent à le compléter, font partie de !''hé
ritage, et suivent la nature d'immeuble. 

Les édifices qui sont construits sur un fonds de 
terre, font partie de ce fonds de terre, quod solo 
inœdificatur solO--eécft't .. 

Les semences qui ont été jetées dans une terre, et 
les arbres qui y sontplantés,fontpartiede cette terre. 

Les choses qui sont placées sur un fonds de ter· 
re, quoiqu'elles n'y soient que légèrement inhéren
tes, lorsqu'elles y sont placées pour perpétuelle 
demeure, en sont censées faire partie. 

Les choses qui sont réputées faire partie d'un 
fonds de terre, continuent même pendant qu'elles 
en sont détachées, à être réputées en faire partie, 
tant qu'elles sont destinées à être replacées. 

Les pailles qui sont nées sur une terre, et les fu
miers qui y sont faits par les animaux qui servent à 
son exploitation, sont réputés en faire partie, et 
lorsqu'une terre est vendue ou léguée, les pailles 
et fumiers qui y sont, appartiennent à l'acheteur 
ou au légataire. Il en serait autrement et ces 
fumiers seraient meubles, si l'usage du père de fa
mille était de les vendre, plutôt que de les employer 
à fumer sa terre. 

Les mon lins à eau qui sont assis sur bateaux, et 
les navires sont meubles, mais comme ils produi. 
sent un revenu certain et annuel, ils doivent être 
vendus par décFet comme immeubles ; les 'pr~ssoirs 
quand i]s ne peu veut être ôtés, dépecés ou désas
semblés sont immeubles. 

Les choses qui .sont de nature à n'être pas par 
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elles· mêmes in bonis nos tris et qui ne noue appa ~
tiennent qu'à raison de quelqu'une de nos terres 
où elles se trouvent, tels que les animaux ferœ na
turœ, les poissons en étang &c. sont censés faire 
partie de cette terre ou de cet étang, où ils ont 
leur liberté uaturelle. Mais lorsqu'ils cessent d'être 
in naturali laxitate ils sont meubles ; ainsi le poisson 
qui est immeuble lorsqu'il est dans un étang, est 

. meuble lorsqu'il est en réservoir ; les pigeons d'un 
colombier sont immeubles et font partie de l'hé
ritage où est le colombier, mais ceux qui sont ren
fermés dans un clapier sont meubles. 

Les abeilles, et les animaux qui servent à l'ex
ploita ti on des terres, n'en sont point censés faire 
partie ; néanmoins Chapin, Lebrun et Ferrier 
sont d'avis que les abeilles sont in1meubles et 
font partie du fonds. 

Les fruits qui ne sont pas encore séparés de la 
terre, font partie de l'héritage, mais aussitôt qu'ils 
en sont séparés ou coupés, ils deviennent meubles, 
lors même qu'ils ne seraient pas encore transpor
tés et qu'ils seraient encore sur le champ. Si une 
partie seulement de la récolte est coupée, cette 
partie seule est meuble. 

Toutes les choses qui font partie d'une maison 
ou d'un édifice, sont réputées immeubles ; ainsi 
les choses qui sont dans une maison ou autre édi
fice pour perpétuelle demeure, en font partie; il en 
est autrement si elles n'y sont que pour un tems. 

Les choses qui sont tellement attachées à un 
édifice, qu'il ne serait pas facile de les en détacher, 
sont présumées y être pour perpétuelle demeure, 
et font partie de la maison ou édifice où elles sont 
attachées; néanmoins les presses d'imprimerie ne 
sont point regardées comme faisant partie de la 
maison où elles sont. 
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Les choses qui peuvent facilement être dépfa: ... 

cées du lieu où elles sont ne laissent pas d'être cen
sées faire partie de la maison, lorsqu'elles y ser
vent à compléter la partie de la maison où elles 
sont placées ; mais si elles n'y servent que d'orne
ment ou pour l'exercice du métier de la personne 
qui habite la maison, elles ne sont pas censées en 
faire partie, et elles sont de simples meubles. 

Les choses qui servent à compléter la maison, 
quoiqu'elles n'y soient pas attachées, sont aussi 
censées faire partie de la maison. 

Les choses attachées à une maison et qui en font 
partie continuent d'en faire partie Jorsqu'elles en 
sont détachées, tant qu'elles sont destinées à y être 
replacées; mais celles qui n'ont pas fait partie de 
la maison quoiqu'elles soient destinées à y être at
tachées, ne commencent à en faire partie que lors
qu'elles y ont été attachées comme elles doivent 
l'être. 

Les choses attachées ou non attachées à une 
maison, qui seraient censées en faire partie, si elles 
y avaient été mises par le propriétaire, ne sont 
pas censées en faire partie, lorsqu'elles y ont été 
mises par un usufruitier, un locataire ou un fermier, 
lesquels ou leurs héritiers ont le droit de les déta
cher et de les emporter à la fin de l'usufruit ou du 
bail. 

Le propriétaire a droit de retenir ces choses 
ainsi attachées à fer et à cloux par le fermier, lo
cataire ou usufruitier qui les a placées dans une 
maison, en offrant de récompenser le dit fermier 
ou usufruitier du prix qu'elles valent. 

Le mot meubles employé seul dans les dis position 
de la loi ou de l'homrne ~;;ans autre addition, ni 
désignation ne comprend pas l'argent comptant, les 



[ 83 ] 

pierreries, les dettes actives, les- livres, l'étude 
d'un notaire ou d'un procureur, les instrumens des 
sciences, des arts et métiers, les chevaux, grains, 

- :vins, foins et autres denrées. 
Les mots meubles meublants ne comprennent que 

les meubles destinés à l'usage et à l'ornement des 
appartemens, comme tapisseries, lits, tables &c. 

L'ex pression biens meubles ou tjjèts mobiliers com
prend généralement tout ce que la loi range dans 
la classe des meubles, d'après les règles ci-dessus 
établies. 

-
SECTION SECONDE. 

Dt la Division des choses inCD1'7J01·elles en meublu et immeublu. • 

Les choses incorporelles se distribuent aussi en 
<leux classes, en meubles et immeubles. 

Les choses incorporelles sont ou des droits réels 
jus 'ln re, ou des créances jus ad rem. Les droits 
réels que nous avons sur les héritages, tels que les 
droits de fief, de censive, de rente for1cière, les 
droits de servitude, d'usufruit et d'usage, apparti
ennent à la clas:se des immeubles, car ces droits 
ne 8ont autre chose que l'héritage même sur lequel 
nous les avons à prendre, considérés comme nous 
appartenant à certains égards. 

Les droits de créance personnelle jus ad rem, qui 
naissent de l'obligation qu'une personne a contrac
tée envers nous, de nous donner quelque chose, 
~ont mobiliers ou immobiliers, suivant la nature de 
la chose qui fait l'objet de la créance, et dans la
quelle ce droit de créance doit se réaliser; ainsi si 
la créance est d'une somme d'argent on ùe quel
que autre chose mobilière, cette créance est mo
bilière; au contraire la créance de quelque héri
tage qui nous est dû, et que nous avons droit de 
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emander ~est une créance immobilière, actio ad 

mobile est mobilis, actio ad immobile est immobilù. 
Le droit d'un ferrnier ou d'un locataire, qui ré

sulte d'un simple bail à loyer ou à ferme, est bien 
différent de celui d'un usufruitier, d'un emphytéote, 
d'un preneur par bail à longues années; le droit 
ùe ceux-ci est un droit dans l'héritage, jus in re, et 
par conséquent un droit immobilier, au lieu que le 
droit d'un fennier ou d'un locataire n'est qu'un 
simple droit de créance personnelle, et son droit 
de créance est de la classe des droits et actions 
mobilières. 

La créance de celui qui a acheté du bois sur 
pied pour le couper, ou des fruits pendants par 
les racines, est une créance mobilière, car elle 
tend à faire avoir à l'acheteur ces bois et ces fruits 
après qu'il les aura coupés. 

Le droit de créance immobillère qui s'est con· 
verti en une obligation de dommages et intérêts, 
faute d'exécution ù'nne obligation, est un droit 
mobilier, et lorsque le vendeur qui a vendu la 
chose d'autrui déclare ne pouvoir accomplir son 
engagement, l'action immobilière que l'acheteur 
avait pour se faire livrer l'héritage vendu, 1:;e con
vertit en une action de dommages et intérêts et cet
te action est mobilière. 

Toutes les creances ~'un fait doivent être placées 
dans la classe des actions mobilières, soit qu'elles 
consistent dans l'obligation 4.u'a contractée envers 
nous le débiteur de faire ou de ne pas faire quel
que chose. Ainsi la créance qui résulte à mon 
profit du marché que j'ai fait avec un architecte 
pour me batir une maison, étant la cré~nce d'un 
fait, est nne créance mobilière. 

Lorsqu'un héritage est dû avec plusieurs choses 
mobilières, quoique ce soit le principal objet de la 



85] 

t!réance, cette créance n'est néanmoins immoo1here 
que par rapport à l'héritage ; elle est mobilière 
par rapport aux choses mobilières qui sont dues. 

Lorsque deux choses dues sous une alternative, 
dont l'une est immeuble et l'autre meuble, la qua .. 
lité de la créance est en suspens jusqu'au paye
rnent, et jusqu'à ce que la créance ait été déter
minée. 

Lorsqu'il n'y a qu'une chose due, quoiqu'avec 
la faculté accordée au débiteur de payer une au
tre chose à la place, c'est la nature de la chose 
due tlui régie la qualité de la créance, et non cel
le de la chose qui a été payée à la place. 

Lorsque par un contrat de mariage, l'un des 
deux conjoints s'oblige d'apporter à la communau
té des héritagesJusqu'à concurrence d'une certaine 
somme, l'objet de cet engagement étant des héri
tages, le droit qu'a l'autre coujoint de demander 
l'exécution de cet engagement produit une action 
immobilière. Mais si le conjoint s'était obligé 
d'apporter une certaine somme, à prendre sur ses 
héritages, l'engagement aurait pour objet princi
pal une somme de deniers, et par conséquent l'ac
tion qui en résulterait serait mobilière. 

La créance d'une somme d'argent ou autre cho
se mobilière, quoiqu'elle soit accompagnée d'un 
droit d'hypothèque, même spéciale, sur quelque 
héritage du débiteur, ue laisse pas d'être un droit 
mobilier; l'hypothèque, il est vrai, est Ufi droit réel 
sur les héritages, mais c'est un droit qui ne peut 
subsister par lui même, et qui est par sa nature ac
cessoire de la créance, qui est la chose prin ipale. 

Pour juger si un droit de créance personnelle 
est mobilier ou imP..loLilîer, on ne considère que 
la chose qui en st l'objet, c'est-à-dire, la chose 

7 
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due, et on n,a aucun égard à la cause d'où le droit 
de créance procéde. 

Les rentes constituées sont réputées immeubles 
quant à leur priocipal, mais les arrérages des ren
tes constituées, aussi bien que les fruits civils, tels 
que les loyers de maisons, sont réputés meubles 
du jour qu'ils sont échus, c'est-à-dire successive
ment de jour à autre, et à mesure qu'ils naissent, 
sans attendre que l'année,oule quartier, soit échue. 
On doit en dire autant des rentes viagères. La 
rente est réputée immeuble soit qu'elle soit consti
tuée, par un billet sous signature privée ou qu'elle 
soit constituée par un acte devant Notaires. 

La donation d'vne rente est sujette à insinuation 
comme celle d'un héritage; les rentes se décrètent 
et se partagent comme les véritables immeubles ; 
toutefois elles ne sont point sujettes au r~trait li
gnagerA -

SECTION TROISIÈME. 

De1 choses qui ont une situation, et de celles qui n'en ont point. 

Les meubles n'ont de situation en aucun lieu, et 
sont par conséquent régis par la loi du domicile 
des personnes à qui ils appartiennent. 

Les immeubles corporels sont régis par la cou
tume des lieux où ils sont situés. 

Les choses, qui ont une situation dans un certain 
lieu, sont régies par la coutume des lieux de cette 
situation ; les choses qui n'ont aucune situation, . 
suivent les personnes à qui elles appartiennent, et 
sont régies par la loi du domicile de cette per
senne. 
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Les droits réels dans les héritages ont la même 
situation que l'héritage sur lequel ils sont à pren
dre. 

La créance qui a pour objet quelque héritage 
déterminé, doit être censée avoir la même situati
on que cet héritage; la créance indéterminée d'hé
ritages n'a aucune situation; ce qui est indé
terminé n'en pouvant avoir. 

Les rentes constituées et les rentes viagères 
n'ont aucune situation et suivent par conséquent 
la personne du créancier; cela a lieu quand même 
ces rentes seraient à prendre par spécial assignat 
sur un certain héri tage. 

CHAPITRE SECOND. 
De la division des biens en .!J.cquêts et Proprt$. -

SECTION PREMIERE. 
De! .IJ.cquêts. 

Le~ a.cqutto gont; lo• immeubles qui ne nons vien
nent point par succession, et que nous avons acquis 
nous-mêmes, soit à titre onéreux, soit à titre gra
tuit; on en excepte néanmoins ceux qui nous ont 
été donnés ou légués par nos père, mère ou autres 
ascendans, lesquels sont propres. 

SECTION SECONDE. 
Des Prvpres. 

Les propres sont réels ou fictifs, légaux ou con
v,entionnels. 
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ARTICLE PREMIER. 

Des pt·qn·es •réels. 

En matière de succession, de donation, de tes
tament et de retrait lignager, on appelle propres, 
les immeubles qui nous sont échus de la succession 
de quelqu'un de nos parens, ou par donation en 
ligne directe. En matière de com1nunauté .. on ap
pelle propre tout ce qui n'y entre pas. (Voyez le 
Traité de la. Communauté.) 

On divise les propres réels en naissants et anci 
~ns, en pro-pres de côté et ligne, et propres sans 
ligne. 

Les propres naissants sont les héritages qui nous 
ont été transmis paria succession de quelqu'un de 
nos parens qui les avait acquis. Les propres an
ciens ou aventins sont ceux qui nous ont été trans
mis par la succession d'un parent à qui ils avaient 
été transmis pareillement par succession. 

Les propres de côté et ligne sont ceux qui sont 
affectés aux parens d'un seul côté; ainsi ceux qui 
viennent de la succession de mon père ou de quel
que parent paternel sont propres du côté paternel ; 
eeux qui ,iennont d~a ~onaeia mère ou 
de quelque parent maternel.sont propres maternels. 

Les propres sans ligne sont ceux qui me viennent 
de la succession d'une personne qui m'était parente 
tant du côté de mon père que du côté de ma mère. 

Il n'y a que les immeubles qui soient susceptibles 
de la qualité de propres, les meubles ne le sont pas. 
Les immeubles fictifs, tels -que sont les rentes, le 
sont aussi. 

Toute succession de nos parens fait des propres, 
soit que ce soit une succession en ligne directe, soit 
qu'elle soit en collatérale; il en est autrement de 
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la succession de l'un des deux conjoints par mari
age auquel le survivant succède à défaut de parens, 
suivant l'édit Unde viret uxor; les héritages qui lui 
sont écHus par cette succession ne sont point des 
propres, mais des acquêts. 

Les donations et les legs qui nous sont faits par 
nos père et mère ou autres ascendans, sont des 
titr€s équipollens au titre de succession, et qui 
donnent la qualité de propres aux immeubles don
nés ou légués, de la même manière que si le dona
taire les tenait à titre de succession du donateur. 

Ce qui nous est donné par nos ascendans, nous 
est propre, quand même nous ne serions pas 
leurs héritiers présomptifs. 

Les immeubles que nous acquérons de nos as
cendans par vente ou acte équipollent à vente, 
nous sont acquêts, lors même que le titre d'acqui
sition serait qualifié de donation. 

La donation faite par un ascendant à la charge 
de payer ses dettes, n'est point onéreuse, et les 
biens acquis à ce titre seront propres, parce que 
la charge des dettes est une charge de la chose 
qui est donnée, les biens renfermant en soi la charge 
des dettes ; il en serait autrement, si le père avait 
donné à son fils la moitié de ses biens à la charge 
de payer le total de ses dettes ; en ce cas la dona
tion serait onéreuse jusqu'à concurrence de la moi
tié des dettes, et par conséquent les biens compris 
en cette donation seront acquêts jusqu'à ce~te con
currence. 

Les accommodemens de famille par lesquels 
quelque héritage passe du pêre au fils, sont pro .. 
pres de succession ; ainsi lorsqu'un père donne à 
son fils un héritage à la place d'une somme d'ar
gent qu'illui avait promise en dot, cet héritage est 

7• 
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censé advenir à l'enfant à titre de donation, et par 
conséquent lui est prQpre. 

Si un père donne à son fils en dot une certaine 
somme dont il lui constitue rente, cette rente est 
acquêt puisqu'elle n'a commencé à exister qu'en la 
personne du fils •. 

Tout ce qui se donne à titre de donation en ligne 
collatérale, même à l'héritier présomptif du dona
teur, est acquêt, qaand même le centrat de dona
tion porterait expressément que la donation serait 
des biens propres du donateur, et qu'elle serait 
faite à cet héritier présomptif en avancement de 
succession. 

L'héritage donné par un fils, à son père, ne lui 
est qu'acquêt, mais si la donation faite au père est 
d'un hérit~ge qui provient de lui, tel héritage est 
propre, et ne tombe pas dans sa commi1nauté. 

Dans les substitutions fidei-commissaires, le 
substitué tient elu testateur les choses comprises en 
la substitution, et non de la personne grevée de les 
lui restituer; le titre auquel ces choses adviennent 
au substitué est la donation testamentaire qui est 
faite à son profit par le testateur; ainsi les héritages 
échus en vertu d'une substitution .sont propres au 
substitué, si le substitua est un des descendans du 
testateur; si au contraire ce substitué n'est qu'un 
parent collatéral du testateur,_ les héritages qu'il 
recueillera seront des acquêts, quand même le sub· 
stitué serait l'enfant du grevé de substitution. 

Nous possédons comme propres les immeubles 
auxquels nous avons succédé, non seulement lors
que nous avons toujours continué de les posséder 
à ce titre, mais même lorsqu'après avoir cessé de· 
les posséder, nous les avons recouvrés plutôt par la 
résolution de l'aliénation que nous en avions faite, 
que par un nouveau titre d'acquisition. 
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L'héritage dont je redeviens propriétaire re
prend la qualité de propre qu'il avait, non seule
ment lorsque j'y rentre par la rescision et l'annula
tion du titre qui m'en avait fait perdre la proprié
té, mais lorsque ce titre se résout pour l'avenir. 

La commise d'un fief par le seigneur, pour dé
saveu ou félonie,est une peine prononcée contre le 
vassal au profit du seigneur, et un titre d'acquisiti
on qui donne au fief commis la qualité d'acquêt. 

Tons les immeubles. qui nous adviennent et en 
vertu d'un droit auquel nouB avons succédé, sont 
propres, car nous les tenons à titre d'héritiers; en 
succédant à l'actionje suis présumé avoir succédé 
à l'héritage qui in actionem successif, in ·ipsam rem 
successisse vt'detur. 

L'héritage que le défunt a acquis par un titre 
qui n'a reçu sa perfection que depuis sa mort, ne 
laisse pas d'être propre de succession, pourvu que 
le titre ne soit pas absolument nul. 

Si quelqu'un acquiert par prescription la pro· 
priété d'un héritage, dont celui à qui il a succédé 
s'était mis en possession, cet héritage lui sera pro
pre tout comme s'il avait succédé à l'héritage mê
me ; car il suffit qu'il l'ait acquis en vertu d'un 
droit de possession, auquel il a succédé, pour que 
cet héritage soit propre. 

Les héritages d'une succession échue à quel
qu'un par le partage qu'il en fait avec ses co-héri
tiers, lui sont propres entièrement, et non pas seu
lement pour la part héréditaire qu'il avait avant 
le partage; cela aurait lieu quand même ils excéde .. 
raient le montant de sa part héréditaire, et seraient 
chargés en conséquence d'un retour en deniers, 
ou quand même l'héritage qui lui advient par lici
tation composerait seul tout l'actif de la succession .. 
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Ces principes sur la nature des partages sont · 
étendus aux licitations et à tous les actes qui tien
nent lieu dè partage (V oyez Partage, Traité de 
Vente.) 

Tout ce qui est unis et incorporé à un propre, 
est propre de la même nature que la chose dont il 
est l'accessoire; ainsi un édifice bâti sur un ter
rein propre, devient propre de la même nature que 
le sol ; œdificium solo cedz't. 

Il n'en est pas de l'union civile comme de l'union 
naturelle. L'union civile ne fait point des propres; 
l'union de simple destination doit encore bie.R 
moins en faire. · 

Le retrait féodal est un véritable achat, et l'hé
ritage retrait est acquêt au seigneur. 

Ce qui reste d'un propre est propre, quand mê
me cet héritage aurait péri et changé de forme. 

Les matériaux d'un édifice démoli conservent la 
qualité de propres, si le propriétaire conserve la 
volonté de les remplacer dans la reconstruction 
de la éJifice. 

Tous les droits que nous retenons dans une cho
se, lorsque nous l'aliénons, ou par rapport à cette 
chose, nous sont propres, de la même manière 
que l'était la chose aliénée. 

La rente qu'on me constitue par le contrat de 
vente pour le prix de mon héritage propre par moi 
vendu, est un acquêt. Pour qu'une rente soit pro
pra en matière de succession, il faut qu'elle ait été 
réputée immeuble en la personne de celui à qui 
l'héritier a succédé. 

L'héritage dont l'origine est incertaine doit être 
présumé plutôt acquêt que propre. 

La qualité de propre a deux principaux effets. 
1°. En matière de succession, la successsion des 



propres est affectée aux parens de la famille 
d'où ils viennent, à l'exclusion des autres parens, 
quoique plus proches. 2°. Lorsqu'un propre est 
vendu, la loi accorde aux parens de la famille le 
droit de le retirer par retrait lignager, sur l'acqué
reur étranger. 

La qualité de propre s'éteint, 1°. Par l'extinction 
de l'immeuble qui en est le sujet, pourvu qu'il n'en 
reste rien. 2°. I .. orsque l'héritage sort de la fa. 
mille, mais s'il y rentre par la résolution du titre 
qui l'en a fait sortir, cette qualité de propre revi
vra. 3°. Enfin quoique l'héritage reste dans la 
famille, lorsque quelqu~un de la famille commence 
à le posséder à un titre qui fait des acquêts. 

ARTICLE SECOND. 
Des p'top,.es de s'ltbl·ogati~n .. 

La subrogation de propres est une fiction de 
droit qui fait passer la qualité de propre, qu'avait 
un immeuble que nous aliénons, à un autre immeu
ble que nous acquérons à la place, ét qui nous en 
tient lieu. 

Pout que cette subrogation fasse passer la quali
té d'une chose à une autre, il faut que trois choses 
concourent. 1°. Il faut que ce soit une qualité ex
trinsèque, telle qu'est la qualité de propre. 2°. Il 
faut que la chose à laquelle on veut faire passer la 
qualité d,une autre soit susceptible de cette qualité. 
8°. Il faut enfin que la chose en laquelle on veut 
faire passer la. qualité d'une autre par subrogation, 
ait é é acquise immédiatement à la place de cette 
chose et en tienne lieu. Ces trois conditions se 
trouvent concourir dans l'échange qu'une personne 
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fait de son héritage propre contre un autre immeu. 
ble, et l'héritage qu'il reçoit en échange lui sera 
réputé propre de la même nature qu'était son héri
tage, qua nt à tous effets, non seulement dans sa 
personne, mais à perpétuité dans sa famille. 

La subrogation ne s'étend qu'à la qualité de pro
pre et non à toutes les autres qualités qui peuvent 
se considérer dans les successions, comme de 
biens nobles et de biens roturiers. 

L'héritage qu'un père donne de ses propres à 
son fils pour le remplir de sa part dans les biens 
de la communauté comme héritier de sa mère, est 
propre maternel; si cet héritage lui est donné en 
payement des sommes qui lui sont dues de la suc
cession de sa mère, cet héritage lui est acquêt. 

Dans le cas où deux conjoints auraient mis en 
communauté tous leurs biens immeubles de part et 
d'autre, si par le partage entre le père et l'enfant 
héritier de sa mère, il .é.c.heoit au lot de l'enfant des 
héritages paternels, ces héritages seraient propres 
maternels en la personne de l'enfant ; et les hérita
ges de sa mère, ayant passé par le partage de la 
communauté à son père, sont sortis de la famille de 
la mère, et ont perdu leur qualité de biens mater
nels; et lorsqu'ils sont transmis à l'enfant par la suc
cession de son père, ils lui sont propres paternels 
naissants. 

ARTICLE TROISIÈME. 
Des propres fictifs. 

Les deniers provenans du rachat des rentes pro
pres des mineurs remboursées durant leur minori
té, ou de la vente des héritages et autres immeu
bles propres appartenants à des mineurs, ont la 
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même nature de propres dans la succcession des 
dits mineurs qui décèdent en minorité, que celle 
qu'avaient les dites rentes ou les dits héritages. Le 
remploi qui a été ensuite fait de ces deniers, c'est
à-dire les héritages ou rentes qui auraient été ac
quis de ces deniers, ont ~ussi la même qualité, 
qu'avaient les dites rentes et héritages; il n'est 
pas nécessaire pour cela, qu'il ait été fait décla
ration par le contrat d'acquisition de rhéritage ou 
roote: que le prix de l'héritage vendu appartenait 
au mineur. 

Ces propres fictifs sont une espèce de propres 
de subrogation, et cette subrogation donne la qua
lité de propres même à des choses mobilièr~s. 

Le retour en deniers qu'a reçu le mineur par le 
partage d'une succession immobilière, et ce qu'il 
a touché du prix de la licitation d'un héritage ad
jugé à son co-héritier, étant le prix du droit que le 
mineur avait dans la succession immobilière, doit 
être réputé propre de même nature qu'auraient été 
les immeubles de cette succession, dans celle du 
mineur, s'il décéde mineur. 

Si Je mineur, par le partage dBs meu bles et im
meubles d'une succession, a eu sa part en meubles 
de la dite succession, ces meubles, jusqu'à con
currence de la part qu'il aurait dû avoir dans les 
in1meubles de cette succession, doivent être regar
dé5 comme le prix de ces immeubles et par con
séquent comme propres. 

Ces dispositions doivent s'étendre aux propres 
conventionnels des mineurs. 

Les deniers provenans du prix des propres des 
interdits ne conservent point leur qualité de pro
pres dans la succession de l'interdit décédé durant 
s on interdiction. 
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Cette fiction n'a d'effet que pour la succession 
du mineur, et les deniers provenus du rachat des 
rentes ou du prix de la vente des héritages pro. 
pres des ~ineurs, ne doivent avoir la nature et qua
lité fictive de propres, que pour le cas de la succes
sion du mineur, pour y faire succéder les pareos 
de la ligne d'où procédaient cette rente ou ces hé
ritages; par conséquent, si l'héritier des propres, 
qui,dans la -succession,soccède à ces deniers comme 
à des propres, est marié, ces deniers tomberont en 
<{Ualité de tnobilier en la communauté conjugale 
qui est entre cet héritier et sa femme; car. dès qu'il 
y a succédé on ne doit plus considérer en eux que 
leur vraie nature de meubles; et si le mineul" lui-mê
me, qui aurait les deniers provenus de ce rachat, 
venait à se marier, sans les stipuler propres, ils 
tomberaient en sa communauté conjugale. 

Si le mineur qui fait entrer en sa communauté 
conjugale les deniers du rachat de sa rente pro
pre, ou du prix de la vente de son héritage propre, 
vient à décéder en minorité, les héritiers de la li
gne d'où la rente ou l'héritage procédait auront à 
prendre dans sa succession le total du prix de ce 
rachat, quoique la moitié de ces deniers que la 
femme a acquis ne se trouve plus dans la succes
sion du mineur. 

Le mineur parvenu à l'âge de tester peut dis
poser par testament de ce propre fictif. Les de
niers du rachat de la rente ou de la vente des pro
pres du mineur étant saisis par les créanciers du 
mineur, se distribuent comme un pur mobilier. 

L'héritage acquis des deniers du rachat ou de la 
vente des propres du mineur n'est point sujet au 
retrait lignager, s'il est vendu par le min€ur. 

Les propres fictifs s'éteignent de deux manières-
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1°. Par la consommation de la fiction, c'est-à-dire, 
lorsqu'elle a eu son effet, et que les parens de la 
ligne d'où procédait la rente remboursée ou l'héri .. 
tage aliéné ont succédé au propre fictif du mineur. 
2o. Les propres fictifs s'éteignent aussi par la ma
jorité du mineur; quoique la fiction n'ait point eu 
son effet; on ne fait point de distinction à cet égard 
•entre les deniers provenus du rachat de la vente, 
~et les immeubles acquis de ces deniers. 

L'héritage qui tient lieu de remploi en la suc
cession du mineur, forme un propre naissant en 
la personne de l'héritier du tnineur, 

Lorsque l'héritier qui a succédé au mineur aux 
propres fictifs, est lui-même un mineur et décéde 
mineur, la fiction se perpétue et continue à avoir 
~ieu en sa succession. 

ARTICLE QUATRIÈME. 
De& propu& Conventionnels. 

Les propres conventionnels sont ceux qui sont 
formés par les stipulations qu'ou a coutume d'in
cérer dans les contrats de mariage, qu'une certai
ne somme de deniers que l'un des futurs conjoints 
apporte en mariage lui sera propre. 

La clause qu'une certaine somme sera employée 
en achat d'héritages, équipolle à la stipulation de 
propres. 

Les stipulations de propres qui se contiennent 
dans le premier degré et n'ont d'autre objet que 
d'exclure de la communauté conjugale la somme 
réservée propre, peuvent se faire non seulement 
par les contrats de maria~e, mais par de simples 
.actes de donations entre·vJfs, ou par des testamens. 

8 
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cs stipulations de propres qui ont plus d'éten
due et qui vont à changer l'ordre des successions, 
ne peuvent se faire par de simples actes de dona
tions entre-vifs, car il n'est pas laissé au pouvoir 
d'un donateur d'intervertir l'ordre de la succession 
de eon donataire, par rapport à la somme qu'il lui 
donne. 

TITRE SECOND. 
DE LA PROPRitTÉ. 

CHAPITRE PREMIER. 
Du droit de Propriété et en quoi il consiste. 

On considère à l'égard des choses qui vont dans 
le commerce, deux espèces de droit ; le droit que 
nous avons da~s une chose, pnr lequel elle nous 
appartient ; jus ·in re; et le droit que nous avons, 
par rapport à une chose, contre la personne qui a 
contracté envers nous l'obligation de nous la don
ner, jus ad rem. Le jus ad rern fait la matière du 
traité des Obligations et se réduit par l'inexécution 
de l'obligation en dommages et intérêts. (Voyez 
le Traité des Obligations, livre trosième, titre cin-
quième.) 

Il y a plu~ieurs espèces de JUS ù~ re qu'on appel-
le aussi cftoits réels. La principale est le droit de 
tlomaine de propriété ; les autres espèces qui éma
nent de celle-ci oont le domaine de suFériorité, le 
droit de rente foncière, les- servitudes, et le droit 
d'hypothèque. 

Il n'y a qu'une seule espèce de domaine à régard 
des meubles et des héritages en franc-aleu, c'est 



[ 99] 

le domaine de propriété. A l'égard des héritages 
tenus en fiefs ou en censive, on distingue le domai. 
ue direct et le domaine utile ; le domaine direct 
est un domaine de supériorité que le seigneur 
de fief ou de ce .1sive a de se faire reconnaître com
me seigneur par les propriétaires et possesseurs 
des héritages tenus d'eux, et d'exiger certains de
voir·s et redevances récognitifs de leur seigneurie ; 
cette espèce de domaine s'appelle domaine de 
supériorité. 

Le domaine utile d'un héritage renferme tout 
ce qu'il y a d'utile, comme d 'en percevoir les fruits 
et d'en disposer, à la charge de reconnaître le sei
gneur direct. C'est ce domaine utile, qui s'appelle 
domaine de propriété. Celui qui a ce doma· ne uti
le se nomme propriétaire; celui qui a le domaine 
direct s'appelle simplement seigneur. 

Le droit de propriété considéré par rapport à 
ses effets doit se définir le droit de disposer a son 
gré et <le la manière la plus absolue, d'une chose, 
'8ans donner néanmoins atteinte aux droits d'autrui, 
ni aux lois; jus in re libere disponendi ou jus utendi et 
abutendi. 

La propriété est pleine et parfaite, ou elle est 
imparfaite. 

Une propriété est pleine et parfaite, lorsqu'elle 
~st perpétuelle,et que la chose n'est pas chargée de 
droits réels, envers d'autres personnes que le pro
priétaire. 

Elle est imparfaite, lorsqu'elle doit se résoudre 
an bout J'un certain temps, ou par l'évènement 
d'une certaine condition, ou lorsque l'héritage est 
chargé de droits réels. 

La propriété chargée d'un droit d'usufruit, est 
a ppelée propriété nue, nuda proprietas. · 
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Il n'est pas permis à celui qui n'a qu'une pro

priété résoluble d'un héritage, de le dégrader au 
préjudice de celui à qui il doit retourner par droit 
de réversion, ou à titre de substitution; il ne lui est 
pas permis d'en changer la forme ; il ne peut non 
plus l'aliéner, n'y concéder des droits à d'autres 
que pour le tems que doit durer son droit de prow
priété ; et aussitôt que le tems auquel il· doit se· 
résoudre est arrivé, la propriété qu'il a aliénée,. en 
quelque,s mains qu'elle ait passé et qu'elle se trou
ve, se résout de même que si elle était encore par 
.de.-ers lui. 

Plusieurs ne peuvent être chacun séparément. 
propriétaires pour le total d"une même chose, àùo 
non pos1unt esse tlomt'ni rn solidum; mais plusieurs 
peuvent être propriétaires d'une même chose en 
commun. 

Le domaine de propriété d'une chose que j'ai 
acquise à un titre, ne peut m'appartenir à un autre 
titre,si ce- n'est pour ce qui manquait à ce que j'en 
ai acquis d'abord, car le domaine de propriété 
ne peut procéder que d'un seul et même· titre. 

CHAPITRE SECOND. 

JJ~• tnanièru d'acquérir le droit de propriété et cmnment il8e perd~ 

Il y & trois manières d'acquérir le domaine de 
propriété d'qne chose : l'occupation, l'accession. 
et la tradition.._ 
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SECTION PREMIÈRE. 

Du droit d'occupation. 

L'occupation est Je titre par lequel on acquiert 
le domaine de propriété d'une chose qui n'appar
tient à personne, en s'en emparant è:lans Je dessein 
de 1 'acquérir. -

ARTICLE PREMIER. 

De l'occupation des choses qui n'appartiennent à ptt'lonne. 

On appelle choses communes toutes les choses qui 
sont demeurées dans l'ancien état de communauté 
négative, par rapport au droit que chacun a de 
s'en emparer ; on les appelle aussi res nullz'us, par 
ce que personne n'en a la propriété, tant qu'elles 
demeurent en cet état, et ne peut l'acquérir qu'en 
s'en emparant. 

Ce sont ces choses qui n'appartiennent à per
sonne tant qu'elles sont restées dans la commu
nauté négative qui sont susceptibles de 'acqui-
1)Ïtion qui se fait à titre d'occupation, tel que l'air, 
l'eau qui coule dans les rivières,la mer et le rivage, 
et les animaux sauvages ferœ naturœ. 

:ARTICLE SECOND. 

La chasse est une espèce de titre d'occupation 
par lequel un chasseur acquiert le domaine· de pro- . 
priété du gibier dont il s'empare. 

s• . 
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Le proprietaire· de· l'héritage peut bien défen

dre à celui qui vient sur son héritage pour y chas

ser, d'y entrer; mais n'étant pas propriétaire des 

animaux sauvages dont le chasseur s'est emparé 

sur son héritage, il n'a aucune raison pour empê

cher· que ce chasseur n'en ait acquis le domaine 

en s'en emparant. Le propriétaire aura alors con

tre ce chasseur une action en dommages. 
Celui qui aurait tendu un piége ou des collets 

dans un lieu, où il n'a pas droit d'en tendre, ne se

rait pas écouté à prétendre que le gibier qui s'y 

serait pris lui appartenait, ni à intenter aucune 

action contre ceux qui s'en seraient emparés. 
Le propriétaire· qui tient des terres en fief a 

le droit de. chasse sur les dites terres ; le seigneur 

de qui les terres relèvent en fief n'a pas le droit 

d.e chasse sur la dite terre; néanmoins,illui est per

mis d'y aller quelquefois chasser pourvu qu'il y 
aille en personne, et rarement, autant seulement 

qu'il est nécessaire pour faire connaître le domai--. 

ne de supériorité qu'il a sur le fief. 
Le seigneur de qui les terres sont tenues en cen

sivc a le droit de chasse sur les dites terres, car 

n'ayant concédé à son censitaire que les droits uti

les, en le~ lui donnant à ce titre, il y a conservé le 

droit d·e chasse qui est un droit d'honneur, attaché 

au domain.e direct, qu'il a conservé sur les dites 

terres. 
Le droit de chasse étant un droit honorifique, 

plutôt qu'un droit utile, ceux qui ont ce droit ne 

doivent en user que pour leur plaisir et non pour

en tirer du profit, et ils ne peuvent ni affermer ni 

bailler ce droit. 
La pêche est un genre d'occupati'on par lequel 

les pêcheurs acquièrent la propriété des poissons. 

qu'ils pêchent dans la mer, les rivières, &c. 
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Le droit de pêche, dans les rivières navigables, 
est un droit domanial qui n'appartient qu'au roi, 
et lorsçtue ce droit est affermé, il n'est pas permis 
à d'autres Hu'aux fermiers de la pêche d'y pêcher. 

La pèche dans les rivières non navigables ap~ 
partient à ceux, qui sont fondés en titre ou en 
possession pour s'en dire propriétaires ; il n'est pas 
permis d'y pêcher sans leur consentement. 

' ARTICLE TROISIEME._ 

De l'invention des trésors et des épaves. 

Lïnvention est un autre genre d'occupation, par
lequel celui qui trouve une chose qui n'appartient 
à personne, telle que les cailloux et coquillages 
sut· les bords de la mer, les boues et ordures des. 
r-ues, les choses dont celui à qui elles apparte
naient a abdiqué la propriété, en acquiert le 
domaine en s'en emparant ; cette chose- alo ..ap 
partient à celui qui s'en est saisi le premier et non 
à celui qui le premier l'a aperçue. 

Un trésor trouvé se partage par parties égales 
entre le seigneur haut justicier, et celui qui la trou
ve dans son propre fonds ; si le trésor est trouvé 
dans le fonds d'autrui il appartient pour un tiers au~ 
seigneur hant justicier, pour un autre à celui qui l'a 
découvert, et pour l'autre tiers. au propriétaire du 
fonds. 
Le trésor est toute chose cachée ou enfoncée sur 

laquelle personne ne peut justifier sa propriété, et 
qui est découverte par pur effet du hazard. 

On appelle épaves les choses égarées dont on n~ 
connait pas le propriétaire. Celui qui a trouvé 
l'~pave doit la faire crier ; s'il ne le fait dans un 
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tems raisonnable, il peut être tenu des dotnmages 
et intérêts du propriétaire. 

Il doit y avoir trois proclamations de l'épave à 
l'issue de la messe paroissiale, et quarante jours 
pour que le propriétaire puisse la réclamer, après 
quoi elle sera adjugée. Les frais de garde, pro
clanlation &c. se prélèvent sur le prix. 

Dans ce qui reste du prix, le tiers appartient à 
celui qui ~ trouvé l'épave, le surplus appartient au 
seigneur haut justicier. L'adjudication de l'épa· 
ve purge et éteint le droit de propriété qu'avait ce
lui à qui elle appartenait; et après l'adjudication, 
il n'est plus reçu à la réclamer, ni à en demander 
le prix. 

Les abeilles qui sont in naturali laxitate n'appar
tiennent à personne ; quand même eJies se seraient 
envolées d'une ruche, elles n'appartiendraient plus 
au propriétaire de la ruche, qui ne les ayant pas 
poursuivies, ou ayant cessé de les poursuivre,ne les 
a plus en sa possession ; alors le premier occupant 
peut_ en acquérir la propriété. 

SECTION SECONDE. 

De l'.Jlccession .. 

L'Accession est une manière d'acquérir le d~ 
maine qui est du droit naturel, par laquelle le do
maine de tout ce qui est un accessoire et une dé
pendance d'une chose est acquis de plein droit à 
celui à qui la chose appartient m: ac potestate rei 
suœ. 

Une chose est l'accessoire de la nôtre, ou parce 
qu'elle en a été produite, ou parce qu'elle y a été 
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unie ; cette union se forme naturellement et sans
le fait de l'homme, ou par le fait de l'homme. 

-
ARTICLE PREMIER. 

Du droit' d' .Jlccession sur ce qui est produit par la cho1e,. 

Tout ce que ma chose produit en est regardé. 
comme une espèce d'accrue et d'accession, et le 
domaine m'en est acquis par droit d"accession, 
tels sont les fruits naturels et civils produits par 
mon héritage, les petits qui naissent des animaux 
qui m'appartiennent &c. 

Les petits que la femelle ' mis bas ne sont cen
sés être des fruits que de la fèmelle, et le domai
ne n'en est acquis qu'au maître à qui la femelle 
4!ppartient. -

ARTICLE SECOND. 

Du droit' d'Accession, 3Ur ce qui s'unit et s'incorpore à la chott, 

naturellement et sans le fait de l'homme. 

Lorsque quelque chose s'unit et s'incorpore avec 
la chose qui m'appartient, de manière qu'elles ne 
forment ensemble gu'un seul et même tout, dont 
ma chose est ce qu'il y a de principal, j'acquiers 
par droit d'accession le <Iomaine de ce qui est uni 
à ma chose, et qui est censé en faire partie. 

On appelle alluvion l'accrue qu'une rivière a faite
à la longue à un champ, par les terres qu'elle y a 
charroyées d'une manière imperceptible. 

Ces t res~ a mesure que la rivière les apporte, 
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deviennent parties du champ auquel elles se h'où.: 
vent ainsi unies, et le propriétaire du champ en ac
quiert le domaine par le droit d'accession, et les 
propriétaires du champ d'où la rivière a détaché 
ces terres ne peuvent les réclamer, parce que 
cela se fait d'une manière imperceptible. Il en 
serait autrement si le fleuve uno impetu, avait ap
porté le long ùe mon champ un morçeau considé
rable dll champ de mon voisin, car alors mon voi
sin conserverait le droit de propriété de ce mor
ceau de terre. 

Suivant le droit français les alluvions qui se 
fant sur les bords des fleuves et rivages naviga
bles, appartiennent au Roi; les propriétaires des hé
ritages riverains n'y pen vent rien prétendre à moins 
que leurs titres de concession ne leur accordent le 
droit d'alluvion. 

Il en est de même des Isles qui se forment dans 
les rivières navigables-

Les pigeons des colombiers étant des animaux 
ferœ naturce, nous ne sommes proprement proprié
taires ni possesseurs de ces pigeons pe1· se ; nous 
ne le sommes qu'autant qu'ils sont censés faire par
tie de notre colombier, dans lequel ils sont établis 
et où ils ont l'habitude d'aller et de venir. Ainsi 
lorsque des pigeons des colombiers voisins déser
tent de leur colombîer, pour \'enir s'établir dans le 
nüen, j'en acquiers le domaine par droit d'acces
sion, et le pro prié taire du colombier qu'tls ont dé
serté ne peut les réclamer. 

Cependant il n'est pas permis de se servir d'au
cunes manœuvres pour les y attirer, car alors il y 
aurait lieu à l'action de dolo pour les tlommages et 
intérêts qui pourraient en résulter au propriétai
re du colombier déserté. 
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Ce qui vient d'être dit · des pigeons qui déser
tent leur_s colombiers, peot s'appliquer aux pois
sons, qu1 passent d'uiJ. étang voisin dans un autre 

.. qui est contigu. 

-
ARTICLE TROISIÈME. 

nu dtoit d'.!lccession 8tt1" ce qtti s'unit el s'incorpore à la chose par 
le fait de l'homme. 

Lorsque par mon fait, ou par celui de quelque 
autre personne, une ou plusieurs choses ont été 
unies à la mienne, ùe manière qu'elles n'en fassent 
qu'une seule et même chose, ct un seul et même 
tout, dont ma chose est la partie principale, et 
dont les autres ne sont que les parties acces5oi
rcs~ j'acquiers par droit d'acces~ion, vi ac potestatt 
rei meœ, le domaine ùes choses qui en sont les ac
cessoires, à la charge <le payer la :v aleu t'de la cho
se qui a été unie. 
. Lorsque de deux choseB qui composent un tout, 
l'une ne peut subsister sans l'autre, et l'autre peut 
t3ubsister séparément, c'est celle qui peut subsistct· 
eéparément qui en est regardée comme Ja partie 
principale, !"autre n'en est que l'accessoire; ainsi 
dans le cas où on aurait construit uu bâtiment ou 
planté des arbres sur mon terrain &c. mon terrain 
est la partie principale, et le bâtiment ou les arbres 
n'étant que l'accessoire, le dmnaine du terrain me 
fait acquérir, par droit d'accession, le b&timent qui 
y a été contrait et les arbres qui y ont été plantés. 

ll sera alors à mon choix, ou de lui retenir ces 
plantations et constructions en remboursant la va
leur des matériaux et le prix de la maiu d'œuvre, 
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'OU d'obliger celui qui a fait ces plantations ou cons· 

tructions, à les enlever à ses frais et sans aucune 

indemnité ; il peut tnême en ce cas être condamné 

à des dommages et intérêts si j'en ai soufferts. 

La règle ci-dessus souffre exception dans le cae où 

la chose qui peut subsister séparément est presque 

de nulle valeur €n proportion du prix de l'autre, 

comme peinture sur toile, ouvrage écrit sur du pa

pier; car, alors, la chose qui est de prix, quoi

qu'elle ne puisse !i-iubsister sans l'autre, doit être re

·gardée comme la partie principale, laquelle doit 

attirer à soi le domaine de l'autre~ 
Lorsque de deux choses appartenantes à diffé

t·ents maîtres, et dont l'union forme un tout, cha

cune peut subsister sans l'autre, celle la est la 

partie principale pour l'usage, l'ornement ou le 

complément de laquelle l'autre Iui a été unie. 

Lorsque de deux choses appartenantes à diffé

rents maîtres et dont l'union forme un tout, cha

cune d'elles peut subsister sans l'autre, et l'une 

n'est pas plus faite pour l'autre, que l'autre pour 

elle, c'est celle qui surpasse de beaucoup l'autre 

en volume, ou s'il y a parité de volume, en valeur, 

qui doit passer pour la chose principale, dont le 

domaine attire celui ùe l'autre. 
Lorsque des matières non ouvragées, apparte

nantes à différents maîtres, ont été unies en une 

seule masse, l'une n~attire pas l'autre, et chacun 

des propriétaires des matières qui forment cette 

masse, est propriétaire de la 1nasse pour la part 

qu'il y a. 
Lorsque la chose, qui par son union avec la mi

enne sans soudure, en est devenue l'accessoire, y 

est tellement unie qu'elle n'en est pas séparable, 

le domaine que j'en acquiers par droit d'accession 

est un domaine véritable et perpétuel; tel est celui 
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des arbres qui ont été plantés sur mon terrein; 
mais le domaine que nous acquérons par droit d'ac
cession des choses unies à la nôtre, lorsque ces 
choses sont séparables, n'est qu'un domaine mo
mentané, qui ne dure que jusqu'à leur séparation, 
et cette séparation doit avoir lieu lorsque celui à 
qui appartient la chose unie à la mienne, la récla
mera et en demandera la séparation. 

Dans les cas ci-dessus, on ne condamne pas ce
lui qui a employé dans son bâtiment des matériaux 
qui ne lui appartiennent pas, à les séparer et à les 
en détacher, mais à rendre à ceux à qui ils appar
tenaient, le prix qu'ils valent, suivant estimation 
par experts . Il peut aussi être condamné à des 
dommages et intérêts s'il y a lieu. Cette règle doit 
être étendue à tous les cas auxquels la chose qui a 
été unie à la mienne, n'en pourrait être détachée, 
sans endommager beaucoup la mienne. 

Lorsque la chose qui ne m'appartenait pas, que 
j'ai unie à la mienne, est de matière fongible, qui 
se remplace parfaitement par une autre de même 
espèce, je ne suis pas obligé de rendre à celui à 
qui elle appartenait, précisément la chose même 'in 
individuo que j'ai unie à la mienne, il suffit que je 
rende une chose en pareille quantité et de même 
nature. 

Il n'y a lieu au droit d'accession, que lorsque la 
chose unie à la mienne forme un tout composé de 
parties co-hérentes. Si les parties ne sont point 
co-hérentes tel qu'est un troupeau, il n'y a point 
lieu au droit d'accession, et chacun conserve uu 
domaine séparé sur les choses qui lui appartien· 
ne nt. 

9 
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ARTICLE QUATRIÈME. 

De la spécification et de la confusion. 

On appelle spécification, lorsque quelqu'un a 
formé et donné l'être à une nouvelle substance, 
avec une matière qui ne lui appartenait pas. 

Pour que celui à qui la matière appartient n 
perde le domaine, il faut qu,elle ait perdu sa forme 
substantielle et principale, pour passer dans une 
autre; mais, lorsque ma chose en conservant tou· 
jours sa forme principale et substantielle, reçoit 
seulement de quelqu'un l'addition cle quelque for
me accidentelle,j'en conserve toujours le domaine. 

Lorsqu'une personne, en faisant une chose, par
tie avec sa matière, partie avec la mienne, a détruit 
sa matière et la mienne, de manière qu'elles ne 
puissent plus reprendre leur première forme,la cho
se qu'il a faite de ces matières lui appartient entiè
rement, toujours toutefois sous les mêmes conditi
ons d'en rembourser le prix et d'être sujette aux 
dommages et irltérêts s'il en a soufferts. 

La confusion est encore une manière d'acquérir 
par droit d'accession: lorsqu'une chose est formée 
par le mélange de plusieurs matières appartenan
tes à divers propriétaires, ils acquièrent en com
mun la chose formée pa1· ce mélange, et ils y ont 
chacun une part indivise, à proportion de ce qui 
appartenait à chacun d'eux dans les matieres dont 
la chose a été formée. 

Lorsque le mélange s'est fait fortuitement, et à 
l'insçu des propriétaires de ces matières, ils n'ac 
quièrent en commun la chose formée de ce mélan
ge, que dans le seul cas 3uquelles matières ne peu
vent plus se séparer ; mais lorsque le mélange s'est 
fait du consentement des propriétaires de ces ma
tères, ils acquièrent en commun la chose formée 
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de ce mélange, soit que les mati~res dont ell~ est 
formée ne puissent se séparer, solt qu'elles ptussent 
se séparer. 

SECTION TROISIÈME. 

De la Tradition. 

La Tradition est la translation que fait une per
sonne à une autre, de la possession d'une chose; 
traditio est possessionis datio. 

-
ARTICLE PREMIER. 

De! différentes espèces de tradition. 

On en distingue plusieurs espèces; la tradition 
réelle, la tradition symbolique, la tradition longœ 
manûs, la tradition hrevis manûs; enfin il y a des 
traditions feintes, qni résultent de certaines clauses 
apposées aux actes de donations, de ventes et au· 
tres actes semblables. 

La tradition réelle est celle qui se fait par une 
préhension corporelle de la chose, faite par celui 
à qui on entend en faire la tradition, ou par quel
qu'un de sa part. 

Lorsque la chose est un meuble corporel, la 
tradition réelle s'en fait à une personne en la re
mettant entre ses mains. Lorsque la chose est un 
fonds de terre, la tradition réelle s'en fait, lorsque, 
de mon consentement, la personne à qui j"entends 
en faire la tradition, se transporte sur ce fonds de ~ 
terre pour s'en mettre en possession. 

La tradition symbolique est celle par laquelle 
on remet entre les mains de la personne, à qui on 
e ntend faire la tradition d'une chose, non la chose 
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même, mais quelque chose qui la représente, et 
qui met en son pouvoir la chose même dont on en
tend lui faire tradition. Cette tradition est équi
-valente à la tradition réelle. La tradition des clef." 
d'une maison, ou des titres d'un héritage, est une 
tradition symbolique. 

La tradition longœ manûs se fait sans aucune pré
hension corporelle de la chose, et consiste dans la 
seule montrée qui est faite de cette chose, à celui 
à qui on entend en faire la tradition, ou à quelqu'un 
de sa part, avec la faculté qui lui est donnée de 
s'en mettre en possession. Cette tradition se pra
tique à l'égard des choses de grand poids; elle peut 
aussi se pratiquer à l'égard des héritages. 

La marque qu'un acheteur met, du consentement 
du vendeur, aux choses qu'il lui a vendues, est 
censée tenir lieu de tradition, à l'égard des choses 
de grand poids; mais, lorsqu'elle est mise sur des. 
choses facilement transportables, elle est censée 
n'y être mise que pour empêcher qu'on n'en subs
titue d'autres, et ne renferme point de tradition. 

La tradition brevis manûs a lieu pour transférer 
le domaine d'une chose, à quelqu'un qui se trouve 
l'avoir par devers lui, soit à titre de prêt, de loua
ge ou de dépôt &c. Le seul consentement des 
parties tient alors lieu de tradition. 

On appf:IIe tradition feinte toutes les manières de 
faire passer à quelqu'un la possession d'une chose, 
!ans qu'il intervienne de tradition réelle. 

Les clauses de constitut ou de précaire apposées 
au contrat de vente ou de donation d'une chose 
ou autres contrats semblables, sont censées renfer
mer une tradition feinte de cette chose. 

La clause de constitut est une clause par laquelle 
lè vendeur ou donateur, en continuant de retenir 
par devers lui la chose vendue ou donnée, déclare 
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qu'il entend désormais ne la tenir que pour et au 
nom de l'acheteur ou du donataire. 

Par la clause de précm.'re, le vendeur ou dona
teur déclare qu'il n'entend plus tenir la chose don
née ou vendue que précairement de l'acheteur ou 
donataire. 

La clause de rétention d'usufruit, dans un contrat 
de donation ou de vente, ou dans quelqu'autre 
contrat, renferme pareillement une tradition feinte 
de la chose donnée ou vendue. 

Il en est de même de la clause par laquelle le 
Jonateur ou vendeur prend à ferme ou à loyer, ou 
déclare tenir à titre de prêt ou de dépôt, du dona
taire ou de l'acheteur, la chose donnée ou vendue, 

'routes ces clauses renferment une tradition 
feinte qui équipolle à la tradition réelle. · 

Toutes les choses incorporelles étant suscepti
bles d'une espèce de quasi-possession, laquelle 
consiste dans l'usage qu'on en fait, sont aussi sus~ 
ceptibles de tradition. 

Cette tradition, à l'égard des droits réels, tels que 
les droits de servitude, se fait usu et patientiâ; c'est
à-dire lorsque celui qui au vu et au sçu duquel il 
en use, l'en souffi·e user. 

Dans les droits de créance, la tradition de la cré
acce se fa it par la signification au débiteur de la 
cession ou transport de la créance. Faute de si
gnification ou d'acceptation ùes transports de la 
créance, la propriété n'en est point tt·ansférée au 
cessionnaire, et le cédant en demeure- toujours . ; . \ propr1etaue. 

Ce principe souffre exception à l'égard des let
tres de change et des billets promissoires ou à or
dre pour le transport desquels il n'est point néces
saire de faire aucune signification au débit_eur A 

9*. 
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ARTICLE SECOND. 

Ds l'effet de la tradition, et comment elle transfère la propriété. 

Personne ne peut transférer à un autre plus de 
droit dans une chose qu'il n'y en a lui-même ; et 
celui qui n'est pas propriétaire d'une chose ne peut 
par la tradition qu'il en fait à quelqu'un, lui en 
transférer la propriété qu'il n'a pas. 

La tradition, quoique faite par le propriétaire 
d'une chose~ ne peut en transférer la propriété que 
lorsqu'il est capable d'aliéner; il faut aussi que cet
te tradition soit faite en vertu de quelque titre vrai 
ou putatif de nature à transférer la propriété. 

Four que la tradition d'une chose en transfére· 
]a propriété à celui à qui elle èst faite, il faut que le 
propriétaire de la chose, qui en fait la tradition 
à quelqu'un, ait la volonté de lui en transférer la. 
propriété, et que celui qui la reçoit ait la volonté 
de l'acquérir. Ce consentement doit intervenir sur 
la chose qui fait l'objet de la tradition, sur la per
sonne à qui elle est faite et sur la translation de 
propriété. 

En exécution d'un contrat de vente, la tradition 
que le vendeur fait de la chose vendue à l'acheteur 
H'en transfère la propriétB à l'acheteur qu'après 
qu'il en a payé le prix, ou qu'il a satisfait le ven
deur pour le payement,à moins qu'il ne parût que le 
vendeur a bien voulu suivre la foi de l'acheteur et 
lui a accordé un terme pour le payement. 

La tradition transfé re la propriété de la chose 
avec toutes les charges, et telle qu~ l'avait celui qui 
l'a faite ou consentie ; et si la propriété était réso
luble ou chargée de servitude, la tradition ne fait 
passer à celui à qui elle est faite, qu'une propriété 
résoluble ou chargée de servitude &c.; cela a liett 
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quand même le propriétaire, en faisant la transfa .. 
tion de la chose, n'aurait pas déclaré les imperfec
tions de son droii de propriété. 

La tradition qui est faite par celui qui n'était 
pas propriétaire de la chose, ne peut il est vrai, 
en transférer la propriété, mais elle donne à l'ac
quéreur de bonne foi, lorsqu'elle est faite en vertu 
d'un juste titre, le droit d'acquérir la propriété de 
cette chose par la continuation de sa possession 
pendant le tems requis pour la prescription. 

Ce n'est que par une tradition réelle ou feinte,. 
que le domaine de propriété <.l'une chose peut pas
ser d'une personne à une autre; et une simple con-
vention ne serait pas suffisante pour la transférer ; 
car les conventions seules et par elles~mêmes ne 
produisent que des obligations; c'est leur nah1re. 
Ces obligations ne donnent à celui envers qui elles 
ont été contractées qu'un droit contre la personne 
qui les a contractées; ce droit est bien un droit 
par rapport à la chose qu'on s'est obligé de vous 
donner, mais il ue peutêtre un droit dans la chose •. 

ARTICLE TROISIÈME. 

Des manières de transmett1·e la prop1·iété pa1· le droit civil .. 

Le domaine de propriété des choses se transmet 
par le droit civil, d'une personne à une autre, sans 
tradition, ni prise de possession, dans les cas sui
vants. 

1 °.-Dans le cas d'une succession; le défunt est 
cencé dès l'instant de sa mort, avoir tran!;mis à son 
héritier la propriété et la possession de toutes les 
choses qui composent sa succession. (Voyez Livre 
Troisième, itre Premier, des Successions.) 

2°.-Dans le cas d'un legs ou d'une substitution,. 



[ 116 ] 

soit particulière, soit universelle; la propriété des 
choses comprises dans le legs ou la substitution 
est. transmise au lé ga tai re ou au substitué, du jour 
de ~l'ouverture du legs ou de la substitution, avant 
qu'il lui ait été fait aucune tradition. (Voyez Livre 
Troisième, 'Titre Troisième, Traité des Testa
mens et le Traité des Substitutions, Livre Troisi
ème, Titre Quatrième.) 

3°.-L' Adjudication faite en justice transfère de 
plein droit à l'adjudicataire, la propriété de la cho
se qui lui est adjugée, pourvu qu'il paye le prix de 
l'adjudication. 

4 °.-Enfin la prescription est une manière d'ac
quérir du droit civil. (Voyez Livre Troisième, Ti
tre ving-cinquième Traité de la Prescription.) 

SECTION QUATRIÈME. 

Comment se pe1·d le domaine de propriété. 

Une personne perd par sa volonté le domaine de 
propriété d'une chose, lorsqu'elle en L'lit la tradi
tion à une autre personne, à qui elle veut transférer 
ce domaine, ou elle la perd par le s:mple abandon 
qu'elle fc'l.it de la chose dont elle ne veut plus avoir 
le domaice. 

Un débiteur perd sans son consentement la pro
priété des choses qui lui appartiennent, par la vente 
qu'en font ses créanciers, qui les ont saisies; ou 
lorsqu'en exécution d'unjugernen ~ qui l'a condamné 
à les donner à une personn~ à qni il s'était obligé 
de les donner, il en est dé pouiliD manu mz'litart·. 

Nous perdons pareillement, sans notre consen
tement, la prop1·iété des choses dont on s'empare 
par autorité publique, pour quelque cause d'utilité 
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publique, ou de la chose qu'un possesseur acquiert 
par prescription. 

Nous ne perdons pas le domaine de propriété 
d'une chose par cela seul que nous en avons per
du la possession ; ce principe souffre exception à 
l'égard des choses qui sont de nature à être dan~ 
l'état de communauté négative, tant qu'elles ne 
sont occupées par personne, tels que sont les ani
maux sauvages. 

Nous perdons le domaine de propriété de ces 
animaux, aussitôt qu'ils ont cessé d'être en notre 
pouvoir, et qu'ils sont retournés à l'état de liberté 
naturelle. 

Les animaux sauvages que nous avons apprivoi-
sés, et qui sont dans l'habitnde de s~écarter pen
dant quelque tems, et de revenir à la maison, sont 
censés être en notre pouvoir tant qu'ils conservent 
cette habitude; n1ais si, s'étant écartés, ils ne sont 
pas revenus pendant un tems assez considérable, 
pour qu'il y ait lieu de croire qu~ils ont perdu l'ha
bitude de revenir, nous sommes censés ne les avoir' 
plus en notre pouvoir, et en avoir, par conséquent, 
perdu le domaine. . 

CHAPITRE TROISIÈME. 

De l'action de Revendication. 

L'action de revendication est ceUe qui nait du 
domaine de propriété que chacun a des choses par
ticulières, par laquelle le propriétaire qui en a 
T>erdu la possession, la réclame et la revendique 
contre celui qui s'en trouve en possession, et le fait 
condamner à la lui restituer. 

Quoique cette action soit réelle, elle a néanmoins. 
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quelquefois Jes conclusions personnenes qui lui 
sont accessoires, qui naissent de quelques obliga
tions que le possesset;r de la chose revendiquée 
a contractées par rapport à cette chose, envers le 
demandeur en revendication. 

SECTION PREMIÈRE. 
Del choses qui peuvent ~ire l'objet de l'action ea. revemlicafion, 

pa1· qui, et cuntr'e qui elle peut-~tre donnée, et de la 
justification du droit de p'tOp'riété. 

Toutes les différentes choses particulières dont 
nous avons le domaine de propriété, peuvent être 
l'objet de l'action en revendication, les meubles 
aussi bien que les immeubles, les chos<>s incorpoM 
relles, aussi bien que les choses corporelles. 

On donne à l'action de revendication des meubles 
corporels, le nom d'entiercement qui lui est par
ticulier. 

Une universalité de biens, telle qu'une succes
sion lorsqu'elle est contestée, ne donne pas lieu à 
l'action de reveudication, mais à une autre espèce 
Ù'action, qui est la pétition d·hérédité. 

L'action de revendication n'appartient qu'à celui . 
_qui a le domaine de propriété de la chose re,•endi
quée, et ne peut être intentée que par lui; d'où il 
suit que !•acheteur d'une chose, qui ne lui a pas 
encore été livrée, ne peut être fondé dans la de
mande en revendication de cette chose, car il n'en 
a pas encore la propriété. 

Le possesseur de bonne foi d'une chose, et qui 
en a perdu la possession, quoiqu'il n'en fût pas le 
propriétaire, est reçu à cette action contre celui 
qui la possède sans titre. Il n'est pas précisément 
Réccssaire, pour pou voir intenter cette action, quQ 
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le titre en vertu duquel la chose était possédée, 
fùt un titre valable, car l'opinion d'un juste titre, 
quoiqu'erronée lorsqu'elle a un juste fondement. 
équivaut à un titre, et suffit pour cette action, de 
même qu'elle suffit pour la prescription. 

Cette action se donne contre celui qui est trou~ 
vé en posse~sion de la chose qu·on revendique, et 
si c'est un fermier, il doit indiquer son bailleur, 
contre lequel le demandeur doit se pourvoir. La 
même chose doit s'observer à l'égard des choses 
mobiliaireE. 

Lorsque mon co-propriétaire possède la chose 
en commun avec un tiers qui n'y a aucun droit, 
l'action doit se donner contre ce tiers seulement. 

L'action de revendication ne reut-être donnée 
contre rhéritier du possesseur de bonne fol, qu'au
tant que cet héritier est posscEseur lui-même de la 
cho~e revendiqut,e, et si dans le partage entre les 
héritiers du défunt possesseur, la chose revendi
quée était échue pour le total à l'un d'entr'eux, 
l'action procéderait contre lui pour le total ; né
anmoins, il a le droit de soinmer en garantie ses eo
héritiets pour qu'ils soient tenus de défendre avec 
lui à l'action. 

J l en est autrement des héritiers du possesseur 
de mauvaise foi contre lequel le propriétaire avait 
droit de demander non seulement le dLlaissen1ent 
de la chose, mais encore la restitution des fruits, et 
les dommages et intérêts résultant des dégradati
ons qu'il y aurait faites ; ces héritiers du posses
seur de mauvaise foi sont tenus de ces obligations 
de rendre les fruits et de payer les dommages d~s 
dégradations, chacun pour la pat't dont il est hé
ritier quoiqu'ils ne soient pas eux-mêmes posses
seurs de la chose revendiquée. 
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L".Action de rl3vendication se donne aussi con
tre celui qui par état a cessé de posséder. 

Le propriétaire d,une cho~e n'est obligé d'avoir 
recours à l'action de revendication, que lorsqu'il a 
perdu entièrement la possession de cette chose. 
S'il y est troublé, ou s'il a été dépossédé par quel
qu'un, il a un très-grand intérêt d'intenter l'action 
possessoire, car celle-ci est beaucoup plus avanta .. 
geuse pour le demandeur que celle de revendica
tion, en ce qu'il n'est pas obligé de prouver son 
-droit de propriété. 

L'entiercement est un acte judiciaire par lequel 
celui qui se prétend propriétaire d'une chose mo. 
biliaire, la fait saisir et arrêter par le ministère 
d'un huissier, qui la séquestre entre les mains d'une 
tierce personne. 

Sur l'opposition formée à l'entiercement par ce-
- lui qui était en possession de la chose, il doit en 

avoir main levée par provision, en lui donnant 
caution, ou même, s'il est solvable, en faisant ses 
soumissions de représenter la chose, lorsque le 
Juge l'ordonnera ; car la possession qu'il avait de 
la chose, le fait présumer propriétaire par provisi
·on, tant que celui qui l'a entiercée, n'a pas encore 
prouvé un droit de propriété · néanmoins la chose 
en tiercée est toujours censée demeurer sous la main 
de justice, jusqu'à la fin du procès, et celui qui en 
a la possession ne peut en disposer . . 

C'est celui qui a fait l'entiercement, qui est char
gé d'établir et de prouver le don1aine qu'il prétend 
avoir de la chose en tiercée, faute de quoi, celui sur 
qui l'entiercement a été fait, sans qu'il soit obligé 
à aucune preuve de son côté, doit en a voir main 
levée avec dépens et mêtne avec dommages et in
térêts, s'il en a soufferts quelques uns. 
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n. Celui qui a fait l'entiercement est reçu à prou-
ver par témoins, le domaine qu'il prétend avoir de 
la chose entiercée, à quelque somme que la valeur 
en puisse monter. 

Le défendeur en revendication ne doit pas être 
dépossédé pendant le procès ; il doit continuer de 
jouir librement de l'héritage revendiqué,jusqu'à ce 
qu'il intervienne une sentence définitive. Il n'est 
pas même tenu, lors de la demande, ni pendant le 
procès, de donner caution, ni même de faire sou
I)lÏssion pour le rapport des fruits qu'il percevra 
vendant le procès. Le demandeur en revendica
tion peut seulement empêcher que le possesseur 
ne fasse aucune dégradation à l'héritage revendiqué 
pendant le procès. 

Le possesseur de la rente revendiquée continue 
pendant le procès d'en jouir et d'en recevoir les 
arrérages. Le demandeur en revendication peut 
seulement arrêter le principal sur le débiteur de 
la rente, à l'effet que le débiteur n'en puisse . faire 
le rachat au pos~esseur de la rente qu'en y appe!.
lant Je demandeur. . 

Le demandeur en revendication d'un héritage 
ou d'une rente, pour obtenir sa demande, est obligé 
de la fonder par le rapport de que que titre de 
propriété de l'héritage ou de la vente qu'il reven
dique. 

Lorsque la possession du possesseur est antéri
eure au titre produit par le demandeur en reven
dication, ce titre n'est pas suffisant pour fonder la 

-demande, quoique le possesseur ne rapporte de 
son côté aucuns titres, à moins que le demandeur 
ne produise d'autres titre~ plus anciens, qui justi
fient que celui qui lu: a vendu ou donné l'héritage 
qu'il revendique en était effectivement le proprié
taire ; mais, lorsque le titre que le qemandeur 
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produit, est antérieur à la possession du défendeur~ 
lequel de son côté n'en produit aucun, ee titre 
seul est suffisant pour fonder sa demande. 

Lorsque le demandeur en revendication et le 
possesseur contre qui l'action e5t donnée, produi
sent chacun de part et d'autre un titre d'acquisiti
on, s'ils ont aequis l'un et l'autre de la mêmG per
sonne, c'est celui qui le premier a été mis en pos-
ession de l'héritage, qui en @st le propriétaire, et 

qui doit obtenir sur l'action de revendication; si, 
au contraire, ils ont acquis de personnes différentes 
eans que l'un puisse établir plus que l'autre, 
que la personne de qui il a acquis fût le proprié
taire de l'héritage, c'est celui qui se trouve e 
possession de l'héritage qui doit être préfé·ré. 

~ SECTION SECONDE. 

• De la délivt·ance de la chose revendi-quée, et de lA restitution 
des j?'Uils. 

Le possesseur de mauvaise foi doit rendre Ja 
chose en aussi bon état qu'elle était, lorsqu'il s'en 
est mis indûment en possession, et est tenu des 
oommages et intérêts résultant de toutes les dété
rioriations qui y ont été faites depuis. 

L'héritier ou autre successeur universel du pos
sesseur de mauvaise foi, quand même il croirait de 
bonne foi que la chose lui appartient, est pareille
ment tenu des dommages et intérêts résultant de 
toutes les dégradations provenues du fait ou de la 
faute, soit du défunt, soit de lui-même. 

Le possesseur de bonne foi n'est pas tenu des 
dégradations qu'il aurait pu faire dans la chose qui 
fait l'objet de la demande en revendication, pen
c1ant le tems que sa bonne foi a duré, à moin~ que 
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ce ne fût des dégradations dont il eut profité ; mais 
il est tenu de toutes celles qui depuis la demande 
sont provenuei de son fait et de sa faute; car par 
la demande il cesse d'être possesseur de bonne foi. 

Dans la revendication, soit d'un meuble ou d'un 
immeuble, il y a lieu à la restitution des fruits, soit 
naturels, soit civils. 

Le possesseur de mauvaise foi, ou son héritier, 
est tenu de faire raison non seulement de tous les 
fruits qu'il a perçus depuis son indue possession, 
mais même de ceux qu'il n'a pas perçus, mais que 
le défendeur eut perçus, s'il lui eut rendu la chose. 

Le possesseur de bonne foi n'est tenu de la res
titution des fruits perçus, que depuis qu'il a été 
constitué en mauvaise foi. Il cesse d'être réputé 
possesseur de bonne foi par la demande en reven
dication. 

Le possesseur ne laisse pas d'être de bonne foi 
s'il croyait que la chose lui appartenait par erreur 
de droit. 

Suiva:t_ü le droit Romain, le possesseur de bonne 
foi devait rendre les fruits perçus, quoiqu'avant 
la demande, lorsqu'ils se trouvaient par devers lui 
existans en nature. 

SECTION TROISIÈME. 
Dea prestations personnelle$ du demandeur et de l'exécution du 

jugement sur la demande en revendication. 

Lorsque le demandeur en revendication a justifié 
de son droit, le possesseur n'est condamné à délais
ser la chose revendiquée, qu'à la charge par le 
demandeur de le rembourser préalablement de ce 
qu'il a payé à des créanciers hypothécaires et des 
impenses nécessaires qu'il a faites pour la con
servation de la chose, autres néanmoins que celles 
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de simple entretien, avec les intérêts des dites 
ommes, depuis qu'il les a déboursées, dans le cas 

auquel ces intérêts excéderaient les fruits qu'il a 
perçus, depuis qu'il a déboursé ces sommes, car 
ces intérêts doivent se compenser avec les fruits. 
Cette compensatioo des intérêts de la somme que 
le possesseur a payée a lieu quand même ce pos
sesseur le serait de bonne foi. 

Le propriétaire ne peut obliger le possesseur de 
bonne foi à lui délaisser la chose revendiquée, 
s'il ne le rembourse préalablement des impenses 
utiles qu'il peut y avoir faites, jusqu'à concurrence 
de ce que la chose se trouve en être augmentée de 
valeur, quoique ces impenses ne fussent pas né
cessaires, sous la déduction néanmoins de ce que 
le possesseur s'en trouve déjà remboursé par les 
fruits qu'il a perçus, dont il se forme compensation; 
et si la valeur dont la chose est augmentée par 
cette impense est d'une so1nme plus grande que 
celle qu'elle a coûtée, le propriétaire n'est obligé 
de rembourser que ce qu'elle a coûté. 

Lorsque les Ïlnpenses utiles faites par le posses
seur de bonne foi, sont si considérables que le 
propriétaire ne peut les rembourser avant d'entrer 
dans son héritage, on peut concilier les intérêts des 
parties, en permettant au propriétaire de rentrer 
dans l'héritage, sans rembourser préalablement les 
impenses du possesseur de bonne foi, et en se 
chargeant envers ce possesseur d'une rente d'une 
somme approchant de ce dont le revenu de l'héri
tage a été augmenté par les dites impenses. 

Quant au possesseur de mauvaise foi, i1 -est 
laissé souvent à la prudence du juge à décider 
suivant les circonstances, si le propriétaire doit Je 
rembourser des dépenses utiles, jusqu'à concur
rence de ce que la chose revendiquée en est 
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devenue plus précieuse; mai$ on doit lui permettre 
d'enlever tout ce qu'il a mis dans l'héritage, qui 
en peut être enlevé, en rétablissant les choses dans 
le premier état. Il ne peut en détacher toutefois 
que les choses dont il p_eut tirer quelque profit en 
les emportant, et il doit même les laisser, si le 
propriétaire lui en offre le prix qu'il en pourrait 
retirer. 

Le possesseur qui est condamné à délaisser au 
propriétaire la chose revendiquée, quoiqu'il l'ait 
achetée de bonne foi et qu'il soit possesseur de 
bonne foi, n'est pas fondé à demander au propri
étaire qu'il lui rende le prix qu'il a payé, à moins 
qu'il n'ait tourné au profit de ce propriétaire. 

Lorsque le possesseur condamné persiste dans 
eon refus de délaisser l'héritage revendiqué, le 
propriétaire peut s'en faire mettre en possession 
manu militarz·. 

Le possesseur qui s'est mis, par son dol ou par 
sa faute, hors d'état de restituer la chose revendi ... 
quée, doit être condamné aux dommages et intérêts, 
tels que réglés par personnes dont les parties con
viendront, sans que l'intérêt de l'affection y entre, 
et, après qu'il a payé la somme à laquelle ces dom
mages ont été estimés, il est censé avoir acquis du 
propriétaire tous les droits que celui~ci avait dans 
la chose revendiquée, sans néanmoins aucune ga .. 
rantie. 

t 

CHAPITRE QUATRI~ME. 

De la pétition d'hérédité. 

La pétition d'hérédité a lieu pour les successi
ons; l'héritier à qui la succession appartient, soit 

10• 
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pour le total, soit pour partie, a ceUe action contre 
ceux qui ]a lui disputent, et qui refusent, sur ce 
prétexte, de lui rendre les choses qu'ils ont par 
devers eux, dépendant de la dite succession ou qui 
en sont provenues, ou de lui payer ce qu'ils doivent 
à la dite succession . ... 

SECTION PREMIÈRE. 

Par qui et conttte qui peut Hre intentée lu pétition d'hérédiU, tl 
des JJrucédu'res sur cette action. 

La pétition d'hérédité ne peut être intentée que 
par celui qui est l'héritier du défunt, dont il reven
dique la succession, et par conséquent propriétai
re de cette succession. 

La pétition d'hérédité peut être intentée soit par 
l'héritier teBtamentaire, soit par l'héritier légitime. 
Un cessionnaire de droits successifs peut aussi 
l'intenter du chef de son cédant. 

Cette action s'intente non seulement contre ceux 
qui se sont mis en possession des biens ou de plus 
grande partie des biens de la succession revendi
quée, mais même contre ceux qui possèdent la 
1noindre chose ou le moindre droit dépendant de 
la succession, lorsqu'ils disputent la succession; 
même contre un débiteur de la succession qui re
fuse de payer, parce qu'il prétend que la sucees. 
sion lui appartient. 

Lorsque le possesseur ne dispute pas au de
n1andeur sa qualité d'héritier, mais soutient que 
les choses, dont la restitution est demandée, n'ap
partenaient pas au défunt, il n'y a pas alors lieu à 
la pétition d'hérédité, mais à l'action de revendi .. 
cation. 

On peut intenter la pétition d'hérédité contre 
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celui qui par dol a cessé de posséder la chose ap
partenante à la succession. 

Un héritier pour partie débute ordinairement 
par former la demande en partage, contre les hé
ritiers qui se sont emparés des effets de la succes
sion; mais si les héritiers assignés disputent au 
demandeur la part qu'ils prétend dans la succes
sion, dont il demande le partage, le demandeur 
eu soutenant contre le défendeur, que la part qu'il 
demande lui appartient est censé intenter contr'eux 
la pétition d'hérédité pour cette part, et cette pé
tition doit être instruite et jugée préalablement à la 
demande à fin de partage. 

Le demandeur qui a intenté la demande en pé
tition d'hérédité, doit établir et justifier contre ce
lui qui lui dispute la succession, que cette succes
sion lui appartient pour le total ou pour la partie 
pour laquelle il se prétend héritier, afin qu'après 
qu'il l'aura établi, le défendeur soit condamné à lui 
restituet· les effets qu'il peut posséder de cette 
succession. La pétition d'hérédité doit donc se 
mesurer sur le droit que le demandeur prétend -
dans cette succession, et non sur ce que le défen
deur possède. 

Par la pétition d'hérédité, les deoits que l'une et 
l'autre des parties avaient contre le défunt sont 
suspendu~ jusqu'au jugement définitif qui doit in
tervenir sur la pétition d'hérédité. 

Il en est de même dans le cas inverse, lorsque 
c'est la succession qui a quelque action contre 
l'une des parties qui se disputent la succession ; 
l'action de partage est alors arrêtée et il n'est plus 
permis au possesseur des biens de la succession 
d'en rien vendre. Cette règle souffre néanmoins
exception, car il lui est permis de vendre les cho
ses périssables ; il lui est aussi permis de vendre 
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quelque héritage, au défaut du mobilier, pour 
payer les dettes de la succession et pour prévenir 
une saisie réelle des biens de la succession, ou 
pour payer les dépenses nécessaires à faire pour 
la conservation de ces biens. Cette vente doit 
se faire en ce cas avec la permission du Juge. 

Les créanciers de la succession ne doivent point 
souffrir du procès sur la pétition d'hérédité, et ils 
doivent être payés. 

Les créanciers des sommes d'argent doivent 
s'adresser au demandeur en pétition d'hérédité ; 
et, sur la demande donnée contre lui, il est reçu 
à la dénoncer au possesseur qui lui dispute la suc
cession, et conclure à ce qu'il soit tenu d'acquiter 
la créance, après que le créancier l'aura établie, 
sauf à se faire allouer en dépense le payement qu'il 
eB aura fait dans le compte qu'il aura à rendre au 
demandeur, si celui-ci obtient sa demande en pé
tition d'hérédité. 

Les légataires et les créanciers de corps certains, 
qui se trouvent en nature par devers le possesseur 
des biens de la succession, peuvent donner leur 
demande contre celle des parties qui est en pos
session des biens de la succession. 

SECTION SECONDE. 

De la restitution qui doit être faite sur ltt demande en pétitiots 
d'hérédité. 

Le possesseur qui a succombé doit restituer tout 
ce qu'il possède des choses, droits, actions, fruits 
nés et provenns de la succession. 

Il n'y a aucune différence entre le posseseeur de 
bonne foi et le possesseur de mauvaise foi, par rap
port aux choses dépendant de la succession qui se 
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trouvent être par devers eux, et en leur possession, 
lors de la restitution qui est à faire au demandeur 
en pétition d'hérédité, qui a obtenu sur sa deman .. 
de; ils sont tenus l'un et l'autre de les restituer. 

Mais il y a une grande diffèr~nce entr'eux, par 
rapport à celles qu'ils ont cessé on même manqué 
de posséder. Le possesseur de mauvaise foi est 
tenu de la restitution de celle qu'il a, par son fait 
ou par sa faute, cessé ou même manqué de possé
der, comme s'il l'a possédait encore, soit que cette 
chose ait cessé d'exister, soit qu'elle existe encore 
entre les mains d'une autre personne, envers la
quelle ce possesseur en a disposé, et l'héritier a le 
choix d'en demander la restitution, ou à celui qui 
a cessé de la posséder, ou au tiers qui la possède. 
Ce principe souffre exception, lorsque la vente a 
été faite pour l'avantage de la succession, auquel 
cas le possesseur n'est obligé qu'à rendre compte 
du prix de la ve~te. An contraire, le possesseur 
de bonne foi n'est point tenu de la restitution des 
choses 9u'il a manqué ou cessé de posséder, pen
dant qu'Il croyait de bonne foi que la succession 
dont elles dépendaient lui appartenait; il est 
seulement tenu, s'il en a retiré quelque profit, d'en 
rendre compte. 

Lorsque le possesseur de mauvaise foi, qui a été 
condamné à restituer à l'héritier les choses de 
la succession dont il a disposé, ne peut les recou
vrer, sa condamnation se convertit en celle de 
dommages et intérêts. 

Le possesseur de mauvaise foi est tenu de rendre 
à l'héritier le prix des choses de la succession qui 
ont péri, quoique par cas fortuit, dans le cas au
quel il est vraisemblable que l'héritage en eût évitô 
la perte, si elles lui eussent été rendues. 

, 
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SECTION TROISIÈME. 

1Jes prestations personnelles dont sont tenus le possesseur et le 
demandeur en pétition d'hérédité. 

La pétition d'hérédité renferme aussi des pres ta ... 
tions personnelles, dont est tenu le possesseur 
contre qui cette action est donnée, et qui 
naissent des obligations, que ce posesseur est 
censé avoir contractées envers l'héritier demandeur 
en pétition d'hérédité. 

Ces prestations personnelles consistent dans le 
cempte que le possesseur doit rendre de ce qu'il a 
reçu du débiteur de la succession, du prix de la 
vente des effets de la succession, des fruits qu'il 
en a perçus, et généralement de tous les profits 
qu'il a retirés des biens de la succession, car c'est 
une règle générale, que le possesseur ne peut re
tenir aucun profit qu'il a retiré des biens de la suc
cession quel qu'il soit. 

Le possesseur de mauvaise foi est tenu de faire 
compte à l'héritier, de tout ce qui est parvenu des 
biens de la succession, tel que ce qu'il a reçu des 
débiteurs de la succession, ou du prix de la vente 
des meables de la succession, quoiqu'il n'en ait pas 
profité. Le possesseur de bonne foi n'en est tenu 
que jusqu'à concurrence de ce qu'il se trouve en 
avoir profité au tems de la demande en pétition 
d'hérédité. 

C'est au possesseur de bonne foi à justifier qu'il 
n'a pas profité de ce qui lui est parvenu des biens 
ou des fruits de la succession. Ainsi, on doit faire 
déduction au possesseur de bonne foi de toutes les 
dépenses qu'il justifiera avoir faites pour les biens 
de la succession, quand même elles auraient été 
faites mal à propos; on doit lui faire pareillement 
déduction de toutes les pertes qu'il justifiera avoir 
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faites, sur les biens qui lui sont provenus de la suc
cession,. qu'elles soient arrivées par son fait et sa 
faute ou par cas fortuit. 

Le possesseur de bonne foi, qui est lui-même 
héritier pour une part~ fait porter la perte de ce 
qu'il a dissipé des biens de la succession, tant sur 
ea part que sur celle qu'il doit rendre. 

Le possesseur de mauvaise foi rend compte tant 
des fruits qu'il a perçus, que de ceux qu'il a man
qué de percevoir; le possesseur de bonne foi n'est 
tenu que de ceux qu'il a perçus jusqu'à concurrence 
<le ce qu'il en a profité. 

Le possesseur, qu'il soit possesseur de 'honne 
foi ou de mauvaise foi, rend compte de tout les · 
sommes qu'il a reçues des biens ùe la succession, 
et il ne doit l~s intérêts de la somme dont il est re
liquataire par son compte, que dujour qu'il a été 
mi~ en demeure de la payer. 

Le possesseur de mauvaise foi est tenu de tous 
les dommages et intérêts résultant des dégradation~ 
arrivées par son fait, dans les biens de la succes
sion. Le possesseur de bonne foi, au contraire, ne 
contracte point ces obligations envers le véritable 
héritier, et n'est point tenu des dégradatio1_1s qu'il 
a faites aux biens de la succession. 

Le possesse . .nr de bonne foi est constitué en mau
vaise foi par la demande en pétition d'hérédité, 
et de ce jour il cesse de jouir des avantages que 
sa bonne foi lui donnait, et comn1ence à être tenu de 
toutes les obligations du possesseur de mauvaise 
foi. 

Le demandeur qui a obtenu sur sa demande en 
pétition d'hérédité, est aussi, de son côté, tenu 
envers le possesseur à certaines prestations per 
sonnelles. 
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Il suffit que le possesseur fût de bonne foi pour 
-que les dépenses qu'il a faites pour les biens de la 
succession soient passées en déduction, sur les 
sommes qui lui sont parvenues de la succession, 
et il n'importe qu'elles aient été faites utilement ou 
non. \1ais si ces dépenses excédent la somme 
dont il est débiteur, il faut qu'elles aient été faites 
utilement pour être remboursées. 

Le possesseur de mauvaise foi ne peut se faire 
allouer en déduction que les dépenses qu'il a faites 
utilement, et dont la succession a profit~, tel que 
ce qu'il a payé aux éanciers de la succession, 
aux légatait·es, les frais funéraires &c. 

Les impenses voluptaires sont allouées au pos
sesseur de bonne foi. 

TITRE 11ROISIÈME. 

DE LA POSSESSION. 

CHAPITRE PREMIER. 
De la nature de la possession et de ses différentes e&pècu. 

La possession est la détention d'une chose cor
porelle que nous tenons en notre puissance, soit 
par nous mêmes, soit par quelqu'un qui la tient pour 
nous et en notre nom. 

La possession est un faiLplutôt qu'un droit dan~ 
la chose qu'on possède. Quoique la possession 
ne soit pas un droit dans la chose, elle dorme né
anmoins au possesseur plusieurs droits par rapport 
à la chose qu'il possède ; lo. Elle l'en fait réputer 
}e propriétaire, tant que le véritable propriétaire 
ne se fait pas connaître et ne la réclame point; 
2o. Elle donne au possesseur des actions pour s'y 
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faire maintenir, lorsqu'il y est trou blé, ou pour se 
la faire restituer, lorsqu'il en a été dépouillé ; 
3o. Elle fait acquérir au possesseur de bonne foi, au 
bout d'un certain tems qu'elle a duré, la propriété 
de la chose qu'il possède, c'est ce qu'on appelle le 
droit de prescription. (Voyez Livre Troisième, 
Traité de la Prescription.) 

Les deux premiers effets de la possession sont 
communs à la po~session qui procède d'un juste 
titre et à celle qui est destituée de titre, à celle 
qui est de mauvaise foi, comme à celle qui est de 
bonne foi. 

Deux personnes ne peuvent pas avoir la posses
!Îon d'une chose, chacune pour le total, mais deux 
personues qui possèdent en commun une chose, 
lorsque cette chose est indivisible, la possèdent ' 
conjointement, chacun pour le total, car on ne peut 
posséder pour une partie une chose qui, étant indi
Yisible, n'en est point susceptible 

Quoique le domaine de propriété ne puisse pro
céder que d'un seul et même titre, la possession, at 
contraire, que nous avons d'une chose peut procé 
der de plusieurs titres. 

Il y a deux espèces de possession, la possessio 
civile et la posse~sion purement naturelle. 

La possession civile est la possession de celui 
qui possède une chose comme à lui appartenante 
en propriété, soit qu'il en soit effectil'ement le pro
priétaire, soit qu'il ait seulement quelque juste 
ujet de croire l'être, poss~ssz'o am:mo dominantz's; i 

faut qu'elle procède d'un juste titre, c'est-à-dire 
d'un titre qui soit de nature à transférer la pro pri
sté, soit que ce titre ait effectivement transferé la 

ropriété de la chose au possesseur, soit que par 
éfaut de pouvoi r aliéner dans celui de qui le 

possesseur tient la chose à ce titre, le titre lui ai 
- I l 
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seulement donné un juste sujet de s'en croire le 
propriét~ire; mais il faut, en ce dernier cas, que le 
possesseur n'ait pas eu connaissance que celui de 
qui il acquérait la chose, n'avait pas le droit de 
l'aliéner. 

Le Titre fait présumer la bonne foi dans le pos
sesseur, tant qu'on ne justifie pas le contraire; c'est 
à celui qui attaque la légitimité d'une possession 
qui procède d'uninjuste titre, à prouver que le pos
sesseur a eu connaissance que celui de qui il a ac
quis n'était pas propriétaire de la chose et n'avait 
pas le droit de l'aliéner. 

Il y a quatre espèces de possession purement 
naturelle. 1 °. Celle qui est destituée de titre et 
dont le possesseur ne peut donner aucune bonne 
raison pourquoi il possède; 2°. Celle qui procède 
à la vérité d'un titre de nature à transférer la pro
priété, mais qui est infectée de mauvaise foi ; 

0
• rene qui procède d'un titre nul; 4 °. Enfin 

celle qui procède d'un titre valable à la vérité, mais 
qui n'est pas de nature à transférer la propriété. 

La première espèce de possession naturelle 
celle quieRt destituée de titre, n~est réputée posses
sion purement naturelle, que lorsqu'elle n'a pas 
duré assez long-temps pour en faire prét-~umer un. 
autrement elle est censée procéder d'un juste titre 
présumé par le tems qu'elle a durée, et est en con
séquence réputée possession civile. Au contraire, 
les trois autres espèces de possession, quelque 
long-tems qu'elles aient durées,ne sont que des pos-
essions naturelles, et la mauvaise foi ou la nullité 

du titre dont elles procèdent, réclame perpétuelle .. 
ment contre la qualité de possession civile, suivant 
cet axiome, " melius est non habere titulum quàm ha
bere vitiosum. " 
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La détentiou qu'une personne a d'une chose qut 
lui a été louée ou pretée, n'est qu'une pure déten
tion et n'est pas une possession natureLe, car elle 
ne détie .. t pas la chose en son nom, mais au nom 
de celui qui la lui a louée ou prêtée 

Le vice le plus ordinaire des possessions est la 
mauvaise foi ; ce vice se présume dan~ une pos
session dont le possesseui ne rapporte aucun titre, 
à moins qu'il n'ait duré pendant un tems assez 
considerable pour en faire présumer un. 

La violence est un autre vice de la possession ; 
aus~i, la clandestinité, et l'inhabilité du titre dont 
la po3ses:,ion procède. 

Personne ne peut par sa seule volonté, ni par le 
laps du tems. se changer à lui-même la cause de sa 
possession, ni en changer les qualités et les vices, 
tant qu'1l ne parait pas d'autre t1tre qui soit surve
nu depuis ; telle elle a commencé, telle elle conti
nuera toujours, non seulement dans la personne de 
celui dans qUJ elle a commencé, mais pareillement 
dana; celle de ses héritiera in z'nfinitum, quelque bon
ne foi qu'ils eussent eux-mêmes. 

Il n'en e-.t pas de même d'un successeur qui a 
succédé à une chose à titre singulier, car sa pos
session commence en sa personne et n'est point 
une continuation de celle que son auteur a eue ; 
il est vrai qu ·il a la faculté de joindre à sa posses
sion celle qu'a eue son auteur, mais il ne peut a. 
·oindre qu'en adoptant ses qualités et ses vices. 

Néanmoins le possesseur ou même celui qui n'a 
que la nue détention dune chose peut, par un nou
veau titre d 'acquisitio1;1, changer la cause et les 
qualités de sa possession ou détention ; il aura 
alors une nouvelle possession de cette chose qui 
procédera de ce nouveau titre. 
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CHAPITRE SECOND. 
Des chos• susceptibles ou ntm de la possession, et comment on 

acquiert, retient et perd la possession d'une chose. 

Il n'y a que les choses corporelles qui soient 
susceptibles de possession, il y en a même quelques 
unes qui n'en sont pas susceptibles, telles sont les 
choses de droit public ou divin, comme une église, 
une place publique, &c.; néanmoins lorsqu'une c·ha~ 
pelle domestique est dans une terre, on est censé 
la posséder avec la terre dont elle est une dépen
dance. 

Les choses incorporelles, quœ ·in jure consistunt, 
ne sont pas susceptibles, à la vérité, d'une posses
sion véritable et proprement dite, mais elles sont 
susceptibles d'une quasi-possession. Cette quasi
possession est susceptible des mêmes qualités et 
des mêmes vices que la véritable possession. La 
jouissance que l'on a de quelque droit que ce soit, 
en est une quasi-possession. 

Pour acquérir Ja possession d'une chose, il faut 
la volonté de la posséder, jointe à la préhension 
de cette chose. 

Ceux qui n'ont pas l'usage de la raison et qui 
sont par conséquent incapables de volonté, tels 
que les fous, les insensés, les enfans, ne peuvent 
acquérir par eux-mêmes la possession d'aucune 
chose ; mais ils peuvent l'acquérir par le n1inistère 
de leurs tuteurs et curateurs. 

Une femme sous puissance de mari, qui n'est ni 
séparée, ni marchande publique, peut acquérir la 
possession d'une chose, mais elle ne peut, sans 
être autorisée, exercer les droits qui résultent de 
cette possession. 
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Nous pouvons acquérir la possession d'un hé
I·itage non seulement par nous-mêmes, mais aussi 
par d'autres qui la reçoivent pour nous et en notre 
nom. 

Pour que nous puissions acquérir la possession 
d'une chose par un autre, tl faut que celui par qui 
nous acquérons la possession ait une volonté for
melle de nous l'acquérir, qui concourre avec la nô
tre ; au contraire pour retenir la possession d'une 
chose dont d'autres ont été mis en posses
sion pour nous, il n'est point nécessaire qu'ils con
servent la volonté de la détenir pour nous. 

Lorsque nous avons acquis la possession d'une 
chose, la seule volonté que nous avons de la pos
séder suffit pour nous en faire conserver la pos
session, quoique noos ne détenions pas cette chose 
corporellement ni par nous mêmes, ni par d'autres 
Cett~ volonté de détenir la chose se suppose tou
jours, tant qu'il ne parait pas une volonté contrai
re bien marquée. 

Pour perdre la possession d'une chose, il ne 
suffit pas que nous cessions de la tenir corporelle
ment, si nous n'avons pas une volonté formelle 
d'en abandonner la possession, ou si nous n'e 
sommes dépossédés rnalgré nous. 

Nous perdons la possession d'une chose par no
t re volonté, ou par la tradition que nous en faisons 
à quelqu'un dans le dessein de la lui transférer, ou 
par un abandon pur et sin1ple. 

Nous perdons la possession d'une chose aussi- · 
tôt que nous en a v ons fait la tradition à quelqu'un 
dans le dessein de la lui transférer, lorsque cette 
tradition est pure et simple, mais si elle est sous 
condition, nous n~en perdons la possession que lors
que la condition sous laquelle elle a été faite aura 
été accomplie. Il* 
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Nous perdons malgré nous la possession d'un 
héritage, lorsque quelqu'un nous en chasse, ou 
chasse celui qui le détenait pour nous et en notre 
nom. 

On a perdu la possession d'un héritage, non 
seulement lorsque par force on nous a contraints 
d'en sortir, mais lorsque, nous en étant absentés, 
on nous a par force empêchés d'y rentrer, ou celui 
qui y venait de notre part. 

Nous perdons encore malgré nous la possession 
d'un héritage lorsque nous la laissons usurper par 
quelqu'un qui s'en est mis en posse!5sion et en a 
joui pendant un an et un jour, sans que nous ayons 
apporté aucun trouble de notre part à sa jouissance. 

La saisie que des créanciers font des meubles ou 
même des héritages de leur débiteur ne lui en fait 
pas perdre la possession. 

Nous perdons malgré nous la possession des cho
ses mobilières lorsqu'elles cessent d'être sous notre 
garde, c'est-à-dire d'être dans un lieu où nous 
puissions les avoir quand nous le voudrons; ainsi 
nons perdons la possession des choses mobilières 
qui nous sont ravies ou dérobées, ou que nous 

voqs perdues de maniere que nous ne savons plus 
où elles sont. 

CHAPITRE TROISIÈME~ 
Des Actions Possessoit·es. 

Le possesseur a une action pour être maintenu 
dans sa possession, lorsqu'il y est troublé par quel-

u'un; cette action s'appelle complainte; il en a une 
autre pour être rétabli en possession lorsque quel
qu'un l'en a dépossédé par violence; et alors cette 
action s'appelle réintégrande. 
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SECTION PREMIÈRE. 

De la Complainte • 

La complainte est une action possessoire que le 
possesseur d'un héritage ou d'un droit réel, ou 
d'Une universalité de meubles, a contre celui qui le 
t rouble dans sa possession, afin qu~il y soit mainte
nu, et qu'il soit fait défense à celui qui l'y troubl 
de le troubler. 

Celui qui a joui d'un passage par un héritage ou 
de quelque autre espèce de servitude, par quel
que tems que ce soit, sans avoir aucun titre pour 
en jouir, n'est pas reçu à former la complainte, car 
la jouissance que quelqu'un a de quelque espèce 
de servitude sans avoir aucun titre, est présumée 
une jouissance de pure tolérance, mais lorsque 
celui qui a joui de ce droit de servitude rapporte 
un titre, quoique contesté, sa jouissance ne passe 
plus pour être de pure tolérance, et il peut intenter 
la complainte. 

Il suffit que quelqu'un ait de fait la possession 
d'un héritage,quelle que soit la possession,pour qu'il 
eoit fondé à intenter la complainte contre tous ceux 
qui l'y troublent, quels qu'ils soient. 

L'usufruitier peut intenter complainte pour l'usu
fruit de l'héritage, mais non pour l'héritage même. 

Il y a deux espèces de troubles pour lesquels on 
peut intenter complainte, le trouble de fœit et le 
trouble de droit. 

Le trouble de fw:t a lieu lorsque quelqu'un entre
prend quelque chose sur un héritage dont je sui• 
en possession, tel que de le labourer, &c. 

Celui qui est ainsi troublé en la possession de 
on héritage doit intenter l'action en complainte 

dans l'année depuis le trouble, car autrement, com
UlC la possession s'acquiert en jouissant par an ct 
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j our sans trouble, celui qui l'a commis pourrait pré
tendre avoir acquis la possession de l'héritage par 
sa jouissance sans trouble d-'-un an et jour. 

Le trouble de droit est celui qui résulte de quel
que demande judiciaire, par laquelle quelqu'un me 
disputerait la possession que je prétends avoir de 
quelque héritage. 

Lorsque la partie, contre laquelle complainte a 
é té donnée, y forme opposition, en articulant pos
session contraire, et qu'après les enquêtes faites sur 
la preuve de la possession, ces enquêtes se trouvent 
contraires, le juge doit ordonner aux parties d'ins
t ruire au pétitoire. 

-
SECTION SECONDE. 

De la Béintégrande. 

L'action de réintégrande est l'action que celui 
qui a été dépossédé par violence de quelque héri
tage, a contre celui qui l'en a dépossédé, pour être 
rétabli dans sa possession. Elle a les mêmes pré
ro~atives que celle qui s'intente en cas de com
plainte. 

L'action de réintégrande n'a lieu que pour les 
immeubles et non pour les meu bles. 

Ceux à qui on a ravi des choses meubles, ont 
une action contre le ravisseur pour en obtenir la 
restitution, et il suffit pour l'obtenir qu'ils établis
sent que la chose leur a été ravie, sans qu'on doive 
entrer dans l'examen du droit que les parties y ont, 
mais cette action n'est qu'une action ordinaire e t 
n'est pas l'action de réintégrande. 

Quelque vicieuse que soit la possession dont 
uelqu'un a été dépossédé par violence,fût-ce même 
ne possession destituée de titre ou procédant d'un 
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titre nul, fût-ce même une possession que le pos
sesseur aurait acquise lui-même par violence, il est 
reçu à intenter l'action en réintégrande contre un 
tiers qui l'en a dépossédé. 

Un usufruitier peut intenter la réintégrande pour 
se faire réinstaler en la possession de son usufruit. 

On n'examine sur l'action en réintégrande que 
le seul fait de sa dépossession par violence, et jus
qu'à ce que le défendeur ait été rétabli en posses
sion et ait satisfait à la sentence par le payement 
des dommages et intérêts du demandeur spolié, il 
ne doit pas être écouté à alléguer le droit de pro
priété qu'il prétend avoir de l'héritage, ni être ad
mis à former la demande au pétitoire. 

L'action en réintégrande de même que la com
plainte doit être intentée dans l'année, laquelle se 
compte du jour que la violence a cessé et que le 
spolié a été en pouvoir de l'intenter ; ce laps de 
temps expiré forme une fin de non-recevoir contre 
cette action. 

Tant que le spolié est dans l'année, quand mê
me il aurait débuté par donner une demande en 
revendication contre le spoliateur, il n'en résulte 
aucutte fin de non-recevoir, qui l'empêche, en a
bandonnant sa demande en revendication, de for
mer l'action de réintégrande. 

Lors même que la chose spoliée serait périe 
sans le fait et faute du spoliateur, mais par une 
force majeur, il n'en serait pas moins condamné à 
en restituer le prix et à payer les dommages et in
térêts du spolié, lors même que le spoliateur pour
rait prouver que la chose serait également périe 
entre les mains de celui à qui elle devrait être res
tituée. 
Le demandeur en réintégrande est fondé à deman

der la restitution de toutes les choses qui se son t 
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trouvées dans l'héritage, lorsqu'il en a été dépos ... 
sédé, lors même qu'elles seraient péries sans la 
faute du spoliateur. 

Le possesseur n'est pas tenu de prouver les cho
ses qui étaient dans l'héritage, lorsqu'il en a été 
dépossédé, pour qu'il soit fondé à en demander la 
restitution, mais il doit être cru à son serment, eu 
égard à la vraisemblance qui résulte des circon
tances et de la qualité de la personne. 

Le spoliateur n'est pas seulement tenu de la res
titution des fruits qu'il a perçus, mais même de 
ceux qu'il n'a pas perçus et que le demandeur au~ 
rait pu percevoir, s'il n'eut pas été dépossédé. 

Le demandeur en réintegrande est fondé à de
lnander ses dommages et intérêts, lesquels com
prennent non seulement les pertes qu'il a souffertes, 
mais pareillement tout le gain dont il a été privé 
par sa dé possession. 

TITRE QUATRIÈME. 
DE L'USUFRUIT, DE L'USAGE ET DE L'HABITATION. 

CHAPI1'RE PREMIER. 
De la nature de l'usufruit, et des droits de l'usujruitie1·. 

L'usufruit est le droit de jouir d'une chose dont 
un autre a la propriété, mais à la charge d'en con~ 
server la substance. 

L'usufruit se constitue de différentes manières, 
soit à titre onéreux, soit à titre lucratif. II peut 
être établi ou purement ou à certain jour, ou à 
condition. 

L'usufruit ne consistant que dans le droit des 
revenus, ce droit n'empêche point celui à qui la 
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nue propriété appartient, de vendre, aliéner, échan
ger ou hypothéquer la nue propriété. 

L'usufruit peut avoir lieu pour une portion divi
se ou indivise soit de meubles ou d'immeubles. 

L'usufruit consiste en la jouissance pleine et en
tière par l'usufruitier de toutes les espèces de fruits 
tant civils que naturels, que peut produire l'objet 
ùout il a l'usufruit. 

Les fruils naturels sont ceux qui sont le produit 
de la terre, les fruits civils sont les loyers de maisons 
les intérêts des sommes exigibles, les arrérages de 
rentes, &c. 

Les fruits naturels, s-ont acquis à l'usufruitier du 
moment qu'ils sont perçus ; les fruits civils sont ré
putés s'acquérir jour par jour, et appartiennent à 
l'usufruitier, à proportion de la durée de son usu
fruit. 

Les fruits pendants au moment où l'usufruit, est 
ouvert, appartiennent à l'usufruitier et ceux qui 
sont dans le même état au moment ou finit l'usufruit, 

_ appartiennent au propriétaire, sans récompense de 
part ni d'autre des labours et des semences. 

L'usufruit s'augmente ou se diminue à proportion 
de l'augmentation ou diininution qui peut arriver 
au fonds sujet à l'usufruit. 

L 'usufruitier est en droit de tirer toQs les émo
lumens que la chose sujette à l'usufruit avait cou
tume de produire au propriétaire, il peut fouiller 
les carrières et en vendre la pierre, &c. 

L'usufruitier peut abattre des arbres pour les ré
parations à faire dans le fonds sujet à l'usufruit. 

L'usufruitier peut par lui-même poursuivre le 
droit d'une servitude, s'il en est due à l'héritage, il 
doit aussi souffrir toutes les servitudes imposées 
sur l'héritage dont il a l'usufruit, lorsque ces Rervi
tudes y ont été itnposées avant la constitution de 
l'usufruit. 



L'usufruitier peut faire dans l'héritage sujet à 
l'usufruit les améliorations et réparations utiles ou 
nécessaires, et même pour son seul plaisir, pour
vu que ce soit sans rien empirer, ni changer l'état 
des lieux. 

L'usufruitier peut ou jouir par lui-même, ou 
louer et bailler à ferme ; il peut même céder ou 
vendre son usufruit ; il a la liberté d'interrompre 
le bail qu'avait fait le propriétaire, si san titre ne 
le régie autrement. 

CHAPITRE SECOND. 
De l'usufruit des choses qui se eonsmnent pm· l'usage ou qui 

se diminuent. 

L'utilité publique a fait admettre une espèce 
d'usufruit des grains, des liqueurs et autres chose:s 
qui périssent par l'usage. 

L'usufruit des choses mobilières, qui ne se con
sument point d'abord qu'on en use, consiste âu 
droit d'en jouir, et de s'en servir comme ferait le 
propriétaire. en les mettant à l'usage pour leque 
elles sont destinées; ces choses doivent être rendues 
a.u propriétaire dans l'état où elles se trouvent après 
l'usufruit fini, quoiqu'usées et diminuées par l'usage, 
pourvu que l'usufruitier n'en ait pas mésusé. 

Si l'usufruit n'est établi que sur un animal, qui 
vient à périr sans la faute de l'usufruitier, celui-ci 

'est pas tenu d'en rendre un autre, ni d'en payer 
l'estimation; mais à l'égard d'un troupeau, comme 
'usufruitier profite de tout le croît du troupeau, il 

doit substituer des animaux à la place de ceux qui 
meurent, ~t conserver le nombre qu'il a reçu. 

L'usufruit des choses qui se consument par l'u
sage emporte la propriété, puisqu'on ne peut en 
user qu'en les consumant; mais l'usufruitier est 
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tenu après l'usufruit fini de rendre une pareille 
quantité de même nature que celle qu'il avait reçue, 
ou l'estimation que les choses valaient au tems · 
qu'il les a prises. 

Celui qui a un usufruit des choses mobilières 
dont l'usage consiste à les louer, peut louer ces 
sortes de choses, mais il ne peut louer celles ,qui 
ne sotlt pas destinées à cet usage. 

CHAPITRE TROISIÈME. 

Des obligations de l''U,sufruitier. 

L'usufruitier est tenu de faire un inventai re des 
choses tant meubles qu'immeubles dont il doit avoir 
l'usufruit, et il doit donner caution au propriétaire 
de rendre les choses en bon état, après l'usufruit 
fini. 

L'usufruitier est tenu de jouir en bon père de 
famille, c'est-à-dire de tenir les lieux en bon état 
et d'y fair·e toutes les réparations viagères, de tirer 
des choses sujettes à l'usufruit ce qui peut lui en 
revenir, sans mésuser, changer ni détériorer l'hé
ritage, quoique ce fût pour augmenter le revenu. 

L'usufruitier est tenu de faire les dépenses né 
cessaires pour conserver et tenir en bon état les 
lieux et autres choses dont il a l'usufruit; mais il 
n'est pas tenu des grosse>; réparations. 

Les gt·osses réparations sont celles des gros murs 
c t des voutes, le rétablissement des poutres ~t des 
couvertures entières. 

L'usufruitier doit payer tous le3 arrérages de 
cens, rentes et autres charges semblables, échus 
pendant que l'usufruit a lieu, et dont l'héritage 
sujet à l'usufruit serait chargé. 12 
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L'usufruitier peut, pour s'exempter des charges 
de l'usufruit, abandonner son droit d'usufruit. 

CHAPITRE QUATRIÈME 

Des engagemens du pt·opriétaire envers l'usufruitier. 

Le propriétaire est obligé ùe délivrer à )•ustl
fruitier les lieux et nu tres choses sujettes à l'usufruit 
ou de souffi·ir qu'il s'en mette en possession, san11 
qu'il puisse l'y troubler, ni incommoder. 

Le propriétaire ne peut, avant ni la délivrance, ni 
après, faire aucun changement dans les lieux ni au
tres choses sujettes à l'usufruit, par où il empire la 
condition de l'usufruitier, quoique ce fût pour y 
faire des améliorations. 

Si l'usufruitier a fait des réparations nécessairei 
au delà de celles dont Il est tenu, le propriétaire 
doit l'en rembourser. 

Le propriétaire n'est pas tenu, de refaire ou de 
remettre en bon état, ce qui se trouve démoli ou 
endommagé au tems que l'usufruit est acqui!, à 
moini qug son titre ne le porte. 

CHAPITRE CINQUI~ME. 

Comment finit l'mufnût. 

L'usufruit finit par la mort naturelle ou civile de 
l'usufruitier, et non par la mort du propriétaire, ni 
par la tnutation arrivée en sa personne. 

Lorsque l'usufruit n'a été donné que pour ua 
t~ms, il finit lorsque ee tems pres~rit est expiré. 
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L'usufruit accordé jusqu'a ce qu'un tiers ait atteint 
un âge fixe, dure jusqu'à cette époque, encore que 
le tiers soit mort avant l'âge fix€. 

L'usufruit s'éteint aussi par la consolidation ou 
la réunion sur la même tête des deux qualités d'u
~ufruitier et de propriétaire, et cet usufruit n'est 
point rétabli, quand même celui qui en avait 
le droit viendrait à perdre la propriété. 

~· Le droit d'usufruit est borné à la chose, sur la-
't quelle il est a5signé,et n'affecte pas les autres biens; 

ainsi il finit lorsque le fonds ou autre chose qui y 
était sujette vient à périr totalement, av_ant la mort 
de l'usufruitier. 

Si l'usufruit n'est établi que sur un bâtiment, et 
~\ que ce bâtiment soit détruit par incendie ou autre 

accident, l'usufruitier n'aura le droit de jouir ni du 
sol, ni des matériaux. 

ei Lorsqu'une partie d'une maison vient à périr, et 
m qu'il en reste une autre partie, l'usufruit se conser

ve sur ce qui reste, et sur la place où était ce qui 
de est péri. 
o" Si la chose sujette à l'usufruit vient à périr, oa 

qu'elle soit changée, de sorte que l'usufruit ne sub
tüste plus, ce qui peut en rester appartient au pro
priétaire. 
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CHAPITRE SIXIÈME. 

De l'usage et de l'hab·itation. 

L'usage n'est pas d'une aussi grande étendue 
que l'usufruit~ L'usage est le droit de prendre sur 
les fruits qui y sont affectés ce que l'usager peut en 
consumer pour ses besoins et pour sa personne, ou 
ee qui lui est donné par son titre. 
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Les droits d'usage et d'habitation s'établissent et 
se perdent de la même manière que l'usufruit. 

L'usager a la liberté d'aller dans le fonds, pour 
user de son droit, mais sans incommoder le pro
priétaire. 

Le droit d'usage étant borné à la personne de 
l'usager, il ne peut ni le vendre, ni le louer, ni le 
donner à un autre. 

L'usager est tenu des mêmes obligations que 
l'usufruitier, à proportion de son droit d'usage. 

L'habitation est le droit d'habiter dans une mai
son, et celui qui a ce droit, a comme un usage, ou 
comme un usufruit, selon que son titre étend ou 
borne le droit d'habiter. 

Le droit d'habitation s'étend à toute la famille 
de celui qui a ce droit, car il ne peut habiter sé
parément de sa femme et de ses enfans; cela s'en
tend même de l'habitation qui était acquise avant 
le mariage ; néanmoins si l'habitation est bornée, 
elle ne peut souffrir d'extension, sous prétexte du 
besoin de la famille de celui qui a le droit d'ha
bitation. 

Celui qui a !~habitation d'une maison ou d'une 
partie peut céder et louer son droit, sans y habiter 
lui-même, si ce n'est que sa condition fût autrement 
réglée par son titre 
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TITRE CINQUIEJIJE. 

DES SERVITUDES. 

CHAPITRE PREMIER. 

De la natura des servitudes, de leurs espèces, et comment elle$ 
s'acquièrent. 

Une servitude est une charge imposée sur un 
héritage, pour l'usage et l'utilité d'un héritage ap
partenant à un autre propriétaire. -

Toute servitude donne à celui à qui elle est due 
un droit, qu'il n'aurait pas naturellement, et elle 
diminue la liberté de l'usage du fonds asservi. 

Quoique les servitudes ne soient que pour les 
personnes,on les appelle réelles, parce qu'elles sont 
inséparables des fonds. 

La servitude dérive soit de la situation naturel
le des lieux~ ainsi les fonds inférieurs sont asstüettis 
envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir les 
eaux qui en découlent naturellement, soit des obli
gations imposées par la loi, soit des conventions 
entre les propriétaires. 

Il y a deux espèces de servitudes, celles qui sont 
dues aux maisons et autres bâtimens, et celles qui 
sont dues aux héritages de la campagne, autres 
que les maisons et bâtimens ; les premières s'ap
pellent en droit servitudes urbaines, et les dernières 
serv-itudes rurales. La qualité de ces servitudes ne 
se détermine pas par la situation des héritages 
auxquels la servitude est due, mais par la nature 
de ces héritages. 
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i Les eervitudes doivent être restreintes à ce 
qui se trouve précisément nécessaire pour l'usage 
de ceux à qui elles sont dues, et elles s'interprè
tent favorablement pour la liberté. 

Les servitudes ne peuvent s'acquérir sans titres, 
par quelque longue possession et jouissance que 
ce soit, même par cent ans et plus. 

Les servitudes peuvent s~établir par toutes sor
tes de titres. Elles peuvent aussi s'établir par l'au
torité de la justice, si ce sont des servitudes naturel
lement nécessaires qui soient refusées ; ainsi lors 
qu'un héritage est enclavé dans plusieurs autres, 
et qu'il n'y a point de chemin pour y aller, les voi
sins sont obligés de donner un passage dans le lieu 
le moins incommo~e de leur héritage, en leur pay
ant l'estimation du droit de chemin, à dire d'experts. 

Les servitudes doivent se régler par les titres 
qui les constituent. Les servitudes étant attachées 
au fonds et non aux personnes, ne peuvent passer 
d'une personne à une autre~ si le fonds n'y passe, 
et celui qui a un droit de servitude, ne peut le 
transférer à un autre en gardant son foods, ni en 
louer, céder ou prêter l'usage. 

Le droit de servitude comprend les accessoires 
~ans lesquels on ne pourrait en user. 

Celui qui n'a la propriété d'un héritage, que par 
indivis avec d'autres, ne peut en assujettir aucune 
partie à une servitude, sans le consentement de 
tous, et un seul peut l'empêcher, jusqu'à ce que 
les portions soient partagées. 
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CHAPITRE SECOND. 

Des servitude1 urbaines. 

Les servitudes des maisons et autres bâtimens 
sont de plusieur·s sortes, comme décharges des 
eaux, les jours, les vues, un droit d'appuyer, un 
passage et autres semblables; mais il n'y en a au
cunes qui soient naturellement nécessaires, et de 
telle sorte que celui qui bâtit dans son héritage 
puisse obliger son voisin à la souffrir. 

Un propriétaire ne peut faire dans son fonds un 
ouvrage qui ôte à ~on voisin la liberté de jouir du r 
sien on q.ui lui cause quelque dommage, néanmoins 
chacun a la liberté de faire dans son fonds ce que 
bon lui semble, quand il en arriverait quelqu'autr 
orte d'incommodité. 

CHAPITRE TROISIÈME. 

Des se1·vitudes rurales. 

Les servitudes des héritages de la campagn<;~ 
comme prés, terres, jardins, vergers &c. sont de 

ar plusieurs sortes, telles qu'un passage pour aller d'un 
e héritage à l'autre, un droit d'aller prendre de l'eau 

et autres semblables. 
Pour passer sur le fonds de son voisin, il faut 

avoir un titre qui donne ce droit; il n'en est pas de 
1nême des chemins publics, chacun n droit d'y 
passer. 

L'eau d'un ruisseau doit appartenir à ceux qui 
en ont toujours joui, à moins qu'il n'y ait titre au 
cgntraire. 

/ 
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CHAPITRE QUATRIÈME. 
Des droits du propriétaire du fonds auquel la servitude est due ef 

des engagemens du propriétaire du fonds asservi. 

Le propriétaire du fonds, pour lequel il est dû 
une servitude, ne peut en user que suivant son titre, 
!Bans rien innover, ni dans le fonds asservi, ni dans 
le sien propre, qui empire la condition de la servi
tude. 

Celui à qui il est dû une servitude a droit de 
faire les ouvrages nécessaires pour la conserver; 
ces ouvrages sont à ses frais et non à ceux du pro
priétaire du fonds assujetti, à moins que le titre ne 
dise le contraire. 

Si le fonds asservi souffre quelque dommage par 
une suite naturelle de la servitude, celui qui a le 
droit de servitude ne sera pas tenu de ces sortes 
de dommages, à moins qu'il n'ait fait quelque 
changement à l'état des lieux, contre le titre de 
serl'itude. 

Celui à qui il est dt1 quelque servitude ne peut 
en communiquer l'usage à aucun autre. 

Le propriétaire du fonds asservi est obligé de 
souffrir l'usage de la servitude, et de ne rien faire 
qui puisse ôter ou diminuer cet usage ou le rendre 
incommode ; il ne doit rien changer à l'ancien état 
des lieux, et de tout ce qui est nécessaire à la ser
vitude ; il doit aussi souffrir les ouyrages nécessai
res pour les réparations et l'entretien des lieux, et 
autres choses destinées à la servitude. 

Si le propriétaire d'un fonds asservi ou d'un mur 
qui doit porter le bâtiment d'un autre propriétaire, 
aime mieux abandonner son droit de propriété, 
que de faire les réparations que la servitude l'obli~ 
ge de faire, il en sera dachargé en quittant le 
fonds. 
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Si un héritage, pour lequel il est dû un droit de 
passage, est divisé entre les propriétaires, la ser
vitude sera conservée à chaque portion, sans né
anmoins que la condition du f6nJs assujetti soit 
aggravée. 

CHAPIT:\E CINQUIÈME. 

Comment les servitudes s'éteignent. 

Les servitudes cessent, lorsque les choses se 
trouvent en tel état, qu'on ne peut plus en user ; 
mais elles revivent, si les choses sont rétablies de 
manière qu'on pui~se en user. 

~t Toute servitude est éteinte, lorsque le fonds à 
lf qui elle est due et celui qui la doit sont réunis dans 
e! la même main; par conséquent si le propriétaire du 
ue fonds, pour lequel la servitude était établie, ac-
de quiert le fonds asservi, et puis ]e revend sans ré

serva de la servitude, il est vendu libre. 
ut La servitude est éteinte par la prescription et 

non usage pendant trente ans. -
Les trente ans commencent à courir, selon les di-

verses espèces de servitudes. ou du jou où l'on a 
re cessé d'en jouir, lorsqu'il s'agit de servitudes dis-
tal continues, ou du jour où on a fait un acte contrai-
r· re à la sflrvitude, lorsqu'il s'agit de servitudes con-
1· tinues. 
ei Lorsque la servitude est due pour l'usage d'un 

fonds commun à plusieurs, la possession d•un seul 
empêche )a prescription à l'égard de tous. 

Si un des propriétaires d'un ·fonds commun, pour 
e, lequel il est due une servitude, a quelque- qualité 
l· qui empêche qu'on ne prescrive contre lui, com-
lt me si c'est un mineur, la servitude ne se perd 

point, quoique l'un et l'autre cessent de posséder~ 
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parce que le mineur la conserve pour le fonds entier. 
Le mode de la servitude peut se prescrire corn· 

me la servitude même, et de la même manière. 
Les servitudes occultes et cachées s'éteignent 

aussi, lorsque l'héritage asservi est décrété sans 
opposition de la part de celui à qui appartient la 
Bervitude, mais les servitudes visibles ne sont pas 
éteintes par le décret. 

Il y a une autre espèce de servitude que l'on 
appelle mixte ou personnelle, et qui est due par 
des héritages aux personnes, telles sont, l'usufruit, 
l'usage et l'habitation. (Voyez livre 2d. Titre 4.) 

TITRE SIXIÈME. 
DES FIEFS. 

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE. 

Les biens immeubles se divisent, par rapport 
la manière dont ils sont tenus, en féodaux, censuels, 
et allodiaux ou francs-aleux. 

Les immeubles féodaux ou fiefs, sont ceux qui 
sont tenus à la charge de la foi et hommage. Les 
censuels sont ceux qui sont tenus à la charge de 
redevances pécuniaires et autres prestations en 
reconnaissance de la seigneurie du seigneur de qui 
ils sont tenus. Les ·biens allodiaux ou francs-aleux 
sont ceux qui ne dépendent d'aucun seigneur. 

Fief est un héritage tenu du Roi ou d'un autre 
seigneur, à condition de foi et hommage et à la 
charge de quelques autres droits ; celui qui le 
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possède est appelé vassal, et celui de qui l'héritage 
relève est appelé seigneur. _ 

Fief dominant est celui duquel un autre fief relè
ve; il n'est dominant que par rapport à celui qui 
relève de lui, et il peut être servant à l'égard d'u 
autre. 

Fief servant est celui qui relève et qui dépend 
d'un autre en foi et hommage, et pour lequel le 
propriétaire est obligé à la foi et hommage en
vers le propriétaire du fief dont il est mouvant. 

Fzef en l'air est un fief qui consiste en la seule 
foi et ~hommage, sans aucun domaine, le domaine 
ayant été aliéné, au profit d'une autre personne, 
avec rétention de foi. 

Plein Fief est le fief qui relève immédiatement; 
.llrrière Fief est celui qui relève, non de mon fief, mais 
du fief de mon vassal. 

Le propriétaire de l'arrière fief s'appelle arn'èr8-
vassal par rapport au seigneur de son seigneur, et 
~e seigneur de son seigneur s'appelle par rapport 
à 1 ui seigneur suzerain. 

Il est de la nature du fief que celui, qui donn& 
la chose à ce titre, s'en réserve la seigneurie di
recte, et n'en transfère que la seigneurie utile à ce
lui à qui il l'a donnée. 

La seigneurie directe d'une chose en tant qu'el
le est considérée comme séparée de l'utile, ne con
siste que dans une seigneurie d'honneur, et le droit 
de se faire reconnaître seigneur de sa chose par 
ceux qui la possèdent ; la seigneurie utile com
prend le droit de percevoir toute l'utilité de ]a 
~hose, en jouir, user et disposer à son gré, à la 

barge néanmoins de reconnaître le seigneur di
rect. 

--~ 



/ 

[ 156 ] 

Celui qui tient un héritage à titre de fief, peut 
le donner, soit à pare1l titre de fief, soit à titre de 
cens ; au contraire celui qui ne le tient qu'à titre de 
cens ne peut pas sous-bailler à cens. 

Le titre de fief renferme ia charge de la foi en
vers le seigneur de qui le fief est tenu, et c'est 
proprement en cela que consiste l'essence du fief 
qui ne peut être fief sans cela. 

Les gens de main-morte ne peuvent acquérir ni 
posséder des héritages, si ce n'est par lettres d'amor
tissement pour lesquelles on leur fait payer un 
droit, à raison du cinquième de la valeur des biens 
tenus en fief, et du sixieme de ceux tenus en roture. 

Ils sont aussi tenus de payer aux seign8urs, de 
qui relèvent les héritages qu ~ ils acquièrent, le droit 
d'indemnité, pour les indemniser de quints, reliefs, 
lods et ventes accordés aux seigneurs sur les héri
tages qui sont dans leur mouvance féodale ou dans 
leur censive ; ce droit consiste dans le tiers pour 
les fiefs, et le quint pour les rotures. 

Outre ce droit d'indemnité, les gens de main
morte sont tenus de bailler aux seigneurs un vicaire 
ou homme vivant et mourant, par ln mort naturelle 
duquel, il y a ouverture à la foi et a~ relief. 

ces 

CHAPITRE PREMIER. · 

De la foi el hommage et de la 3ou_ffranct • 

.... 
SECTION PRE_MIERE. 

De la foi et hommag~. 

La foi et ho1nmage est une reconnaissance :o
lemnelle de la tenure du fief. 
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La foi est personnelle, et au vassal qui la porte, 
et au seigneur à qui elle est portée; elle doit être 
portée à toutes les mutations de seigneur et de vassal. 

Celui qui cesse d•être propriétaire d'un fief pour 
lequel il avait porté la foi, doit la reporter de nou
veau, s•il en redevient propriétaire, tnême dans le 
cas où ce ne serait pas en vertu d•un nouveau titre 
d'acquisition, tnais par la résolution du titre par 
lequel il l'avait aliéné, lorsque cette résolution ne se 
fait pas par la rescision et !•anéantissement du titre. 

Même dans le cas où il redeviendrait propriétaire 
par la rescision du titre par leq uelle fief a été alié
né,putà, pour cause de dol ou de lésion,quoique cet
te rescision ait un effet rétr.oactif, néanmoins il doit 
porter la foi de nouveau ; mais s'il n'avait perdu 
que la possession de son fief, sans en perdre la pro
priété, il ne sera poiut obligé de port.er la foi, 
lorsqu'il y rentrera, lors même que celui qui a 
usurpé la possession aurait été reçq en foi. 

Ce qui a été dit à l'égard du vassal, reçoit une 
égale application à l•égard du seigneur, qui ayant 
perdu la possession où Ja propriété de son fief, l'a 
recouvrée. 

Les n1utations imparfaites qui ne contiennent pas 
une vraie translation de propriété du fief servant, 
telles que celles qui arrivent par le mariage des 
filles propriétaires de fief, Jonnent aussi ouverture 
à la foi, qoand même la femme avant son mariage 
l'aurait déjà portée, à moins que la femme n'ait été 
garantie de la foi par son frère ainé, car en ce cas 
le premier mari qu'elle épouse en est garanti pa
reillement. 

Il n'y a point lieu à la foi pour la part de la fem
me dans les conquêts féodaux, par l'acceptation 
qu'elle fait de la communauté, ni même pour le 

Il 
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total de ceux qui lui tombent dans son lot par le par
tage de la communauté. 

La femme n'est point censée ê'tre en foi après 
la mort de son mari, pour ses héritages propres, 
pour lesquels son mari, en sa qualité de mari, a 
porté la foi pour elle, mais si elle a porté la foi 
avant son mariage, elle n'est pas tenue de la porter 
de nouveau après sa viduité. 

Lorsque les héritiers de la femme renoncent à la 
communauté, le mari qui a porté la foi pour les con
~êts n'est point tenu de la porter de nouveau, pour 
la part qui lui_.a_ccroît par cette renonciation. 

La saisie réelle du fief soit dominant, soit ser
-..-ant, ne donne pas ouverture au fief jusqu'à )'ad
judication. 

Le yassal, qui constitue une rente et l'assigne 
sur son héritage féodal, n'opère aucune mutation 
dans le fief, et l'acquéreur de cette rente n'est point 
tenu d'en porter la foi, à moins que la rente ne fût 
inféodée par le consentement réciproque du sei
o-neur et de l'acquéreur; par cette inféodatien la 
rente de,riendrait un fief et tous les propriétaires se
raient par la suite sujets à tous les devoirs et droits 
féodaux, et l'héritage ne serait plus le fief du sei
gneur, que sous la déd nclion et à la charge de cette 
rente. · 

Le jeu de fief n8 produisant non plus aucune 
mutation, ne <lonne point ouverture à la foi. 

Dans tous les cas où la propriété se trouve sé
parée de l'usufruit, la toi est à la charge de la pcr
... onne du propriétaire et non de l'usufruitier. 

La foi et hommage ne se peut prescrire par le vaa
s al contre le seigneur, pas même par cent ans et plu1. 

La foi doit être portée par le vassal en person
ne, le seigneur n'est pas obligé de la recevoir par 
procureur. 
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Lorsque le vassal a une juste cause qui l'empê
che de pouvoir porter la foi en personne, si le sei
gneur ne veut pas !•admettre en foi par procureur, 
il est tenu de lui accorder souffrance, c'est-a-dire 
un délai pour la porter, jusqu'à la cessation de 
l'empêchement ; si l'empêchement f>tait perpétuel, 
le seigneur serait précisément tenu de l'admettre 
par procureur. 

Les mâles doivent avoir vingt ans et un jour et 
les filles quinze ans et un jour pour porter la foi ; 
lorsque les propriétaires du fief servant n'ont point 
atteint cet âge, le seigneur doit leur accorder souf
france jusqu~à ce qu'ils l'aient atteint, à moins qu'il 
ne voulût les recevoir en foi par le tuteur. 

Lorsqu'une femme mariée est propriétaire d'un 
fief, c'est son mari qui est l'homme du seigneur, et 
qui doit par conséquent porter la foi. 

Lorsqu'il y a plusieurs propriétaires par indivi~ 
d'un fief, ils doivent tous porter la foi. 

Le fils ainé âgé de vingt ans peut porter la foi 
pour ses frères et sœurs ; ceux-ci peuvent nfan
moins ne pas user de cette fa,·eur et porter eux
mêmes la foi ; le fils ainé n'est pas non plus obligé 
de rendre cet office à ses puisnés. 

Quoique le fief servant fût chargé d'usufruit · ou 
saisi réf!ilement par les créanciers du propriétaire, 
le propriétaire est celui qui doit porter la foi; maie 
en cas de refus de sa part, il est permis à l'usufrui
tier ou au commissaire au fief saisi de la porter. 

Lorsque le fief servant appartient à une commu
nauté, soit ecclésiastique, soit laïque, la foi doit 
être portée par un vicaire, que la communauté doit 
nommer pour cet effet; ce vicaire doit être un 
homme domicilié en la province, qui jouisse de la 
vie civile, et qui aît l'âge de porter la foi. Il y a 
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oul1erture à la foi, tant qu'il n'y a point d'homme 
qui soit en foi pour la dite communauté. 

La foi doit être portée au seigneur ou propriétai
re du fief dominant ; il n'est pas tenu de la rece
Toir en personne et il peut, à cet effet, commettre 
qui bon lui semble, pourvu que ce ne soit pas une 
personne vile. 

Lorsque le vassal ne trouve personne au chef-lieu 
pour recevoir la foi, il peut la faire, en ce cas, en 
l'absence du seigneur devant la princir,ale porte 
du manoir; pour cela il doit avoir appelé préalable
ment par trois fois le seigneur~ et demander s'il ne 
se trouve personne qui ait charge de lui, pour rece
voir en foi les vassaux, et, s'il n'y a personne, il 
peut après ces formalités faire la foi en s'en faisant 
donner acte par deux notaires, qu'il doit à cet effet 
mener sur le lieu ou par un seul Notaire assisté 
de deux témoins; il en doit laisser copie au dit ma
noir, et, s'il n'y a personne, au plus proche voisin. 

La foi doit être faite au chef-lieu du fief domi
nant, Je ~eigneur n'est pas tenu de la recevoir ail
leurs; Je vassal n'est pas non plus ordinairement 
tenu de ia faire ailleurs, et les offres du vassal fai
tes partout ailleurs, fût ce au dotnicile et à la per
sonne même du seigneur, sont nulles et ne couvrent 
point le fief si le seigneur ne veut pas les accepter. 

Le vassal qui est allé trouver son seigneur au 
lieu de sa demeure qui lui a été notifié, ne peut, s'il 
ne l'y trouve point, y faire la foi en son absence, 
car ce n'est qu'au chef-lieu que la foi peut être faite 
en l'absence du seigneur. 

Le Seigneur peut, sans le consentement de ses 
vassaux, changer le chef-lieu du fief dominant, 
pourvû néanmoins que ce ne soit pas hors de la 
seigneurie. 
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Le vassal, qui porte la foi à son seigneur, doit! 
présenter nue tête, sans épée ni éperons, et il doit 
mettre un genouil en terre. 

Outre c~s solemnités, le port de foi rloit conte
nir la déclaration du titre auquel le vassal pos
sède le fief pour lequel il requiert être reçu en foi; 
eette déclaration est tellement nécessaire, que la 
défaut emporte nullité du port de foi, lorsqu'elle n 
été ornise, néanmoins si le seigneur reçoit en foi 
son vassal, nonobstant l'omission de cette déclara
tion, le port de foi sera valable, le seigneur étant 
eensé l'en avoir dispensé-

Le seigneur n'est point tenu d'accorder à son 
Tassall'investiture de son fief, si le vassal n'est point 
prêt de son côté à s'aquitter envers son seigneur 
de tout ce qu'il lui doit en qualité de vassal ; et, si 
le vassal ne fait pas constater par des offres~ qu~il 
ne tient pas à lui de p&yer les profitiJ qu'il doit, il 
ne peut constituer le seigneur en demeure de le 
recevoir en foi, ni par conséquent rendre valables _ 
)es offres de foi. 

Le vassal doit offrir les profits dûs pour raison 
de son acquisition, il doit aussi offrir les anciens 
profits dûs du chef des ses auteurs ; ces ancien 
profits qui doivent être offerts par le vassal sont 
ceux pour lesquels le seigneur ou a sais-i ou aa 
moins a droit de saisir le fief de son vassal; il n'est 
pas en conséquence obligé d'offrir 1°. Ceux contre 
lesquels la prescription de trente ans est acquise; 
2°. Ceux contre lesquels il y a une fin de non rece
Toir acquise par la réception en foi de l'auteur du 
Tassa\, lors même que le seigneur aurait fait réserve 
de ces profits par la réception en foi; car cette 
réserve ue conserve plus au seigneur qu,une simple 

ction pour les profits, et le seigneur en r<:cevant 
13'~= 
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en foi celui qui devait ces profits, a renoncé à la 
Toie de la saisie féodale pour raison des dits profits. 

Les offres faites par le vassal qui n'offre que le 
profit de son chel, sans offrir les anciens profits, 
sont à la vérité insuffisantes pour obliger le seigneur 
à recevoir en foi le vassal, mais elles servent à 
couvrir par provision le fief, jusqu'à ce que le sei
gneur ait informé le vassal des anciens profits qui 
lui sont dûs. 

Les offres de profits doivent être pures et simples, 
elles doivent être spéciales et non vagues et géné
rales. Il n'est pas nécessaire que le vassal, qui fait 
]es offres, exhibe à découvert les deniers. 

Lorsque le fief relève de plusieurs seigneurs, il 
suffit d'offrir à chaque seigneur le profit qui lui est 
dû, suivant la _,ventilation qui en sera faite aux d-é
pens du vassa]. -SECTION SECONDE. 

De, la souffrance. 

La souffrance est le délai accordé au vassal pour 
porter la foi. Il y a deux espèces de souffrance, la 
légale et celle qui doit se demander; la légale est 
celle qui .résulte du délai accordé par la !oi: la 
souffrance, qui doit se demander, est celle qui résu -
te de quelque empêchement, dans lequel le vassal 
se trouve de porter la foi, et le seigneur doit l'ac-
corde~ ~ 

L'une et l'autre souffrance ont l'effet de couvrir q~ 
provisionnellement le fief, jusqu'à ce que le délai er 
soit expiré ou que l'empêchement ait cessé,c'est-à-
dire de donner le droit au vassal de jouir pendant p 

, ce tems libreme11t de son fief, sans pouvoir y être d ~ 
troublé par le seigneur. Suivant ce principe de pé 
droit, soujfi·ance équipolle à foi tant qu'elle dure. fi 
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Lorsqu'il y a ouverture à la foi, par la mutation 

du vassal, le délai accordé au nouveau vassal est 
de quarante jours ; ce délai court aussi contre lei 
mineurs. 

Lorsqu~il y a ouverture à la foi, par mutation du 
seigneur, ses vassaux ne sont pas obligés de lui 
porter la foi,jusqu•à ce qu'il se soit fait connaître à 
eux, et les vassaux ont, du jour qu'il s'est fait con
naître, un délai de quarante jours. La signification 
du nouveau seigneur doit être faite au vassal, à sa 
personne ou au manoir du fief servant, et à défaut 
de cela elle doit être faite au prône de l'église pa
roissiale du fief servant, à un jour de dimanche ou 
autre jour solemnel. 

Le mineur ou s6n tuteur peut demander souf. 
france par procureur. 

La souffrance n'étant pas un acte solemnel, it 
n'est pas nécessaire qu'elle soit demandée au chef 
lieu. Il n'y a aucune formalité à observer pour la 
réquisition de cette souffrance, il suffit qu'il en soit 
donné acte par devant notaires. 

La réquisition de souffrance, pour être valable, 
doit être accompagnée de l'offre des profits dûs au 
seigneur, qui n'est pas sans cela obligé de l'accorder. 

La souffrance, qui a été acco : dée pour un certain 
tems, finit par l'expiration de ce tems; lorsqu'elle a 
été accordée, sans prôfixion de tems pour quel
qu'emp~chement, elle finit par la cessation de cet 
empêchement. 

Lorsque le vassal, dont le fief est saisi réellement 
par ses Cl'éanciers, refuse d'aller à la foi. en fr·aude 
de ses créanciers, ils peuvent demander souffrance 
par Je commissaire au fief saisi, jusqu'à ce que le 
fiel ait été vendu, 
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SECTION TROISIÈME. 

De la réception en main souveraine el du combât de fief. 

Lorsqu'il y a combât de fief, c'est-à-dire lors
qu'il y a contestation sur la mouvance d'un fief entre 
deux ou plusieurs seigneurs, le vassal peut pendant 
le procès se faire recevoir en foi par main souve
raine contre les saisies féodales des seigneurs con
tendans ; et la réception en main souveraine sé
questre le fief en la main et mouYance du seigneur 
suzerain pendant le procès. Cette séquestration 
ne dure que pendant le procès, et le vassaJ, après 
le procès jugé, doit porter la foi au seigneur qui 
aura gagné l~ procès, dans les 40 jours après que 
le jugement lui aura été signifié. 

CHAPITRE SECOND. 
De la saisie féodale. 

SECTION PREMIÈRE. 

De la nat"r' de la 1ais·ie féodale, et de ceux qui pétwMl 1mnr 
féodalement. 

Lfl saisie féodale est un acte solemnel, par lequel 
le seigneur se met en possession du fief mouvant de 
lui, lorsqu'il le trouve ouvert, et le réunit à son 
domaine, jusqu'à ce qu'on lui en ait porté Ja foi. 
La saisie féodale n'est pas une simple saisie de1 
fruits, mais la saisie du fonds. 

Le vassal quoique non investi peut, tant qu'il 
n'est point troublé, jouir du fief, et le seigneur ne 
peul répéter contre lui les fruits qu'il en a perçus, 
suivant la maxime tant que le seignem· dort, c'est-à
dire, tant qu'il n'use pas de son droit féodalemeat, 
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le vassal veille, et tant que le vassal dort, le seigneur 
veille; et ce n'est que par la saisie féodale que le 
seigneur acquiert le droit de percevoir les fruits. 

Il n'y a que le seigneur dominant, de qui le fief 
relève immédiatement, qui puisse le saisir féodale
ment, ou du moins la saisie féodale ne peut être 
faite qu'en son nom. 

Le mari est titulaire des seigneuries appartenante~ 
à sa femme, et p~ut exercer tous les droits qui y 
sont attachés ; il peut par conséquent, en sa dite 
qualité de mari, saisir féodalement les fiefs qui en 
dépendent. 

L'usufruitier du fief dominant ne peut saisir, en 
son nom, les fiefs qui en relèvent, mais il peut le 
faire au nom du seigneur dominant, pourvu qu'il 
l'ait auparavant mis en demeure de le faire lui-même, 
par une sommation faite à sa personne ou au fief 
dominant; alors le propriétaire ne peut donner 
main levée de la saisie, qu'après que l'usufruitier a 
été payé de ses droits. 

Quoique la sai ie féodale, faite par l'usufruitier, 
soit au nom du propriétaire, elle est néanmoins aux 
risques de l'usufruitier. 

Lorsqu'il y a plusieurs propriétaires du fief do
minant, chacun a les mêmes portions dans le fief 
réuni qu 1il a dans le fief dominant, et par conséqent 
n'a de droit de se mettre en possession du fief ser
vant et de le saisir féodalement que pour cette 
portion. 

L'un de plusieurs co-propriétaires du fief domi
nant peut, malgré les autres, saisir féoJalement le 
fief servant, mais seulement pour sa portion. 
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SECTION SECONDÈ. 

Des causes et des effets de la sais·ie féodale. 

La seule prin ci pale cause de la saisie f~odalf! 
est le défaut de foi non faite. La cause de droits 
non payés n'est qu'une cause accessoirepourlaquelle 
on peut saisir, en même tems qu'on saisit pour le 
défaut de foi non faite, mais qui ne peut pas être 
une cause principale de la saisie féodale, et qui ne 
pourrait pas seule lui servir de fondement. 

Lorsque le seigneur a reçu volontairement en foi 
son vassal, en faisant une simple réserve de ses 
profits, il ne peut plus saisir féodalement pour les 
profits qui lui sont dûs et qu'il a réservés, il n'a plu! 
pour en être payé que la voie d'action. 

Le seigneur, qui a reçu en foi son vassal avec la 
condition résolutoire que la réception en foi n'aurait 
point lieu, si le vassal ne payait les profits dûs dans 
un certain tems, peut saisir féodalement, si le 
Yassal manque à la condition. 

Dans le cas où le vassal n'aurait point fait la foi, 
la saisie féodale ne peut être valable, qu'en expri-
mant la cause que c'est par faute de foi et homma-
ge qu'elle est faite, et elle serait nulle, s'il était 
eeulement dit qu'elle est faite faute ~du payement 
des profits. 

Le seigneur ne peut saisir le fief de son vassal 
qu'après l'expiration des40 jours accordés au vassal 
pour faire la foi et hommage, à compter du jour 
de son acquisition ou du jour du décès de celui dont P 
il est héritier. 

La saisie féodale doit se faire par autorité de ~1 

justice, elle doit être revêtue des mêmes formalités 
que les autres exploits et elle doit être notifiée au 
vassal au manoir principal par le seigneur sous 
peine de nullité. -
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Le seigneur qui saisit peut établir un commit· 
taire, mais cet établissement n'est pas de nécessité 
pour la validité de la saisie. 

Le Beigneur qui a saisi féodalement est réputé 
rentrer en la possession ct propriété du fief sa1s1, 
par la résolution du droit du vassal, jusqu'à ce que 
le vassal ait fait ses devoirs. Le vassal vis-à-vis du 
seigneur est véritablement dépossédé, quoique 
'Yis-à-vis de tout autre, il soit censé demeurer pos
sesseur et propriétaire. 

Le seigneur ne peut prescrire le fief de son vas
aal, par quelque tems qu·il l'ait possédé~ en vertu de 
la saisie féodale, mais il peut ]e prescrire s'il l'a 
possédé per dant 1e tems requis par la loi, pour 
quelque autre juste cause comme d'achat ou com
me nn bien vacant. 

Le seigneur a droit de percevoir à son profit et 
en pure perte pour le vassal tous ]es fruits, tant 
naturels que civils du fief saisi, pendant tout le 
tems que dure la saisie, et il jouit non seulement 
des droits utiles.mais de tous les droits honorifiques 
attachés au fief sai ::1 i. Il n~est point tf:' nU de toutes 
les charges imposées sur Je fief saisi par le vassal 
ou ses auteurs. 

Le seigneur, qui saisit féodalement, ne peut a
buser et doit jouir en bon père de famille du fief 
saisi, pour le rernettre au rassal, en aussi bon état 
qu~il était lors de la saisie, lorsque le \'assal aura 
porté la foi ; il ne doit percevoir les fruits que dans 
les ten1s et saisons auxquels ils ont coutume d'être 
perçus, il doit faire aux bâtiment; les ri pa1 ations 
ordinaires, et apporter tous les soins convenable• 
pour tout ce qui dépend du fief saisi féodalement. 

Le seigneur Joit avoir certains égards pour son 
Ya.ssal, même a va nt qu'il l'a1t reçu en foi, par con
•équent il ne peut le déloger, mais il n'e::~t obligé 
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de lui laisser que ce qui est destiné à l'habitation du 
père de fam tlle, et il a droit à un appartement dans 
son chateau ou sa rnaison. 

Le seigneur est aussi obligé d'entretenir les 
baux que le vassal a faits.lorsqu'ils ont été faits de 
bonne foi et sans fraude ; si le vassal avait donné 
son héritage à rente perpétuelle ou viagère ou pour 
un tem~ qui excédât neuf ans, le seigneur qui sai
!irait féodalement, ne serait pas obligé de se con
tenter de la rente et il pourrait jouir par lui-même 
de l'héri tage. 

Le seigneur n'est point non plus obligé de se 
contenter dt-: la ferme, lorsque le bail a été fait à 
Yil prix, en coJ ,séquence de deniers d'entrée. 

Le vassal n est pas obligé, après la main levée 
de la saisie, d·eutretenir les baux faits par le sei
gneur durant la saisie. 

La saisie f; odale s'étend à tout ce qui fait partie 
du fief cornme fief, elle ne s'étend pas aux fruits 
qui, lorsqu elle a été faite, étatent dfjà coupés, 
quand même ils auraient été encore sur !e champ; 
elle ne s'~tend point non plus aux meubles qui sont 
dans le fief saisi pour servir à son exploitation. 

Le seigneur qUI a saisi féodalement, lorsqu'il 
perçoit les fruits, doit rr stituer au vassal les trais 
de labours et semences faits par le vassal avant la 
saisie, pour raison des di1s fruits. 

Le seigneur, pendant le cours de la saisie féo
dale, est tenu des charges ancient es et naturelles, 
mais il n'est obligé de reconnîatre les droits de ser
vitude que le vassal ou ses auteurs auraieut impo
!és sur l'hérit~1 ge saisi, à moins qu'il n'eussent été 
inféodés ; il doit J;léanmoins les soufJi·ir, s'il ne re
çoit aucun • .réjudice de l'usage de ces servitudes, 
plutôt que d)exposer son vassal aux actions de 
recours de la part de ceux à qui elles sont dues. Le 
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seigneur n'est point non plus tenu d'acquitter les 
rentes foncières crées par le vassal ou ses auteurs, 
à moins qu'il ne les eut inféodées. 

• 
\ 

SECTION TROISIEME. 

Comment finit la saisie féodale. 

La saisie féodale finit par le laps de trois an, 
à moins qu'il n'y eut contestation et procès sur la 
saisie. Elle finit aussi lorsque le vassal a fait du
ment la foi, ou même fait des offres de foi valables. 

Le vassal, dont le fief est saisi féodalement, peut 
s'opposer à la saisie et l'attaquer ou pour le fonds 
ou pour la forme ; pour le fonds, lorsque le sei
gneur n'était pas en droit de sai~ir, soit parce que 
le vassal était en foi ou souffrance, soit parce que 
celui qui a saisi féodalement n'était pas le vrai sei
gneur ; pour la forme, lorsqu'il y a eu quelque dé
faut de formalité dans la saisie. 

Pendant le procès sur l'opposition, la saisie tient 
par provision, à la charge par le seigneur, si elle est 
déclarée nulle, de rapporter au vassal tous les 
fruits qu'il aura perçus; le seigneur n'est pas tenu 
pour cela de donner caution pendant le procès. 
Cette règle souffre exception et le vassal doit avoir 
main levée de la saisie par provision, lorsq 'il pro
duit un acte par lequel le seigneur l'a reçu en foi 
ou souffi·ance, lors même que le seigneur attaque
rait cet acte de faux. Le vassal doit pareille
ment avoir main levée de la saisie par provision, 
lorsqu'il désavoue précisément son seigneur. 

Dans tous les cas où la Inaiu levée provisionnelle
ment est accordée au vassal, il n'est point obligé, pour 
l'obtenir, de donner caution pour les fruits qu'il 
pourrait être condamné à rapporter, si la saiiie 

14. 
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était ensuite déclarée valable ; et si le vassal, en 
fraude de la commise qu'il aurait lieu de craindre, 
détériorait le fief, le seigneur serait bien fondé a 
obtenir des défenses, et, s'il continuait, à demander 
un séquestre. 

CHAPITRE 'rROISIÈME. 
Du dToit de commise. 

Le droit de commise est le droit qu'a le seigneur 
de fief de confisquer et réunir à toujours à son do
rnaine le fief de son vassaJ, pour punition tle son 
désaveu ou de sa félonie. 

-
SECTION PREMIÈRE. 

De la commise pour désaveu. 

Le désaveu, pour donner lieu à la commise, doit 
être un désaveu parfait qui est rez· et personœ. Le 
désaveu rei tanl't'tm n'y donne point lieu; on appelle 
un désaveu rez" tantùm lorsque le vassal dénie relever 
de la seigneurie dont le seigneur prétend qu'il re
lève, mais qu'il convient en même tems que son 
fief relève de lui pour raison d'une autre seigneurie 
qu'il possède. Car la commise pour désaveu étant 
une disposition pénale doit être restreinte au simple 
désaveu parfait, et le désaveu n'est puni qu'en tant 
qu'il contient une offense faite au seigneur. 

Le désaveu personœ tantùm ne donne point lieu 
à la commise ; on appelle •lésaveu personœ tantùm 

. hnsque le vassal convient relever de la seigneurie, 
1nais soutient que le seigneur n'est point proprié
taire de cette seigneurie, et n'a par conséquent 

ucune qualité pour exiger de lui la foi. 

\ 
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Ce serait un désaveu qui donnerait lieu à la con1-
mise, si le vassal déniait tenir à titre de fief, mais 
soutenait tenir à cens du même seigneur. 

Le dé:laveu du vassal qui désavoue son seigneur 
parce qu·il prétend posséder en franc-aleu, donne 
!ieu à la commise. 

La co lte:;tation du vassal, qui convient relever 
en fief de son seigneur, mais conteste seulement les 
conditions auxquelles son seigneur prétend qu'il en 
relève, ne renferme aucun désaveu, et ne peut don
ner lieu à la commise. 

Le désaveu, pour donner lieu à la commise, doit 
être inexcusable et fait avec connaissance de cau-
e. Il n'est point nécessaire, pour que le désaveu 

soitjugé inexcusable, qu 4il soit justifié que le vas
sal eût uue connaissance formelle de la seigneurie 
dont il relève, c~.::st au contraire au vassal à justi
fier des causes qui l'ont porté à désavouer. 

Dès que le désaveu a été fait judiciairement, e 
droit de commise est acqnis au seigneur, suivant 
la maxime, qui fief dénie, fief perd; il n'y a que le dé
saveu judiciaire qui donne lieu à la commise. 

l n'y que les personnes qui peuvent aliéner, qui 
uissent commettre leurs fiefS; ainsi le tuteur qui 

désavoue le seigueur du fief de son mineur, ou le 
désaveu fait par une femme non autorisée de son 
mari, ne donne point lieu à la commise. 

Le mari ne peut, par son désaveu, commettre le 
fief propre de sa femme, mais il en perdra la jouis
sance. 

La commise ne se fait point de plein droit ; le 
seigneur n'acquiert par le désaveu qu'une action 
condz'ctionem etc le!fe pour demander, que le fief lui 
soit adjugi~ en répr ·ation du désaveu; il n'en ac
quiert la propriété que par la sentence qui le lui 
adjuge. 
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Cette action ayant pour objet la réparation d'une 

injure, que le désaveu renferme, tient de la nature 

de l'action d'injure, et elle s'éteint, s'il parait que 

le seigneur ait pardonné l'injure à son vassal; elle 

s'éteint aussi si le seigneur est mort, avant qu'elle 

ait été intentée, car cette action, par sa nature, ne 

peut passer à s~s héritiers, à moins qu'elle n'ait été 

1ntentée du vivant du seigneur. 
Le fief est acquis au seigneur par la commise, 

avec toutes les charges réelles et hypothèques 

dont y il était chargé lors du désaveu qui y a donné 

lieu, car le vassal ne peut, par son fait, pré- 1 

judicier à d'autres qui ont des droits sur son a 

fief, mais le seigneur qui confisque le fief a, de même 

que tous autres détenteurs des choses hypothé-

quées, le droit de renvoyer le créancier hypothé

caire à discuter son débiteur. 
l ... es créanciers chirographaires n'ayant pour obli

gé que la personne de leur débiteur et non de 

ses biens, n'ont aucune action contre le seigneur, à 

qui le fief qui appartenait à leur débiteur a passé 

par droit de commise. 
Le seigneur qui a acquis, par droit de commise, 

le fief de son vassal, n'est pas obligé d'entretenirles 

baux à loyer ou à ferme faits par le vassal. -
SECTION SECONDE. 

De la commise pour félonie. 

La félonie est une injure atroce faite par un vas

sal à son seigneur ; la qualité de vassal dans la 

personne qui commet l'offense, et celle de seigneur 

dans la personne de celui à qui elle est faite, ca

ractérisent l'injure et la rendent félonie. La com

mise pour félonie a un très-grand rapport avec la 
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ré~·ocation de d nation pour cause d'ingratitude 
de la part du doPatnire. 

Il y a li u à la comm·se, 1°. Pour cause d'in
gratitude, lorsque le vassal, malicieusement et à 
dessein, a cherché à détruire l'honneur et la répu
tafon de son seigneur, ct que les faits p bliés par 
le vassal sont circonstanciés et calomnieu~ ; 2°. 
lorsque le vassal a porté la main sur son seigneur 
ct qu'il a été l'agresseur; 3°. s'il a rnalicieusement 
causé la ruine de la fortune de son seigneur, en tout 
ou pour 1~ plus plus gr·ande partie. 

Pour qu'il y ait lieu à la commise po 1r félonie, 
il i:'lut, que le vassal ait eu cette qualité de vassal, 
au t ms que l'injure a été commise. 
La félouie du vassal, quoique mineur., ne lai' e pa 

de donner lieu à la commise, in d/ tctis neminem œta 
cxcusnt; dans un delit l'âge n'est point un , excuse. 

L'injure faite à l'u ufruifer du fief dominant ou 
n tuteur ou autre administrateur du seigneur, 

n'est pas f;' lonie~ ' 
L'injure faite au mari, par le vassal du fief pro

pre de sa femme, est félonie. L'injure faite à la 
femme, quoique pendant le ma ·age, par un vas
sal relevant du propre de la femn:e,est aussi félonie. 

L'in· ure faite à la femme, aux cnfans, à la bru 
da Seigneur, en tant qu'elle rejaillit sur le seigneur 
est aussi félonie, mais pour cela elle doit êtré 
plus atroce, que si elle était faite à la propre 
personne du se·gneur. 

La félonie du vas~al, non plus que le désaveu, 
n'opère pas de plein droit la commise du fief, elle 
donne seuleme tau seigneur nne action contre son 
vassal. Ce que nous avons dit à cet égard, en 
parlant de a commise pour désaveu, reçoit ici une 
entière applic tion. 

l4"' 

./ 
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L'action du seigneur aux fins de commise ne ti 

peut plus être intentée après un an passé, depuis d€ 

qu'il aurait eu connaissance de l'auteur de l'injure. n 
L'action pour félonie, cotnme pour désaveu, s'éteint s 
par le pardon qui se présume facilement. 

Les mêmes injures qui, étant commises par le 
vassal contre le seigneur, donnent lieu à la com
mise du fief du vassal, doivent donner lieu à la
privation de la directe ou dominance du seigneur 
lorsqu'elles sont commises par le seigneur envers 
le vassal ; car de même que le vassal doit fidélité 
à son seigneur, de même le seigneur, de son côté, 
doit amitié et protection à son vassal. 

Tout ce qui a été dit touchant la commise du 
fief, pour félonie du vassal, reçoit application à 
l'égard de cette privation de la directe pour la dé
loyauté du seigneur. Cette privation de la directe, 
que le seigneur avait sur le fief du vassal offensé, 
ne met pas l'héritage du vassal en franc-alen, mais 
son fief devient le plein fief de celui duquel il ne 
relevait auparavant qu'en arrière-fief. 

CHAPITRE QUATRIÈME. 

Du dénombremBnt et de la saisie faute de dénombremMt. 

- \ 

SECTION PREMIERE .. 

Du dénombrement. 

Le dénombrement est une description détaillée 
que Je vassal doit donner à son seigneur, de tous 
les héritages et droits qu'il tient en fief de lui. Ce 
dénombrement doit coutcnir la description non 
seulement de chaque corps d'héritages dont Je fief 
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est composé, mais encore la description détaillée 
de chaque pièce de terre dont chacune des métai
ries est composée, soit que ces pièces de terres 
soient en terres labourables, en prés ou en bois, 
avec leurs tenans et aboutissans. Ce dénombre
ment doit surtout comprendre les droits de mou .. 
vance féodale et censuelle attachés au fief. 

Le dénombrement doit être donné en forme 
probante et authentique, écrit en parchemin et 
par devant notaire; il doit être signé par le vassal. 

Le seigneur a droit de demander un dénombre
ment du fief qui relève de lui, toutes les fois qu'il 
y a mutation de vassal, car chaque nouveau vassal 
doit un dénombrement de son fief 

Il n'y a que les mutations parfaites qui donnent 
lieu au dénombrement; les imparfaites telles que 
celles qui arrivent par mariage, n'y donnent point 
lieu. 

Les mutations de seigneur ne donnent point lieu 
à un nouveau dénombrement. 

Le seigneur ne peut exiger de son vassal le dé
nombrement, qu'après qu'il l'a reçu en foi, et le 
vassal n'est pas recevable à offrir son ùénombre
mentjusqu'àce qu'il ait fait des offres de foi valables. 

Le vassal, qui a été reçu en foi, est tenu de donner 
son dénombrement dans les 40 jours à compter de 
la dite réception; il peut néanmoins dévancer ce 
délai et offrir la foi et le dénombrement en même 
tems. 

Le déuombrement est dû par le propriétaire da 
fief servant, ou par celui qui en tient lieu. 

Le propriétaire, quoique grévé de substitution, 
n'en est pas moins propriétaire et vrai vassal, et il 
doit le dénombrement comme la foi. 
· Le dénombrement peut être donné par un pro
cureur fondé de procuration spéciale. 
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orsqu'il y a plusieurs propriétaires par inùi~is, 
le dénombrement doit être donné par tous ; le dé
nombrement est censé donné par tous les proprié
taires, lorsqu'il est donné par l'un d'eux, tant en son 
nom, que comme fondé de procuration Je tous les 
autres. 

Le dénombrement est dû au propriétaire du fief 
dominant, il n'est point àû à un usufruitier; néan
moin3, si le propriétaire nég,igeait de se le tàire 
donner, l'usufruitier, après Ju1 avoir fait sommation, 
pourr-ait l'exiger au nom du propriétaire, et saisir 
en son nom. 

Le vassal n'est point obligé de porter en per
sonr e à son seigneur le dénombrement, q u'illui doit, 
et il n'est pas obligé de le présenter ailleurs qu'au 
chef-lieu du fief dominant. 

Le seigneur peut donner des bl&meB contre le 
dénombrement, qui lui est présenté ; ces blâmes 
contiennent ou ce qui est compris dans le dénom
brement, ou ce qui y est omis. Ces blâmes doivent 
être articulés ; des blâmes généraux ne sont point 
admis. 

c tems accordé au seigneur pour fournir ses 
blâmes est de quarante jours. 

La contestation, qui pourrait résulter des blâmes 
entre le seigneur et le vassal, forme une action ré
elle; dans ces contestations!) le seigneur a droit de 
demander, contre son vassal, la communication de 
ses titres, en offrant de lui communiquer récipro
quement les siens, et pareillement le vassal, e 
offrant les siens, a droit de demander ceux de son 
seigneur; c'est au vassal à satist'Üre le premier à 
cette communication. Si le seigneur ct le vassal 
croient qu'il y a des titres, •1ui ne leur ont pas été 
communiqués, ils peuvent exiger le serment l'un 
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de l'autre ; le vassal est obligé de faire le serment 
le premier, 

Le dénombrement est reçu par le seigneur, ou 
expressément ou tacitement. IJ est reçu d'une 
manière tacite, lorsque le seigneur lais~e passer le 
tems accordé par la loi, sans donner ses blâmes. 
Le vassal est tenu d'aller querir les blâmes au chef
lieu, et le dénombrement n'est pas tenu de plein 
droit pour passé, par le seul laps de 40 jours; il faut 
que le vassal fasse constater, par un acte, qu'il a 
envoyé querir les blâmes au chef-lieu, et qu'il a par 
là mis le seigneur en demeure d'en donner. 

Si le vassal n'a pas envoyé querir les blâmes et 
qu'il se soit écoulé trente ans depuis la présentation 
de l'aveu, le seigneur ne sera plus reçu à en four
nir, et le dénombrement sera réputé passé. 

Le Seigneur peut être reçu contre la réception 
même expresse du dénombrement, s'il justifie évi
demment les erreurs glissées dans ce dénombrement, 
surtout s'il y avait dol de la part du vassal. 

Le dénombrement fait foi contre le vassnl vis-à
vis du seigneur, dès qu'il est présenté, quoique le 
seigneur ne l'ait pas encore reçu, et il fait foi contre 
le seigneur vis-à-vis du vassal, après qu'il a ét' 
reçu ou réputé pour reçu. 

La preuve qui résulte des dénombremens, soit 
contre le vassal, soit contre le seigneur, doit céder 
à celle qui résulte du titre d'infeodation, lorsqu'il 
est rapporté, lors même qu'il y aurait eu une lon
gue suite de dénombremens tous uniformes, et que 
ces dénombremens multipliés établiraient une pos
session de 40 ou bO années, et le seigneur ne pour
rait pas prétendre avoir acquis par prescription lee 
droite qu'il était en possession de percevoir et qui 
ne se trouvaient pas compris au titre d'inféodation:\ 
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La preuve, qui résulte d'un dénombrement, peut 
aussi être détruite par le rapport des anciens dé
nombremens, lesquels doivent tenir lieu du titre 
original d~inféodation, lorsqu il ne se trouve plus. 
S'il n'y a que deux dt>nombremens, l'ancien doit 
l'emporter sur le nouveau. 

Les dénombremens n~ font point foi à l'égard 
des tiers ; néanmoins le seigneur peut s'en servir 
contre des tiers pour établir, contre un autre sei
gneur, la quasi-possessioQ en laquelle il est de la 
dominance n~odale sur les héritages compris dans 
les dénombremens qui lui ont été donnés. Les 
dénombremens peuvent aussi servir au vassal à 
fortifier la preuve de sa possession des droits parti
culiers qu'il a sur ceux qui relèvent de lui. 

SECTION SECONDE. 

De la saisie féodale faute de dénombrement. 

Le seigneur peut, après l'e'Xpiration du terme 
accordé au vassal pour donner son dénombrement~ 
saisir féodalement le fief, jusqu'à ce qu'ille donne .. 

La saisie féodale faute de dénombrement est 
entièrement différente de la saisie féodale faute 
d'homme et de foi non faite ; la saisie faute de dé
nombrement ne contient qu'un simple empêche
ment de la jouissance du vassal, qui demeure pen
dant cette saisie, même vis-à-vis du seigneur, dans 
la possession et f,ro~~riété de ce fief, mais il est 
seulement empêché d'en jouir; le seigneur n'en 
acquiert durant la saisie ni la propriété, ni même 
la possession, c'est pourquoi le seigneur ne perçoit 
point à son profit les fruits du fief saisi, il est 



[ 179 ] 

obligé d'en ren"'dre compte au vassal, par les com
missaires par lui préposés à la saisie) du fait des
quels ils est responsable. 

Le seigneur qui a saisi féodalement, faute de 
dénombr erne nt, ne jouit point pendant la saisie 
des droits honorifiques attachés au fief saisi. 

La saisie féodale faute de dénombrement se fait 
dans la même forme que celle faute d'homme, 
rétabli~sen1ent d'un commissaire y est nécessaire, 
puisque le seigneur est comptable des fruits envers 
son vassal; le commissaire établi doit laisser sub
sister les baux. 

La saisie faute de dénombrement, finit de plein 
droit, lorsque le dénombrement a été donné. 

Le dénombren1ent quoique défectueux et in1par
fait, opère, nonobstant les omissions, la main levée 
de tout le rief, même des parties qui ont été 
omises. 

CHAPITP E CINQUIÈME. 
Des clruits uliles ou profits de fief. 

Les fiefs sont chargés envers les seigneurs de 
ce ·tains droits utiles, qui leur sont dûs par les muta
tions ; on appelle ces droits profits de fief. 

- \ 

Pl\R 'FIE PREMIERE. 
Des p'tofits de vente ou de quint. 

Les !nutations du fief servant qui arrivent par 
la vente du fief, ou autre contrat équipollent à 
vente, donnent lieu à un profit particulier qu'on 
appelle profit de vente ; ce. profit consiste dans la 

'• 
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cinquième partie du prix; on l'appelle aussi profit ~ 
de quint. re 

Ce qui donne ouverture au profit de quint, 
c'est la vente du fief; de cette maxime on tire trois 
principes, 1°. Que c'est la vente qui donne ou ver-

, ture au profit du quint; 2°. Que c'est la vente 
du fief et non d'autre chose; 3°. Que tant qu'il 
n'y a pas de contrat de vente parfait, il ne peut y 
avoir ouverture au profit de quint. 

SECTION PREMIÈRE. 

Premier principe, que c'est la vente qui donne ouvertur1 a• 
profit de quint. 

Lorsqu'il n'y a point de vente, il n'est point dü 
de profit, encore bien qu"en conséquence d'une 
vente putative, il y ait eu mutation du fief, car ce 
nè sont point les mutations seules par elles mêmes, 
mais c'est la vente qui donne ouverture au profit de 
quint. 

Lorsqu'une vente a été r~scindée, quoiqu'en 
conséquence de cette vente la chcse ait été livrée 
à l'acheteur, et qu'il y ait eu mutation de fief, il 
n'est point dû de profit, et le seigneur doit le ren
dre s'il l'a reçu. Cela a lieu quand même l'ache· 
te ur, en conséquence de cette vente, aurait pos
sédé le fief pendant plusieurs années, et n'aurait 
point, par quelque considération particulière, été 
condamné à en rendre les fruits. 

Si l'acheteur, sur une"demande en rescision pour 
eause de lesion d'outre moitié, avait suppléé le 
juste prix, le contrat de vente subsistant en ce cos 
aura donné ouverture au profit de quint, non seule
ment du prix porté au contrat, mais encore du quint 
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du prix supplée, et tout appartient à celui qui étai 
seigneur lors du contrat. 

Lorsque plusieurs mutations procèdent d'une 
même vente, il ne peut y avoir lieu qu'à un seul 
profit de vente ; putà, lorsque le fief vendu a été 
retiré par retrait lignager, il n'est dû qu'un seul 
profit, quoiqu'il y ait deux mutations. 

Lorsque le vendeur rentre dans l'h~ritage vendu 
par la résolution de la vent~ qu'il en a faite, plutôt 
que par une nouvelle vente, quoique cette résolu
tion donne lieu à une seconde mutation, il n'est pas 
néanmoins dû un second profit, parce que ce ne 
sont pas les mutations qui produisent par elles
mêmes le quint, mais c'est la vente. 

La révocation d'uu contrat pro tempore futuro 
n'empêche pas que le profit ne soit dû pour le 
contrat, mais elle ne donne pas ouverture à un nou
veau profit de vente; en conséquence de ce prin
cipe, il n'est dû qu'un seul profit lorsqu'un vendeur 
exerce le réméré, si la faculté de réméré a été ac .. 
cordée par le traité de vente ; mais si elle n'a été 
accordée que par une convention intervenue ex z·n
tervallo, c'est-à-dire tlepuis le contrat de vel)te con
sommé, il sera dû un nouveau profit. 

Lorsqu'un vendeur a livré à l'acheteur le fief 
vendu, sans avoir reçu le prix, et que depuis l'a
cheteur,qui n'en a pas encore payé le prix, rend au 
vendeur le fief, pour le prix qu'il lui a été vendu, 
cette convention ne passe point pour une nouvelle 
ve te qui doive produire un nouveau profit. 

Pour que le vendeur qui rentre dans son héritage 
pour le prix qu'ill'a vendu, ne doi\-·e pas un nouveau 

·profit, il faut que e prix ne lui en ait pas été payé 
15 
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ftU moins entièrement, car s'il avait été payé en· 
tièrement, et qu'il n'y eût plus rien à exécuter de 
ce contrat, la convention ne pourrait passer pour 
un désistement du contrat, mais passerait pour une 
nouvelle vente, qui doit opérer un nouveau profit. 
Il faut aussi pour qu'il n'y ait point lieu à un nou
veau profit, que le vendeur rentre dans son héri
tage précisément pour le même prix qu'il l'a ven
du, car si la convention pour y rentrer· contient 
quelque différence dans les conditions avec le 
premier contrat, cette convention dès lors ne peut 
plus passer pour un simple désistement de ce pre
mier contrat, mais elle forme un nouveau contrat 
de vente, qui doit opérer un nouveau profit. 

Si le vendeur avait cédé ou légué la créance du 
prix à un tiers, et que l'acheteur abandonnât l'héri
tage à ce cessionnaire ou légataire pour être quit
te du prix de la vente, cette convention serait une 
nouvelle vente, qui opérerait un nouveau profit. 

Le quint est dû pour vente faite à l'église, quoi
qu'elle ait payé l'indemnité au seigneur ; car l'in
demnité se paye non pas pour l'acquisition,mais par
ee qu'à l'avenir le seigneur sera privé de ses droits. 

Non seulement le contrat de vente proprement 
dit produit le profit de quint, mais les contrats 
équi pollens à vente y donnent aussi ouverture. 

La convention par laquelle un créancier reçoit 
un fief en payement d'une somme de deniers qui 
lui est dûe, est un contrat équipollent à vente, et 
ùonne ouverture au profit de quint. 

La donation rémunératoire, lorsque les services 
sont appréciables à prix d'argent, est pareillement 
un contrat équipollent à vente,qui donne ouverture 
au profit de quint : il en serait autrement si la do-

,nation était faite en récompense de services vagues, 
ou même en récompense de services désignés et 
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déterminés, mais qui par leur nature ne fussent pas 
appréciable!5 à prix d ~argent; telles donations ne 
tiennent rien de la vente et ne donnent point ou• 
verture au profit de quint. 

Lorsqu'un héritage est donné en échange con
tre des meubles, le contrat est aussi réputé équi• 
pollent à vente. . 

L'échange d'un fief contre un autre immeuble~ 
est un contrat qui n'est point équipollent à vente, 
et qui ne produit point de profit de quint. 

L'échange d'un fief contre une rente constituée 
ne produit pas de profit de quint ; il faut pour ce
la 1 °. Que la rente ne soit pas simulée, 2o. Qu'elle 
soit due par uu tiers, et 3°. Qu'elle ne soit pas de
venue exigible, put à au moyen d'une opposition à 
un décret, fait pour raison de la rente. Lorsque 
ces trois conditions concourent, l'échange contre 
une rente constituée n'est point regardée comme 
un contrat équipollent à vente, quand même l'ac• 
quéreur du fief aurait promis de fournir et faire 
Yaloir la rente, et que pour se décharger de sou 
obligation, il l'aurait remboursée par la suite. 

Le bail à rente rachetable est regardé comme 
un contrat équipollent à vente et est assujetti au 
profit de quint. 

Lorsqu'on échange un fief contre un héritage de 
moindre valeur avec un retour en deniers ou en 
autres choses mobilières, le contrat est mêlé de 
vente et par conséquent donne lieu au profit de 
quint pour raison de la somme de deniers que re
tourne l'acquéreur du fief; il en serait de même si 
le retour avait été donné en autres choses mobiliè ... 
res au lieu d'argent, ou s'il eût consisté en une 
rente rachetable constituée par l'acquéreur. 

Le bail à rente avec démission de foi, lorsqu'il 
y a deniers d'entrée, est aussi réputé un contrat 
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êlé de vente,jusqu'à concurrence des dits deniers, 
et il donne lieu au profit de quint de la somme 
donnée ou promise par forme de deniers d'entrée, 
et le rachat est dû pour le surplus. 

Les donations, qui contiennent quelques autres 
charges appréciables à prix d'argent, sont des con. 
trats mêlés de donation et de vente ; lorsque ces 
charges n'égalent pas la valeur de l'héritage don· 
né, le contrat est contrat de vente ou équipollent à 
vente pour raison de ces charges, et tlonation pour 
le surplus; par conséquent il est dû profit de quint 
de la valeur des charges. 

La vente faite avec faculté de réméré, même pour 
un tems court, produit le profit de quint. 

La licitation d'un fief entre co-héritiers auxquels 
il est venu d'une succession, ou entre co-proprié· 
taires qui ont un titre d'acquisition en commun, on 
entre les héritiers de ces personnes, n'est point re
gardée comme une vente, mais plutôt comme un 
partage, et en conséquence ne donne pas ouvertu
re au profit de quint ; car le partage n'est pas une 
nouvelle acquisition, et le droit d'indivis que cha
cun des co .. propriétaires a dans une chose, ren
ferme le droit d'avoir le total de cette chose, dans 
Je cas, où elle lui écherrait par le pat·tage ou la 
licitation qui en tient lieu. 

La vente que l'un des co·héritiers ou co-proprié
taires ferait à l'autre de sa portion avant partage, 
quoique le notaire y employât le terme de vente, 
est un acte de partage plutôt qu'une vente; magt·s 
id guod actum est ·inter contrahentes quàmscriptura allen
di debet ; car on présume qu'on n'a recours à cette 
vente que comme à un moyen pour sortir de corn- g

1 munauté, et que la principale intention des contrac-
tans a été de faire un acte qui tînt lieu de par- 1 
tage. 
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Tout acte entre co-héritiers ou co-propriétaires,. 
dont l'objet est de dissoudre la communauté qui 
est entr'eux, tient lieu de partage sous quelque dé
nomination qu'il soit conçu, et est exempt de profit. 

Ce que nous avons dit que la licitation où la ven
te à l'un des co-propriétaires ne produit point de 
profit de quint, ne s'entend que des co-propriétai· 
res originaires ou de leurs héritiers ; il en est au
trement d'un tiers, qui n'est devenu co-propriétaire 
que par l'acquisition qu'il a faite de la part indivise 
de l'un des co-propriétaires originaires ; s'il est ad
judicataire par licitation, il doit profit de quint 
du prix des portions par lui acquises. 

Lorsqu'une femme a renoncé à la communauté 
et qu'on lui donne en payement de ses reprises un 
fief conquêt, cet acte n'est point regardé comme 
une vente, et ne produit point de profit. Mais si 
un propre du mari a été donné à la femme en ac
quit de ses reprises, cet acte, soit qu'elle ait renon
cé à la communauté, soit qu'elle l'ait acceptée, ne 
peut passer que pour une vraie dation en paye
ment, qui équipolle à vente, et qui produit le pro.
fit de quint. 

La contrat de vente produit le profit de quinL 
entre quelques personnes que ce soit, quand 
même ce serait un père ou une mère qui vendrait 
un fief à ses enfans. 

Les accommodemens de famille entre père, 
mère et enfans, ne donnent point lieu aux profits. 

L'acte par lequel un père donne à sa fille, même 
après un certain tems, un fief à la place de la 
somme qu'il lui avait promise en dot, doit être re .. 
ganlé plutôt comme un accommodement de famil ... 
le que comme une vente, et le profit de quint n'est 
point dû, non plus si l'enfant qui a reçu un fief en 

15• 
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dot, le rend à son père pour une somme dtargent 
que son père lui donne à la place. 

Lorsqu'un pèïe donne à son fils un fief,afin d'acquit
ter ses dettes, soit en général, soit en particulier 
à la charge d'acquitter une certaine dette, il n'est 
point dû un profit de quint ; car cet acte ne con
tient autre chose qu'une anticipation de la succes
sion du père, et ne doit en aucune maniere passer 
pour une vente. 

Lorsque sur un procès intenté ou prêt à l'être, 
il intervient une transaction par laquelle celui qui 
se prétendait propriétaire d'un fief, se désiste de 
sa demande moyennant une certaine somme d'ar
gent qu'il reçoit du possesseur, cette transaction 
ne peut passer pour un contrat de veute, et ne 
donne point ouverture au droit de quint, hors en 
deux cas. l 0 • Lorsque le seigneur est en état de 
justifier que la propriété de l'héritage n'appartient 
point au possesseur, mais an demandeur, et que le 
possesseur en acquiert la propriété par la transac
tion, pour une somme convenue ; cette transaction 
contient une aliénation à prix d'argent et par con
séquent donne ouverture au quint. Le seigneur 
ne peut être admis à la justification de ce fait 
qu'autant qu'il aurait la preuve à la main, et qu•il 
serait en état de le justifier sommairement. 2°. 
Lorsque la somme que le possesseur a donnée par 
la transaction pour se conserver l'héritage,en égale 
à peu près la valeur, i en résulte une présomption 
que le possesseur a reconnu n'en être pas le pro
priétaire ; la transaction doit donc être présumée 
contenir une aliénation du fief, et donne ouverture 
au profit de quint. 

Lorsque 1e fief litigieux est délaissé au deman
deuren revendicatlon,moyennant une somme que le 
possesseur reçoit, et que le seigneur justifie que la 
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propriété du fief appartenait au possesseur et 
que le demandeur l'acquiert par la transaction,cet
te transaction produit le profit de quint. 

Si la partie à qui le fief a été restitué par latran
saction, a donné une somme à peu près égale à la 
valeur du fief, le quint sera dû au seigneur, sans 
qu'il soit obligé de faire aucune preuve. 

S'il y avait contestation entre un acquéreur et 
un lignager du yendeur, qui prétendit exercer le 
retrait, et que par la transaction l'acquéreur délais
sât l'héritage, cette transaction ne donnerait pas 
lieu au profit Je quint. 

C'est par rappot t à celui qui aliène, plutôt que 
par rapport à celui qui acquiert, qu'ou doit juger 
de la nature des contrats, et juger si c'est une alié
nation à prix d'argent qui doive produire le profit 
de vente, ou si c'est une aliénation gratuite qnt 
n'y donne pas lieu. 

SECTION SECONDE. 

Second p~·incipe, que c'est la vente du fief, et non d'autre 
chose, qui p,·oduit le profit de quint. 

Le droit d'usufruit, ainsi que les autres droits 
réels et rentes foncières que quelqu'un peut avoir 
dans un héritage féodal, ne font point partie dn fief, 
el la vente de ces droits n'étant point la vente d 
fief, ni de partie du fief, elle ne donne point ouver
ture aux profits, comme elle ne donne point ou .. 
verture à la foi. 

Si le propriétaire avait d'abord vendu l'usufruit 
de son fief, et que peu de jours après, il vendît à 
la même person-ne la propriété, ces deux contrats 
n'en feraient qu'un et seraient censés n'avoir été 
séparés, que pour frauder le seigneur d'une_ partie 
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de ses droits; c'est pourquoi le quint des deux coN-
trats serait dû. Il en est de même des droits d.e 
servitude. 

Si je constitue à quelqu'un une rente sur mon 
héritage féodal, il n'y aura ouverture ni à la foi, 
ni au profit, par cette constitution de rente, ni par 
]a vente qu'en ferait celui au profit de qui elle a 
été constituée; ceci souffrirait exception, si la rente 
avait été inféodée. 

La vente d'un droit ad rem ne donne ouverture 
ni à la foi ni au profit de quint ; mais si l'action ad 
feudum habendum qui a été vendue, vient à être exer
cée, et qu'en conséquence de cette action, l'acqué
reur acquiert le fief même, la vente qui a été faite 
de l'action devient la vente du fief même, et don
ne ouverture au profit de quint. 

Lorsque celui qui a vendu son fief avec faculté 
de réméré, vend et fait transport de son droit de 
réméré à un tiers, ce transport seul et par lui-même 
ne donne pas ouverture au profit de quint, mais si 
le cessionnaire a exercé le réméré, ct en consé
quence a acquis le fief, le transport qui lui aura 
été fait du droit de. réméré, prorluira le profit de 
quint. ' 

Le quint dû par un tiers cessionnaire du droit 
de réméré, qui l'a exercé en vertu de sa cession, 
se prend tant sur le prix de réméré, que sur le prix 
de la cession. 

La vente des droits successifs donne lieu au 
profit de quint pour raison des fiefs de la succes
sion, lorsque l'acquéreur en vertu de cette cessioa. 
en acquiert la propriété. 
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SECTION TROISIÈME. 

TroÎ$ième principe, que tant qu'il n'y a pas un contrat ~event~ 
pa?fait, il ne peut y avoi?· ouvc?·ture au profit de qumt. 

N'y ayant que la vente qui est parfaite qui pro
duise le profit de quint, celle qni est encore sus
pendue par u.ue condition, sous laquelle elle a été 
contractée, n'y donne pas ouverture, 9~and même, 
en conséquence de cette vente conditionnelle, la 
tradition aurait été faite à l'acheteur avant l'éché
ance de la condition. 

Lorsque la condition apposée à une vente n'est 
que résolutoire, elle produit le profit cle quint in
continent. 

Le pacte commissoire ne rend pas la vente con
ditionnelle, mais contient seulement une coBdition 
résolutoire, et le profit de quint est dû d'abord, mais 
]a résolution de ce contrat qui se fait faute de paye
ment dans le tems convenu, se fait non seulement 
pour l'avenir, mais pour le passé, et opère la resti
tution des fruits ; d'où il suit qu'il y a lieu à la ré
pétition des profits, à moins qu'on ne fût convenu 
d'un tems long, car en ce cas, la résolution ne se 
fait que pour l'avenir, et il n'y a point lieu à la ré
pétition du profit. 

Il n'y a point lieu au profit de quint, lorsque les 
parties se sont désistées du contrat de vente avant 
la tradition et translation de propriété du fief; mais 
lorsque la tradition réelle est intervenue, le seigneur 
ne peut plus être privé de son profit, quand même 
les parties se désisteraient du contrat avant le 
payement du prix ; néanmoins si les parties se dé
sistaient incontinent ou presque incontinent, il ne 
serait dû aucun profit. 

Les traditions feintes, qui ne mettent point l'ache
teur en possession réelle de la chose, n'empêchent 
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point que la chose ne soit entière et que les par.-~ 
ties ne puissent se désister du contrat de vente, 
sans qu'il y ait lieu au profit de quint ; pourvu que 
ce désistement se soit fait avant que le seigneur 
ait fait aucune demanùe du profit. 

Lorsqu'il n'y a point de tradition, la chose est 
réputée entière, lors même que le prix aurait déjà 
été payé au vendeur, car par rapport au seigneur, 
c'est la translation de pro·priété du fief vendu, et la 
mutation de vassal, qui empêche que la chose ne 
soit entière, et non le payement du prix fait au 
vendeur. 

Lorsqu'un fief a éfé l'endu et livré, à la charge 
de payer le prix comptant ou dans un terme court, 
comme de huitaine, et que le vendeur y rentre 
faute de payement, il n'est dû aucun profit de quint, 
ni pour la vente, ni pour la résolution de la vente; 
mais si la vente a été faite à crédit, le profit sera 
dû, quoique le vendeur ait été obligé de faire re
vendre ou de rentrer lui-même dans l'héritage 
faute de payement, car cette vente ayant été suivie 
de translation de propriété,. est une vente qui a eu 
son effet et sa consommation·. 

Lorsque celui à qui un fief a été adjugé par une 
vente faite en jw;tice, ne paye pas le prix de son 
adjudication, et que l'héritage est revendu sur sa 
folle enchère, il n'est point dû de profit pour cette 
première vente. 

Lorsqu'un acheteur pour-purger les hypothèque& 
de son vendeur fait faire sur lui un décret volon
taire, et que l'héritage lui est adjugé pour le même 
prix, et aux mêmes conditions que par son contrat, 
c'est en ce cas le contrat de vente qui produit le- ù' 
profit de quint, l'adjudication qui lui est faite n'en y 
produit pas un nouveau, cette adjudication n'étant 
qu'une confirmation du premier contrat, q 
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Si sur le décret que cet acheteur fait faire, un 
autre que lui se rend adjudicataire, et qu'il n'ait 
tenu qu'à l'acheteur de se rendre lui-tnême adjudi
cataire pour le prix porté par son contrat, il sera 
df1 deux profits de quint, un pour la vente qui lui 
a été faite, et l'antre pour l'adjudication au nouvel 
adjudicataire. 

Lorsque le décret est devenu forcé, et que l'a· 
cheteur qui faisait décréter n'a pas été le maître 
d'empêcher les enchères qui ont été portées au 
delà du juste prix fixé par son contrat, et de rete
nir l'héritage pour ce prix, il n'est dû profit que 
pour l'adjudication, il n'en est point dû pour le 
premier contrat de vente. 

Si l'acheteur a couvert les enchères et s'est ren
du lui-même adjudicataire, pour un prix plus fort 
que celui de son contrat, en ce cas ce n'est pas le 
contrat de vente, mais l'adjudication, qui est son 
titre d'acquisition; et dans tous ces cas le beigneur 
a le choix de prendre le profit, soit du contrat de 
vente, soit de l'adjudication. 

Le quint n'est point dû pour adjudication par 
décrêt d'un fief, faite à la requête des créanciers 
aux héritiers bénéficiaires. 

Si l'acquéreur d'un fief à titre de donation, le fait 
décréter sur lui et s'en rend l'adjuùicataire1 il n'y 
a point lieu au profit de quint, lorsque n'étant sur
l ' CHU aucunes oppositions de créanciers du do
nateur, le donataire se rend adjudicataire pour un 
prix imaginaire; mais lorque sur les oppositions 
des créanciers du donateur qui sont sut·venues au 
ùécrêt, le donataire a été adjudicataire pour un 
prix véritable qu'il a consigné ou payé aux créan
~iers, le seigneur a droit de demander le profit de 
quint, du prix payé aux créanciers. 
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Il y a lieu à la répétition du profit de quint, lors
que l'acheteur Ll'~n ~ef a été évi~cé sur une de
mande en revendiCation; car qumque,en ce cas la 
vente soit bien valable quant au vendeur, à l'effet 
de l'obliger aux dommages et intérêts de l'ache
teur, faute par lui de remplir son engagement, elle 
n~est pas néanmoins valable quant à l'effet de pou
voir produire, par la tradition qui se ferait en con
i!éq uence, la translation de propriété de la chose 
vendue, et c'est cet effet qu'on considère lorsqu'il 
est question des profits seigneuriaux. 

Si le contrat de vente a été suivi de translation 
de propriété, mais que l'acheteur soit évincé sur 
une action hypothécaire d'un créancier du ven
deur, pour des hypothèques dont son vendeur ne 
l'avait pas chargé, et qu'en conséquence, il délais
se le fief, le profit ne sera point d l1 pour cette ven
te, et dans le <~as auquel l'acheteur aurait payé 
le profit, il sera subrogé aux droits du seigneur, 
pour le premier profit à venir qui sera dû par l'ad
judication qui se fera de l'héritage sur le curateur 
élu au délaissement ;car un contrat de vente ne doit 
pas être jugé véritablement efficace,lorsqu'iln'a pas 
eu l'effet que les contractans ont voulu qu'il eût. 

Il n'y a point lieu à cette restitution du profit, 
lorsque l'acheteur a pu se défendre de l'éviction, 
par quelque exception qu~il a omis d'opposer, non 
plus lorsque l'acheteur a été chargé de ces hypo
thèques, et que pour s'en libérer, il ait voulu dé
laisser, car alors son délaissement n'est pas forcé, 
mais volontaire. · 

Si l'ac.heteur ne délaisse pas sur l'action hypo-
thécaire, mais se laisse condamner au payement de le 
l'hypothèque, et qu'en conséquence l'héritage soit f 
saisi sur lui et adjugé à un tiers,deux profits seront 
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dûs au seigneur. Si l'acheteur s'en rêndait lui~ 
même l'adjudicataire il ne setai{ point dû un se
cond profit; cette adjudication Dê produisant point 
de mutation. 

Lorsqu'un acheteur déguerpit l'héritage qU'il a 
acquis, sur l'assignation à lui donnée par le créan
cier d'une rente foncière, dont il n'avait point été 
chargé, et qu'e~ conséquence le seigneur de rente 
foncière rentre dans l'héritage, il y n lieu à la répéti
tion du profit que cet acheteur a payé . . 

Lorsqu'un seigneur vend à quelqu'un un fief 
qu'il possédait sans l'avojr réuni, s'il n'y a aucune 
explication, il n'est point dû de profit. 

Les eontrats de vente pour quelque utilité pu
blique, cotnme pour rembellissement d'une ville, 
sont ~xempts de prbfits, mais ils ne sont pas dis
pensés de payer l'indemnité qui est due au seigneur 
de ce qu'il petd sa mouvance. 

Le profit dû pour la vente des fiefs consiste dans 
la cinquième partie du prix du fief; le prix est non 

u1ement le prix principal, mais tout ce qui en 
fait partie .. Ce profit de quint est da par l'acheteur. -

SECTION QUATRIÈME. 

En quoi consiste le profit de quint. et des actions qui en naissent. 

Le profit dû pour la vente· des fiefs consiste dans 
la cinquième partie du prix du fiéf; le pri est non 
seulement le prix principal, mais tout ce qui en 
fait partie. Ce profit de quint est dü par l'acheteur. 

La somme d'argent qui est donnée ou prisé sous 
le nom d'épingles ou sous quelqu'autre dénomina
tion que ce soit, fait partie du prix, pour peu qu'elle 
l"Oit considérable; par conséquent le quint eu 

16 
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est dû. Le pot de vin proprement dit, c'est-à-dire 
la dépense de bouche, ne filit pas partie du prix, 
mais des loyaux-coûts. 

Les charges imposées à l'acheteur qui peuvent 
s'évaluer en argent, font aussi partie du prix, et il 
est dû le quint de leur estimation ; il faut en ex
cepter les charges qui sont charges du fief même 
comme fief, telles que sont les rentes inféodées. 

Les loyaux-coûts n'entrent point en ligne de 
compte pour le quint ; on appelle loyaux-coûts tout 
ce qui se dépense pour contracter le marché. 

Lorsqu'un héritage est vendu par décret de jus
tice, les frais ordinaires de criées tiennent lieu des 
frais du contrat; ce sont des loyaux-coûts qui 
n'entrent point en ligne ùe compte pour }P. profit 
de quint. On appelle frais ordinaires tous ceux 
<}UÏ sont nécessaires pour parvenir à l'adjudication. 

Les frais extraordinaires sont ceux qui sont faits 
sur les incidens survenus pendant le cours de la 
saisie, putà, pour avoir main levée des oppositione. 
Si par une convention particulière on en chargeait 
J'acheteur, ils devraient être regardé comme faisant 
partie du prix sur lequel ils se prendraient sans 
cette convention. 

Lorsqu'un acheteur fait faire sur lui un décret 
volontaire~ ses frais sont des loyaux-coûts qui ne 

.. produisent point le profit de quint. 
Quoique le prix du contrat ne soit payable que 

dans un certain délai, le seigneur peut exiger le 
quint avant le terme, pourvû toutefois que le vassal 
soit entré en possession. 

L'action qu'a ]e seigneur· contre l'acheteur pour 
être payé des profits qui lui sont dûs, est une action 
personnelle réelle ou personalis in rem scnpta, car 
(;elui qui achète un fief s'oblige ex quasi contractu, 
de payer le quint et contracte une obligation 
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personnelle; par conséquent l'ache.teur ne peut ~ tre 
reçu à abandonner le fief au seigneur pour etre 
quitte du profit. 

L'obligation, que l'acheteur contracte de payer 
les profits, n'oblige pas seulement la personne de 
cet acheteur, elle affecte l'héritage acquis à cette 
obligation, et en conséquence de cette affectation, 
le seigneur peut intenter cette action contre les 
tiers détenteurs du fief, pour le payement des profits 
dûs du chef de leurs auteurs. 

Les tiers ôétenteurs du fief peuvent l'abandonner 
pour être quittes des anciens profits dont il était 
chargé. 

Outre ces actions, le seigneur a encore la voie 
de la saisie et arrêt des rentes, loyers et pensions 
des héritages redevables des droits seigneuriaux. 

Le seigneur a un privilége sur les fruits civils du 
fief, ainsi que sur les fruits naturels et sur le fondiS 
pour ses droits seigneuriaux, lequel privilége 
l'emporte sur ceux de tous les autres créanciers pri
vilégiés; on en excepte celui des créanciers qui au
rait travaillé à réparer la maison qui relève en fief. 

La première fin de non recevoir qu'un vassal peut 
opposer contre un seigneur qwi ferait la demande 
des profits, résulte de ce que le ~eigneur l'aurait 
reçu en foi, sans en faire réserve ; on présume en 
ce cas que le seigneur les a reçus ou remis, et en 
conséquence il est excl .. u de pouvoir par la suite les 
demander. 

La seconde fin de non recevoir résulte de la 
prescription de trente ans qui court du jour que le 
profit est né, et qu'il a pû être demandé; cette 
prescription court contre les seigneurs quoiqu'ils 
soient mineurs, parce que les profits ne sont qu'un 
mobjlier. 
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Cette prescription de 30 ans co"urt ~u~si pour les 

profits dus à l'église et pour les profits .dus au Roi, 
car il n'y a que le fonds de son domaine rt non les 
fruits qui soit imprescriptible. 

Le tiers acquéreur, qui a succédé dans le fief à 
titre particulier, acquiert, par la prescription de 10 
et 20 ans, l'affranchissement des droits ~odaux. 
(Voyez livre troisième titre vingt-cinquieme, Traitê 
de la Prescription.) 

La troisième fin de non recevoir contre les profits 
anciens, résulte du décret du fief auquel le seigneur 
ne s'est point opposé. 

Il est d'usage que les seigneurs n'exigent pas a 
la rigueur les profits, qui leur sont dûs, et ils font 
ordinairement à Pacq-qéreur une remise-du- tiers ou 
du quart du profit ; de là il résulte qu'un seigneur 
mineur émancipé n'est pas restituable contre la 
r~mise qu?il aurait fait-e du tieFs ou d quart d'un 
profit consid~rablp ; il en résulte encore que les 
tuteurs peuvent faire des remises sur les profits 
dui à leqrs mineurs, ea administrateurs sur les 

rofits dus à ceux dont ils administrent les biens, 
pourvu to. t~fQi& que ces :reu ises ne soient s 

_ -- ~ces si ve~. 
La. remise faite par \lP père à ~n dft &e.~ enflln~ 

sur un profit que cet ~nfant lui der~it pour açquisi,.. 
tion faite dans. s.es mouvanc~s, n'est pas llne dona
tiQn sujette à rapport. 

Il n'y ~ que cehii ~ qui l~ proqt ~$t dil q i pui~ 
faire cette remise ; c'est pourquoi le sei.gaeur qui 
n'a que la nt~e propriétê de l~ s~igneurie, pe peut 
fai~e remise dea proât$ qui appartieQIH~nt <\ l'usij 
fruitier~ C' 
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PARTIE SECONDE. 
Du profit de rachat ou 1·eliej. 

Le profit de rachat ou relief est un droit féodal, 
qui consiste dans le droit qu'a le seigneur d'avoir 
une année du revenu du fief relevant de lui, toutes 
les fois qu'il change de main, à l'exception des cas 
auxquels il est dû un profit particulier de vente, et 
de quelques cas auxquels il n'est dû que Ja foi sans 
profit. 

Le relief n'a lieu dans ce pays que dans les fiefs 
qui ont été accordés suivant la coutume du Vexin 
le Françaù. Il n'y a que très peu de terres en 
cette province sous cette tenure; néantnoins celles 
qui ont été concédées à cette condition sont 
sujettes au droit du relief, qui est dû à chaque 
mutation, ainsi qu'il est explir:tué en ce titre, 'infr&, 
Chapitre huitième. 

-
SECTION PREMIÈRE. 

Cas auxquels le racl~at est dû. 

Le rachat est dû régulièrement à toutes les 
mutations du fief servant; cette règle souffre ex
ception néanmoins à l'égard des mutations qu· 
arrivent à titre de vente ou acte équipollent à vente, 
pour lesquelles un profit de quint est établi, et à 
l'égard de certaines mutations qui sont exemptes 
de tout profit, telles 80nt les mutations à titre de 
succession et de donation en ligne directe. 

C'est la mutation plutôt que le contrat, en con- ' 
séquenc~ duquel elle arrive, qui fait naître le profit 
du rachat; en cela le profit du rachat diffère du · 
profit de vente qui est produit par le contrat d 
vente plutôt que la mutation. 16• 
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ll suffit qu'il y ait une mutation, qui ait eu un 
effet durable, quoiqu'elle p.rocède d'un titre faux 
ou qui ait été rescindée,. pour que le rachat soit dû. 

Pour qu'il y ait mutation ct en conséquence ou
verture au profit de rachai, il fant que le fief passe 
d'one p€rsonne à une autre ; il ne suffit pas qu 
celui à qui il appartient cesse d'en être proprié
taire~ auquel cas le fief esi bien ouvert~ mais ne 
change pas de main ; ainsi une succession vacante 
ne donne point lieu au rachat. 

La Inutation qui n'est que la résolution d~une 
})récédente aliénation ne donne pas ouverture at 
rachat, quoiqu'elle ne la résolve que pour ra venir, 
et il n'est point dû un nonveau profit lorsque le 
fief donné retourne au donateur, en ertu d'une 
clause de retour apposée à la donation. 

Non seulement il n'est point dû un nouveau 
rachat pour les résolutions qui se fout par une 
cause nécessaire et sans aucun ütit de la part de 
l'acquéreur, mais il n'en est point dû pour celles 
auxquelles un fait de l'acquéreur donne lieu ; put l 
$3Ï un fief qui a été donné à rente est déguerpi pour 
la rente par le preneur~ il ne sera point dû de 
rachat. 

Cette règle corn prend aussi la résolution de l'a
liénation qui se fait par le désistement que les. 
parties font du contrat qui a d-onné lieu à l'aliéna
tion, avant que le contrat ait reçu sa consommation. 

Les parties ne peuvent être cf'nsées se désiste1· 
<l'un contrat que tant qu'il reste quelque chose à 
en accomplir ; s'il a reçu toute sa consommation, 
çomme si le prix a été payé au vendeur. qui a livré 
le fief, cette rétrocesf'ion ne passera plus pour un 
désistement du premier contrat, quand même les 
parties se serai eut servies oe ce8 termes1 mais pour 
u.n nouveau contrat, et la restih tion ui se fera e 
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conséquence se a une vraie nouvelle mutation qui 
donflera l"eu à un nouveau profit~ soit e quint, 
oit de rachat, su·vant la nature du contrat. 

Il n'~ a que l~s mutations efficaces qu· donnen 
lieu au rachat. 

Si celui qui a a quis un fiefi a été ob igé peu 
c près à le délaiss r pour une cause nécessaire,il n' 
aura pas lieu au rachat ; il en serait autre nent si 
l'éviction n'était surnrenue qu'après quelques années, 
car Pacqué. re ur ayant pu se dédomm~ger el ar~ delà 
par les frmts, du profit du-rachat qu·il a paye, 01 

ne p-eut pas dire que a mutation n'ait pas eu d'effet. 
· Si c'est par son fait que celui qui a acquis un fief 
ou qui y a succédé, e 'a pas cons rv ', la mutation 
ne sera pas 1noins censée avoir été efficace. 

Quoique l'acquérc'ur ait conservé pendant plu
sieurs années le fief par lai acquis, s'il en a été. 
évincé et condamné à le restituer avec tous le 
fruits qu'il a perçus, le rachat rie sera point dû 
pour son acquisition, et il y aura lieu à la répéti
tion s'il a été payé ; son acquisiti{)n étant privée de 
tout l'effet qu'elJe avait eu par la restitution de 
fi·uits, c'est une 1 ut · n i te cac . 

Lorsqu'une vente a été rescindée ct ue la mu
tation qui s'est faite en conséquence de cette vente, 
n'a pas été privée de son effet, l'ac 1eteur ayant 
été condamné seulement à rendre l'héri age sans. 
les fruits qu'il a perçus, le profit de r.achat sera dû 
pour la mutation,qui s'est faite en conséquence de 
la vente, et le profit de quint ne sera plus dû, la 
vente ayant été rescindée. 

La Inutation qui arrive dans la nue propriété du 
fief est une vraie mutation qui donn lieu au profit 
de r.achat, aussi bien que celle e la plci 1e propri
(Jté. En ce cas le achat qui est dù pour la clon.a
f on, même fi itc avec rétentiou 'usufruit, ra J 
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succession de celui qui a légué l'usufruit est à la 
çharge du propriétaire, l'usufruit devant être déli
vré à l'usufruitier franc pour tout Je passé; à l'égard 
des rachats qui naissent depuis que l'usufruitier 
a commencé à jouir, lesqu((ls arrivent sans le fait 
du propriétaire, mais par leur mort, l'usufruitier 
doit en être chargé, parce que ce sont de vraies 
charges réelles. . 

La douairière ne doit aucun rachat du fief dont 
elle jouit pour son droit,et elle en doit être acquittée 
par l'héritier·, si aucun relief est dû. 

L'enfant qui prend un fief pour son douaire ne 
doit que la foi et hommage, quoiqu'il ne Je prenne 
pas comme héritier, parce que le douaire lui tient 
lieu de sa part héréditaire. 

Les mutations de fief se réglent plutôt du côté de 
la possession quoique séparée de la propriété, 
qu,elles ne se réglent du côté de la propriété sépa,. 
rée de la possession. 

Lorsque le propriétaire du fief en a pe•·du la 
possession, les mutations qui ar-rivent de la part 
des possesseurs qui se portent pour propriétaires 
sans l'être, sont de vraies mutations qui donnent 
lieu au rachat; car les droits féodaux sont <les 
charges du fief qui doivent être portées par ceux 
qui le possèdent et en perçoivent les fruits, tant 
que le vrai propriétaire ne parait point ; mais si le 
vrai propriétaire s'est fait par la suite délaisser 
l'héritage avec restitution de tous les fruits perçus. 
il ne sera point dû de profit pour les mutations des 
possesseurs. 

Lorsque le fief est possédé par un autre que par 
le propriétaire, les mutations qui arrivent dans la 
}'ropriété ne donnent point 1ieu au profit de rachat; 
mais si l'héritage a été rendu au propriétaire avec 
restitution defi fruits perçus, les profits pour les, 
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mutations seront dûs et se régleront du côté des 
propriétaires. 
L~~ Qlllt~tions qtÜ arriv.ent pendant que le sei. 

go~UP tient le fief en s~ x;najn par la saÎ$Ïe féodal~ 
ne laissent pas de donner lieu ~u profit de ra.~bat 
et les fruits que le s~igoeur perçoit ~ndqnt ~ette 
s~it'ie n~ peuveot venir ~n déduction d~ ce profit. 

Les mut~tions du fief servant, qu~ arriveot pat 
l'acquisition que le seigna1.1r d~ qui il$ relèvent ~n 
fait, ou par l'aliénation qu'il en fait après l'avojr 
aaquis sans le rêqnir, ne donnent pa~Jjeu au profit 
de rachat. · 

Lorsqu'il y a plusieurs mutations qa,ps une mêrne 
année, si elles sont arrivées var mort, il ne sera 
dû qu'un seul profit e rachat, JD.ai~ si elles ont été 
volontaires, il sera dû autant d~ rachats qu'il y a 
de mutations. 

Si l'une des deux, mut~tions est lUTÏ'vée par a lié-
. nation ~t l'autre par mort, on fÇtit cette distinction, 
si la première est ar-rivée par mort et qu'il en arrive 
une seconde, dans a même année, par aliênation, 
tl s ra dû deux Pacha t-a; si au contratre la première 
a été olontaire- et qu'il en arrive une seconde dans 
1 même année, pal' mort, i\ ne s~a pQ1nt dû de 

I"ofit poup·}a seeonde. 

La oi assujettit au rachat toutes les su~ces~ons 
collat' ales et en exempt~ toutes les- successions 
directes, co qui comprend tant celles de la lign 

cendan ~, que cell de la ligne descendante .. 
Il n'y a pas- l' u ux ofits par sueeeasion, si lw 

suce ssion ' pa eu spn effet ' 
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La succession échue à une personne avant 
qu'elle se soit expliquée srlr son acceptation, et même 
qu'elle sût que cette succession lui fùt déférêe, est 
censée avoir opéré une mutation réelle et efficace 
et donne lieu au rachat. 

La donation donne lieu àu rachat, et ce ra
chat naît de la tradition réelle ou feinte qui se fait 
de la chose donnée ; on en excepte les donations 
en ligne directe, lesquelles ne donnent point lieu 
au rachat. 

Les mutations par legs donnent lieu au profit de 
rachat, à l'exception des legs faits aux ascendans 
ou .aux descendans. 

Si le legs a un terme ou une condition qui ne 
doit échoir qu'après la mort du testateur, la pro .. 
priété n'est transférée en la persoiUle du légatai· 
re qu'à l'échéance du jour ou de la condition ; 
alors il se fait deux mutations, l'une par succession 
de la personne du défunt en celle de l'héritier, lors 
de la mort du défunt, et l'autre par legs de la per
sonne de l'héritier en celle du légataire à l'échéan
ce du jour ou de la condition ; et chacune de ces 
mutations donne lieu au profit de rachat; néan
moins celle qui se fait à titre de succession n'y 
donne lieu qu'autant qu'il se serait passé un tems 
considérable entre la mort et la condition. 

La substitution d'un fief opère autant de muta. 
tions qu'il y a de personnes appelées à la substitu
tion qui la recueillent successivement, et elle 
donne lieu à autant de rachats, si ces mutations 
se font en collatérale, et qu'elles aient eu une 
durée suffisante. 

Lorsqu'un père charge son fils son héritier, de 
restituer un fief, au bout d'un certain tems ou après 
sa mort, à un autre fils, il y aura lieu au· rachat 
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lorsque le fils, appelé à la substitution, la recueillera 
~ après la mort de son frère, car c'est la mutation qui 

donne lieu au rachat plutôt que le titre, et on ne 
doit pas considérer si la donation qui est le titre 
d'acquisition est en directe ou en collatérale, et à 
cet égard on ne considère que la mutation. ~ 

Le partage ne donne point lieu au profit de 
rachat entre co-héritiers ou co-propriétaires, lors 
même qu'il se fetait avec retour en deniers, ou 
que tous les héritages seraient par le partage ad
jugés à un seul des co-héritiers ou co-propriétai
res, à la charge d'un retour en deniers envers les 
autres. 

L'acceptation de la communauté faite par la 
femn1e ne donne point lieu au rachat. 

Si por le partage de com1nunauté entre la veuve 
et les héritiers collatéraux du mari, un fief conquêt 
échoit en entier à la veuve, il n'y a pas lieu au 
rachat pour la moitié de ce conquêt, car la femme 
est censée avoir acquis seule et pour sa part en la 
communauté le fief conquêt qui lui est tombé par le 
partage; si dans Je cas inverse par Je partage le 
fief conquêt tombe en entier au lot des héritierf5 
du mari, ces héritiers colJatéraux devront Je rachat 
pour le total, car il est censé appartenir en total à 
]a succession du mari. 

Tout ce qui a été dit du partage reçoit applica
tion dans le cas de la licitation. 

La renonciation à la communauté que fait la 
femme ou ses héritiers n'est censée faire aucune 
mutation des fiefs de la communauté ct ne donne 
lieu à aucun rachat. 

L'ameublissement des propres du mari ne donne 
point lieu au rachat, si la femme ou ses héritiers 
renoncent à la communauté, ni si par le partage, 
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les propres ameublis par le mari tombent en son 
lot, mais si le fief ameubii par le mari -tombe au 
lot de la femme, elle doit rachat, non pout l'accep
tation de la communauté, mais pour l'ameublisse
ment. Si le propre ameubli du mari tombe dans 
le lot des héritiers collatéraux de la femme, ils 
devront deux rachats, l'un pour l'ameublissement, 
l'autre pour la succession de la femme. 

Le seigneur de qui relève en fief le propre 
ameubli par la femme, ne peut exiger le profit de 
rachat dès- le tems du mariage, mais si le mari 
aliénait durant ]a communauté ée propre àmeubli, 
il y aurait lieu à un rachat pour l'ameu91issem€nt, 
outre le profit de vente ou de rachat qui serait dû 
pour l'aliénation, selon la nature du titre. 

Si par le partage de la communauté, le propre 
ameubli de la femme tombe au lot du mari, le 
rachat sera dû à celui qui était seigneu1· lors de l'a
meublissement. 

Le don mutnei en propriété donne lieu au rachat 
des fiefs propres qui y sont compris. 

Le ùon rn· tuel d s conquêts en pl'opriété donne 
lieu au rachat pour m,oitié, si c'est la femme qui 
survit, et au rachat pour le total si elle renonce à 
la communauté. Si c'est le mari qui survit il y a 
également lieu au rachat pour la moitié qu'il tient 
du don de sa femme. 

L'échange donne lieu an rachat, mais lorsque 
les héritage~ changés sont sous une m@me tenure 
féoclale, c'est-à""diTc, relèvent du même seigneur 
pour raison de la même seigneurie, l'échang.e ne 
donne point lieu au rachat. 

Le mariage des femn1es donne lieu au droit de 
rachat pour leurs fiefs, on en excepte le cas auquel 
la fiUe qoi se marie aurait un frère qui la garantir air, 

c 
jo 
ce 
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'C èst-i-dire, qui aurait porté la foi pour elle. Le 
frère ainsi ne garantit sa sœur qu'une fois, et il ne 
la - garantit que pour le premier mariage par 

pport au seigneur. 
Le mariage donne lieu au rachat, quoiqu'il soit 

contracté avec exclusion de communauté ; il en 
eerait autrement, si outre la clause d'exclusion d -
communauté, il y avait la clause que la femme 
jouirait elle-même et séparément de ses bians, en 
ce cas .il ne serai.t point dû .de rachat pour le 
mariage. 

Le rachat," qui est dû pour mariage, naît de la 
célébration du mariage ; c'est une dette de la com
munauté; s'il n'y a point de communauté, le mari 
en doit seul le rachat. Ce rachat est une dette 
personnelle dn mari qui r.'affecte point le fief, à la 

ifïerence des autres rachats ·et profits d.e nef aux
quels le fief est affecté. 

Les communautés séculières ou régulières ne 
mourant jamais, elles sont obligées de donner au 
eigneur de qui les fiefs relèvent, un vicaire ou 

homme vi~ant et mourant, qui porte la foi pour. 
elles, et par la mort naturelle duquel il est d\1 
rachat, pour indemniser le seigneur des droit& 
•casuels qu'il aurait par la n1ort des propriétaire., 
· · le fief fût resté dans le commerce. -

SECTION TROISIÈME. 

Eft qt~oi eon~i8te le profi.t de t*!UMt.. 

Quoique le profit de rachat consiste dan• une 
née du revenu da fief, néanmoins le vassal doit 

.tfrir trois choses au seigneur à qui le rachat eat ~. 
~s cela les offres ne seraient point valablett,' dé. 

17 
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ru le àe quelles choses le seigneur à le clioi , , 
savoir 1°. le r~venu d'une année en nature ; 2°. 
uqe somme telle que le vassal avigera à la place 
de ce revenu ; So. le dire de prud'hommes, c'e -
à-dire l'estimation de ce revenu par experts. 

Cette disposition reçoit exception lorsq e le re
venu du fief consiste dans une somme C€rtaine, ou 
lorsque l'héritage féodal se trouve entièrement 
aflermé pour une certaine somme d'argent; e 
vassal, en ce cas, n'a qu'une seul-e chose à offrir, 
qui est le revenu de la ferme. 

Lorsque le profit est dû à un usufruitier, cet usu
fruitier doit avoir le choix accordé au seigneur. 

Le seigneur es toujours à tems de faire son 
~boix, tant que le vassal ne le fait pas décheo,ir par 
sentence. 

Le seigneur doit choisir l'une des trois choses 
offertes, il ne pourrait pas choisir partie de l'une 
ét partie de l'autre, mais s'illni était dti plusieurs 
·achats, il pourrait opter l'u e des trois chose 

pùur un rachat, et une autre des trois choses pour 
l'autre rachat. 
~ JI n'es pas nécessaire que la somme que le vassal 
ofli~e, 'réponde au revenu de l'héritage, ni qu'elle 
soit offerte à deniers découverts ; le vassal peut 
offrir de compenser une somme qui lui est due par . 
le seigneur. 

Lorsque le seigneur fait le choix du dire de 
prud'hommes; l'estimation du revenu du fief doit 
se faire à frais communs par deux experts, l'un 
uommé par chaque parti. Ces experts ne peuvent 
condamner le vassal à payer autre chose que de 
J•argent; si l'estimation est inique, la partie ·lésée 

.. ~,-péut . demander une autre estimation. 
, ... l.,a moindre lésion du côté du vassa1 suffit pottr 
raire infirmer l'estimation au contraire ; il faut, du 

0' 



ôté du seigneur, une lésion considérab l pou1· 
donner lieu à la réformation. 

Le seigneur doit ·avoir le revenu de l'année q · 
suit les offres du vassal; pour que l'année courre 
d 1 jour des offi·es, il faut que le vassal ait laissé 
on héritage vacant jusqu'à un an après les dites 

offres. 
A l'égartl d~s fruits que la terre produit, et des 

fermes qui seraient dues pour raison de ce~ fruits, 
l'année se compte par récolte de chaque espèce 
de fruits et non par le nombre du 365 jours. 

Le seigneur qui a choisi le revenu de l'année du 
fief, ne peut jouir par ses mains que de ce dont 1 
:r ss.aljo lissait lu'-même par ses mains; s'il y a 
quelques parties de ce fief qui est affermée., pourvu 
que ce soit sans fraude, le seigneur pour cette 

artie doit se contenter de l'année t.le ferme. 
L seigneur ne peut exiger la· ferme, lorsque le 

- bail a été fait de bonne foi, qu'aux mêmes termes 
d . payement auxquels le vassal pourrait l'exiger, 
ées termes font partie du' bail, que le seigneur e.st 
oblig.é d'entretenir- ' 

La seigneur pendant l'année du rachat doit 
jouir en bon père de famille, il deit avoir la jow~ 
sance des logis qui servent à l'exploitation et avoir 
un appartement dans le château ou manoir, pour 
y loger,. lorsqu'il viendra pour recueillir les fruits. 

be seigneur ne doit avoir qu'une portjon pr~ 
portionnée au revenu d'une année dana le · fruites 
que la terre e t plusieurs années à produire, et u 
contraire il doit avoir toute la récolte de la mê:roe 
espèce de fruits que la terre produit plusieurs fois 
par an. 

Les fruits de quelque espcèe qu'ils soient, soit 
naturels, soit industriels, soit civils, entrent dans 
le rachat. 
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· Le seigneur ne·peut jouir pendant ~ton année d" 
ebat des bestiaux qui servent à l'exploitation dtt 

fief. 
Les fruits df's arrière·fiefs, qui se trouvaient en 

la main du vassal, leur seigneur immédiat par la 
aisie féodale qu'il en aurait faite, entrent dans Je 

rachat. 
Le seigneur pendant l'année du· rachat peut 

exercer le retrait féodal. 
Le seigneur qui a choisi pour son rnehat le reve

nu du fief en nature, en recueillant les fruits qui 
composent ce revenu, doit pareillement en suppor· 
ter les charges. 

Le vassal a droit d'exiger les frais de labours et 
emences qu'il a faits, avant que le seigneur fasse 

la récolte .. 
Le seigneur, qui a fait le choix du revenu en: 

·nature, n'est pas recevable à abandonner la récolte
pour se décharger du remboursement "des frais. 

Le seigneur n'est pas tenu d'acquitter les char• 
ges foncières qui ont été imposées par les propri-

---étaires -du fief servant, depuis qu'il a été donné a 
titre de fief, à moins que ces charges n'eussent été 
inféodées et consenties par les seigneurs, mais il 
est tenu des charges anciennes et de toutes celles 
qui ne viennent pas du fait des vassaux. Il ne doit 
·pas être tenu non plus des réparations viagères et 
usufruitières, mais il est tenu des menues répara
tions, lorsqu'elles sont survenues pendant sa jouis ... 
aancP., ce qui est présumé, si le contraire n'es 
justifié.. · 
\· 
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CHAPITRE SI~ ÈME. 

Du 'reit'aitféodal. 

\ 
SECTION PREMIERE. 

De la nature du, 'teb·ail féodal et de ce qui y donne lieu. 

Le retrait féodal est le droit qu'a le seigneur féodal. 
lorsque le fief est vendu, de prendre le marché d 
elui à qui il a été vendu, et de s'en rendre ache

teur à sa place, jus prœlatiom's z'n 1 c jam. vtndit~. 
Le droit de retrait féodal n'étant que le dro1t de 

profiter d'un bon marché, est un droit qui ne co~
iste que dans une utilité pécuniaire dont le sei

gneur peut disposer, et qu'il peut céder; c'est une 
obvention féodale, c'est un fruit de fief: 

Le retrait féodal est d'une nature très différente 
dn retrait lignager; celui-ci consiste dans une 
grace, dans une faveur, au contraire le retrait 
féodal est un droit patrimonial, un dt·oit que le 
eigneur est censé s'être retenu dans le fief et à l 

charge duquel il est censé a\roir accordé le fief. 
Le re rait féoda n'est pas purement légal, mais 

il est en partie conventionnel, quand même le titre 
d'inféodation n'en contiendrait rien. 

Lorsqu'on a compris dans la vente beaucoup 
d'autres choses que le fief, le seigneur n'est pas 
obligé de retirer autre chose que le fief. 

Le retr·ait féodal consiste dans une action per
sonnelle réelle que le seigneur a contre l'a~quereur~ 
étranger. 

Il y a ouverture au retrait féodal dans les tnêm~tt 
ca~ dans lesq?els il y a ouve~ture au profit de 

umt; les memes contrats qut donnent lieu a 
17• 
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prefit de quint, donnent aussi lieu au retrait, et 
'Pareillement les mêmes choses dont la vente donne 
lieu au profit de quint sont sujettes au retrait féodal. 

Les ventes nulles n'étant pas de vraies ventes 
ne donnent pas proprement ouverture au retrait 
féodal, le seigneur néanmoins ne laissera pas de 
pouvoir exercer le retrait, comme si la vente était 
valable, mais il sera sujet aux actions qu'a le ven
deur pour la nullité ou rescision du contrat, comme 
y aurait été sujet l'acheteur. . 

Les ventes forc.ées donnent ouverture au retrmt 
aussi bien que les vente!:; volontaires. 

L'héritag~ snjet au droit de réméré qui est retrait 
par le seigneur, continue d'y être sujet de· la même 
manière et pendant le même tems qu'il y aurait: 
été sujet, s'il fût resté en la possession de l'acqué
reur, sur lequel le seigneur· a exercé le réméré. 

Si le S('igneur, qui a exercé le r€trait féodal 4u 
fief est obligé depuis de le délaisser sur l'action de· 
réméré, il ne pourra demander le droit de quint 
qui lui était dû pour la vente faite avec faculté de· 
réméré. 

Le retrait lignager est préférable au retrait 
féodal, et le seigneur qui a exercé le retrait féodal 
sur l'acquéreur d'un fief mouvant de- lui, })eut être · 
é-vincé par le parent lignager du vassal vendeur. 

Le retray.ant lignager qui évince Je seigneur 
d'un fief qu'il avait retrait féodalement, est tenu de 
lui payer le quint pour raison de son acq~isition, 
avant que le seigneur soit obligé de le receYoir en 
foi ; en ce cas l'an et jour du retrait lignager ne · 
commence à courir que du jour du retrait féodal et 
110n du jour de la vente faite au premier acquéreur. "' 

La vente qui a été faite au Jignager du vendeur-· 
donne bien Jieu au droit de quint, maii non at 
au retrait féodal •. 
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· Lès ventes faites pour cause d'utilité publlqtm· 
ne sont. pas. sujettes au contrat féod~l: 

Le retrait féodal pour contrat mele de ·vente a 
ieu lorsque la vente y prédomine ; le retrait alors 

n'est pas du total de l'héritage, mais· seulement à 
proportion de ce q u~ le contl'at tient de·la vente. 

La dation en payement donne lieu au rachat 
lorsque c'était une somme d'argent ou quelque 
chose mobilière qui était due, et en payement de 
laqueHe le fief a été ùonné; mais si c'était un héri
tage qui était dû et en payement duquel le fief a· 
é~é donné, il n'y aut·ait point lieu au retrait féodat 
et cc serait alors con~idéré un échange. 

Lorsque quelqu'un donne un fief en payement 
d'une rente qu~il devait, si la rente était racheta
ble, le contrat est équipollent à vente et est sujet 
au retrait féodal ; si la rente n'était poi:1t racheta
ble, le contrat n'est point équipolleut à vente et 
tient plutôt de l'échange et par conséquent ne
donne peint lieu au retrait. 

Dans la donation onéreuse d'un fief, quoique la 
charge soit à prix d'argent, si cette charge est de· 
nature à ne pouvoir être acquittée au gré du dona
teur par un autre que par le donataire, il n'y a· 
point lieu au retrait. 

Si la do mtion est faite- à quelqu'autre barge 
appréciable à prix .d'argent, et qui puisse être c
quittée indifféJ'emmeut par le retrayant, cmnme 
par le donatail·e, il faut rechercher l intention du 
donateur; si sa principale iutention a été d'exercer· 
une libéralité, quoiqu'il y ait attaché des charges, 
l·'acte est une donation qui ne donnera point lie 
au retrait féodal ; si au contraire le donateur a plrus 
eu en Yue l'exécution des charges de la donation 
que de faire une libéralité, c'est un contrat équi
pollent à vente et qui donne lieu au retrait féodâl. 
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ans les donations rémunératoires, le retrait n'a 
point lieu si les services sont au-dessous du juste 
prix de l'héritage, car on présume que la principale 
intention a été de donner ; mais si la donation n'a 
de donation que le nom, et si le prix des services 
égale le prix de l'héritage, il y a lieu au retrait 
féodal. 

Dans le bail à rente non rachetable, s'il y a une 
.. somme de deniers d'entrée payée ou promise,q ui ex

cède la valeur de la rente, le contrat sera cens' 
plutôt contrat de vente que bail à rente, et donnera 
ieu au retrait féodal, car la nature du contrat doit 

s'estin1er par ce qui y prédomine. 
Si la rente a été créée sans faculté de rachat, et 

qu'elle soit néanmoins depuis rachetée, il n'y aurn 
point lieu au retrait féodal de l'héritage ; à moiu ~ 
qu'il ne fflt justifié qu'il y aurait eu une convention 
secrète dès le tems du contrat que la rente serait 
rachetable, ou que le court intervalle entre la vente 
ct ce rachat ne fît présumer cette convention. Le 
seigneur est admis à la preuve qu'il y a eu une 
convention secrète de racheter la rente dès le 
tems du contrat. Un seigneur pourra pareil
lement être admis à la preuve testimoniale qu'il 
y a eu par le bail des deniers d'entrée excédant la 
moitié de la valeur, si la vilité de la rente forme 
déjà une présomption qu'il y en a eu. 

Quoique dans le cas où il serait justifié que celui 
à qui un fief est déclaré par une transaction ap
:partenir, l'acquiert effectivement par là transaction 
et n'en était point auparavant le propriétaire, il y 
ait lieu au profit de quint; il n'y a pas néanmoin 
lieu au retrait féodal si la transaction est de bonne 
foi. 

Le seigneur étant censé par le retrait ac 1eter 
d vendeur et non de l'acheteur sur lequel il e erce • 

ou 
au 
ret 

Du 
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Je retrait féodal, il s'en suit que le fief retiré 
passe au seigneur sans aucune charge des hypo· 
thèques de cet acheteur, ni sans aucune charge 
réelle qu'il y aurait pu imposer. 

Si l'acheteur avait lui-même quelque hypothèque 
u droit réel sur le fief retiré sur lui, ce droit qu'il 

aurait confus par son acquisition re\·ivrait par Je 
- retrait. 

Toutes les choses qui sont tenues en fief sont 
1ujettes au retrait féodal lorsqu'elles sont vendues, 
1oit qu'elles soient vendues pour le total, soit 
qu'elles le soient pour partie, les droits incorporels 
aussi bien que les héritages. 

Si une rente inféodée qui n'est pas rachetable, 
est rachetée pa·r le débiteur du créancier qui a 
bien voulu en recevoir le rachat~ il y aura lieu au 
retrait féodal. 

Lors même que le titre originaire d'inféodation 
ne ferait aucune mention du retrait féodal, le sei~ 
gneur aurait droit de retrait féodal, et il est censé 
tacitement retenu par le contrat d'inféodation • 

• 
SECTION SECONDE •. 

Du ptnonnel qui peuvent exarcer le retrait féodal" et du ttm~ dan~· 
lequel il doit Ure exercé. 

Les gens de· main·morte sont absolument et in
distinctement privés de leurs t.boits de retrait 
féodal. 

Un co-propriétaire du fief dominant peut, sans 1& 
consentement et malgré son co-propriétaire, exer
cer seul le retrait féodal, car l'action de retrai 
féodal est une action divisible. 

Quoique le retrayant n'ait droit de retirer le fieE 
rvant que pour la même part qu'il a dans le tie · 
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o.minant, et par conséquent dans l'action dê ·retrait, 
néanmoins il doit otlrir de retirer le tout, s\ l' che
teur le souhaite. 

Lorsqu'un co-propriétaire du fief dominant 
oitié, exerce le retrait féodal, le profit de quint 

st dû à l'autre co-propriétaire po tr sa part; p&u 
rai on de la vente qui donne lieu au retrait. 

Le seigneut~ dont le droit de propriété est·révo
cable, peut exercer le retrait féodal, et i! n'est 
pas obtigé de rendre le fief retiré, lorsqu'tl sera 
ob igé de rendPè Je fief dominant, néanmoins si son 
droit était détruit ut et tune, par la rescision de son 
titre, et qu'il fût condamné au rapport des fruits, 
il s'en suivrait qu'i serait tenu de restituer le fief 
tetiré au demandeur qui offrirait de le rembourser 
du coût du retrait féodal. 

Le retrait féodal est cessible, et le seigneur 
P.eUt user du retrait non seulement pour la fin de 
la réunion, mais aussi pour se choisir un vassal qui 
lui convienne. 

Le propriétaire du fief dominant qui l'a aliéné 
peut, depuis qu'il a cessé d'être propriétaire, exer

cer l'action de retrait féodal née durant qu'ill'était. 
L'usufruitier du fief dominant peut exercer en 

son nom et pour son compte, le retrait du fief ser
vant, vendu pendant le cours de son usufruit, sans 
être obligé de le rendre au propr~taire du fief 

ominant, après l'exp· ration de l'usufruit. L'u u .. 
fruitier peut aussi céder son droit de retrait à un 

ut re. 
. Le mari peut retirer féodalement les fiefs rel~ 
ant de la seigneurie propre de sa femm ; il peut 

Beul exercer l'action de retrait féodal 1 pourvu qu'i 
'exerce en sa quali~éde tnari, il peut même l'ex r
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·,'Le uteur peut exercer le retrait féodal pour 
celui dont il a la tutelle, il peut n1ême le céder. 

Le seigneur suzerain qui jouit du fief de son 
vassal par droit de saisie feodale peut exercer le 
retrait féodal des arrière-fiefs vendus pendant le 
cours de la saisie féodale. 

Le droit de retrait féodal est acquis aussitôt que 
la vente est parfaite; et tant que ]~acheteur ne se 
fait pas connaître par la notification et l'exhibition 
de contrat de vente, et par une copie qui en doit 
être baillée au seigneur, le seigneur peut toujours 
exercer le retrait féodal qui lui est acquis par la 
vente, et on ne prescrit contre lui que par trente 
ans, mais <lès qae l'acheteur s'est fait connaître, le 
25eigneur n'a plus que quarante jours pour exercer 
le retrait féodal, après Jequel tems expiré il en est 
déchu de plein droit. 

S'il y a fraude de la part du vassal en la vente 
du fief, à l'encontre du seigneur, les quarante jours 
ne courent pas du jour de la notification de la 
vente et de l'exhibition du contrat, mais du jour 
que la fraude a été découverte. 

Cette exhibition du contrat est nécessaire, lora 
même qu'il serait constant que le seigneur avait 
d'ailleurs connaissance du contrat de vente; cette 
notification peut se faire par un fondé de procura
tion, même générale, de l'acheteur, et à plus forte 
raison par un tuteut~ et curateur. 

S'il y a un procès sur la propriété du fief domi
nant, l'acheteur ne doit notifier que celui qui est en 
possession. 

I.,orsqu'il y a plusieurs co-propriétaires du fief, 
a o ification doit être faite à tousA 

Cette notification peut être faite en l'absence d 
îgneur., soit au chef-lieu du. fief dominant, soit 

au domicile du seigneur, avec la copie du contrat 
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qui sera laissée à la personne trouvée sur le Jiêu~ 
-ou au plus proche voisin. La notification doit s 
faire aux dé.pens de l'acquéreur; .Ja copie doit 
n ssi être à ses dépens. 

Le terme de quarante jours pour exercer le 
retrait est de rigueur, et ni la minorité du seigneur, 
ni son absence, ni aucun empêchement qu'on pour
rait alléguer, ne peuvent arrêter le cours de cette 
prescription. 

Le procès qui s'éléverait entre le vendeur et 
Pacheteur, sur la validité de la vente, interrom• 
prait le terme de quarante jours; cela n'empêche
rait pas néanmoins le seigneur de pouvoir exercer 
le retrait, en se chargean~ de soutenir le procès 
contre -le vendeur. Lorsque le procès est terminé, 
}"acheteur doit notifier au seigneur le jugement qui 
a confirmé le contrat de vente, et le seigneur aura 
un délai entier de quarante jours du jour de cette 
notification. 

Si pendant le délai de quarante jours, un tien 
fesait un procès à }·acheteur sur la propriété du fief 
par lui acquis, le terme ne cesserait point de courir. 

SECTION TROISitME. 

De l'exécution du retrait féodal. 

L'action qu'a le seigneur pour le retrait féodal 
peut s'intenter non seulement contre l'acheteur, 
mais contre les tiers détenteurs, et si un fief a été 
vendu et revendu plusieurs fois, chacun de ces 
contrats a donné ouverture à autant d'actions en 
retrait féodal, qu'il Cit au choix du seigne r 

'exercer. 
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L~action de retrait féodal n'est sttiette à aucune 
des formalités auxquelles est sujette l'action de 
retrait lign~ger. 

L'obligation du seigneur qui exerce le retrait 
féodal, est de rendre à l'acheteur le prix de son 
acquisition et les loyaux-coûts. 

Si le seigneur offrait de justifier par tétnoins 
qu'on a exprimé un prix d'acquisition plus fort que 
celui convenu, pour rendre le retrait plus difficile, 
il doit être reçu à cette preuve. 

Le seigneur qui retrait n'est pas obligé de rendre 
à l'acheteur le prix que cet acheteur n'a pas payé 
et qu'il doit encore, mais il peut le payer au ven
deur à qui il est dû, et en rapporter à l'acheteur la 
quittance du vendeur. 

Si le vendent· fait remise à l'acheteur par libéra
lité d'une partie du prix ex intervallo depuis le con
trat, le seigneur est obligé de le rembourser à l'ac
quéreur, pourvu toutefois que cette remise ait été 
faite sans fraude, et par un principe de libéralité. 

Si depuis le contrat les parties étaient convenues 
d'augmenter le prix porté par le contrat, le seigneur 
serait obligé de rembourser l'augmentation, pour
vu que cette convention ait été faite re integrâ sans 
fraude, pour par les parties se rendre justice, et 
avant qu'il fût question du retrait féodal. 

Si le contrat accorde un terme pour payer le 
prix, le seigneur ne peut jouir de ce terme, il doit 
payer comptant, et il ne suffit pas qu'il donne cau 
tion à l'acheteur de payer le prix à sa décharge, 
car le seigneur en retrayant doit rendre l'acheteur 
indemne, autant qu'il est possible, et par consé
quent il doit lui rapporter une décharge de son 
obligaton, plus cauUonis est z"n re quàm in personâ. 

18 
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Si par le contrat l'acheteur a constitué rente 
pour le prix,Fl ne suffit pas que le seîgneur lui don
ne caution de continuer la rente à sa décharge, 
le seigneur doit lui apporter ou l'am or tisse ment de 
la rente ou une décliarge du vendeur par laquelle 
le vendeur en décharge l'acheteur, et se contente 
du seigneur pour son débiteur. 

Dans le cas d'un bail à rente rachetable, sans la 
clause de fournir et faire valoir la rente, le preneur 
sur qui le seigneur exerce le retrait féodal, est de 
plein droit déchargé d-e la rente en cessant de 
posséder, et par conséquent il n'a aucnn intérêt 
que le seigneur le rembourse. 
- s~i y a une clause en faveur du vendeur' que le 
prix ne pourrait lui-être payé que dans un certai-n 
·tems, pendant lequel tems on lui en ferait l'intérêt, 
l'acheteur en ce cas serait obljgé de se contenter 
·de la caution que le i!eigneur donnerait de le paJ e:r. 

Si le seigneur était créancier d'une somme li
quide de Facheteur Eur qui il exerce le retrait.féodal, 
il pourrait le payer par con1pensation. 

Le terme de quarante jours est fixé non seule .. 
ment comme le terme fatal dans lequel l'action 
doit s'intenter, mais nu~si comme celui dans lequel 
le remboutse1nent du prix doit être fait. 

Lorsque le seigneur ne tient pas en sa in ain Je 
fief par la saisié féodale, l'acheteur n'est obligé de 
lui en délaisser la possession qu'après que le sei
gneur a fait le remboursement. 

. Le seigneur outre le prix doit rendre à J'ache
teur tous les loyaux-coûts. 

Si l'acheteur, en considération de la vente, 
s"était par le contrat chargé de faire quelque chose 
pour le vendeur, il doit être remboursé par le sei
gneur de la somme à laquelle ces charges seront 
appréciées. 

pn 
SOl 
1 

g. 



[ fll9 ] 

Ce qni a été donné soit' au vendeur, soit à sa 
femme, ses enfans ou à ses domestiques, fait parti 
des loyaux-coûts, ~i c'est par convention que ce a. 
a été donné; les frais de courtiers, de voyage pour 
aller ou envoyer voir l'héritage, les frais du contr 
sogt aussi des loyaux-coûts et doivent être rem .. 
boursés à l'acheteur. 

L'acheteur doit aussi être remboursé des im
penses nécessaires ~u'il peut avoir faites. 
· Lor que le fief est vendu avec quelqu'autre chose 

par un n1ême contrat et pour le même prix, le sei .. 
gneur ne pentêtre obligé de retirer autre chose que 
le fief; et si plusieurs fiefs re le vans tous du même 
seigneur sont ainsi vendus, le seigne _ n'est p a 
obligé de les retraire tous, et il peut les retirer sé
parément. 

De même que le seigneur ne peut être obligé ~ 
retirer avec le fief qui relève de lui, les autres choses 
qui n'en relèvent pas, de même l'acheteur ne peut 
être contraint.par le seigneur à lui délaisser autre 
chose. 

Le seigneur en €Xerç t le retrait féodal devient 
acheteur du fief, à la place de celui, sur lequel il 
exerce le retrait1 par conséquent il acquiert le fief 
avec toutes les hypothèques et charges réelles que 
le vendeur ou ses ~uteurs y ont imposées ; l'ache
teur doit lui céder toutes lttS actions qu'il pourrait 
avoir contre le vendeur, et quand il ne les lui cé. 
de.rait pas, la loi P,ar sa seule force y subroge. ~ 
seigneur. 

Le seigneur est exclu du retrait féodal, lorsque 
le tems dans lequel il aurait ùû être exercé est 
piré, lorsque le s~igneur a agréé l'acheteur pour 
son vassal en le recevant en foi, et lorsque le sei· 
gneur a fait choix du profit de quint • . 
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Le seigneur est censé· avoir fait choix du pronf 
de quint lorsqu'il en a composé, ou qu'il a donn'é 
terme à l'acheteur pour le payer. 

Si, par }a quittance d'une partre du prix, le sei
gneur avait mis la clause que, faute par l'acheteur 
de payer le surplus dans un tems marqué, il pour
rait revenir au retrait féodal, ou si en donnant 
terme, le seigneur avait protesté, que, faut~ par 
l'acheteur de payer dans Je terme qu'il lui accor· 
dait, il exercerait le retrait féodal, il pourrait 
l'exercer. 

Le seigneur n''est point censé· avoir agréé un
acheteur pour son vassal, et avoir renoncé à son 
droit de retrait, pour avoir assisté au contrat de 
vente comme témoin, ou pour avoir reçu le· con
trat comme notaire, ni pour avoir expressément 
consenti à la vente. 

Qu·oique· le seigneur se soit rendu caution d'u 
vendeur, ou soit devenu son héritier, cela ne l'em
pêche par de pouvoir· exercer le retrait féodall, 

CHAPITRE SEPTIÈ.ME •. 

Du démembrement, du jeu et réuniun des fiefç. 

Le vassal ne peut démembrer son fief au préja
dice et sans le consentement du seigneur, c'est-à
dire, qu'il ne peut diviser la foi ni le titre du fie(, 
mais il peut partager le corps de l'héritage, ainsi, 
quelque division que le vassal fasse de l'héritage 
qu'il tient en fief, quelque aliénation qu'il fasse des 
parties intégrantes de cet héritage, le titre de fief, ra1 

• nonobstant ces divisions ou ces aliénations,demeure l'h 

, 
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~. ! touj<;>urs tel. qu,il "é~ait, toutes ces diflërentes 
~ parties continuent toujours à ne composer qu' n 

seul et unique fief ct ne font point autant de fie s 
distincts et séparés, à moins que le seigneur n'y 
consente; et si le vassal avait aliéné quelque partie, 
avec la clause expresse que l'acquéreur le tiendrait 
cotnme un fief séparé, cette clause serait nul1e. 

Ee vassal peut se Jouer des deux tiers de son 
fie[, sans payer de profits, pourvû qu'il ne se dé
mette pas de la foi, c'est·à-dire qu'il peut disposer 
à prix d'argent ou gratuitement des héritages tenus 
en fief, sans toucher au titre tlu fief, et en se réser
vant quelque droit seigneurial et domanial sur ce 
qu'il a aliéné. Si le vassal dispose ain i de plus 
des deux tiers de son fief, c'est un jeu e ~cessif qui 
n'est point exempt de profits. 

Lorsqu'un vassal s1est joué de son fief en ve l

dant ou donnant à cens ou rente son héritage 
féodal, c'est toujour3 le corps de l'héritage qui dc
nleure le fief du seigneur. 

Le vassal ne doit pas porter la foi pour le cen 
ou rente qui lui appartient, mais pour l'héritage 
tnême dont il a obtenu le dorninium civz'le ; ceci 
souffrirait exception si le cens ou rente eut été 
inféodé. 

La mutation du fief ne se fait pas par la vente 
de l'héritage dont le vassal s'est joué, mais par la 
vente ou l'aliénation du cens ou rente que le bail
leur a retenu. 

Le profit de quüit auquel donne ouverture la 
v.ente du droit de cens ou rente, ne se régle pas· 
sur le prix que cc droit est vendu, 1nais sur estiJna
tion de l'héritage ; pareillement dans le cas où le 
rachat est dû, ce rachat consiste dans le revenu de 
l'héritage~ 18• 



[ 222 Ji 
Lorsqu'un fief a été donné à rente non racheta~~,. 

avec démission de foi, il n'y a que les ventes 
qui se font de !~héritage qui donnent lieu au profit 
de quint et non celles qu1 se font de la rente, et 
lorsqu'il a été donné à rente a.vec rét~ntion de foi, 
il n'y a que les ventes de la rente· qu1 y donnent 
Iieu,. et non celles de l'héritage. 

La confiscation pour le désaveu ou la félouie 
commise par celui qui s'est joué de son fief, ne s'e-
tend qu'à ce qu'il s'en est retenu. -

Lorsque le· vassaJ qui s'est joué.· de son fief, en 
le donnant à cens ou rente,.. vend son droit de cens 
ou rente, le- seigneur ne peut retirer· féorlalement 
que le droit de: cens et rente. 

La réunion de fief. est l'acquisition qui se fait 
par un seigneur d'un fief mouvant de sa seigneurie; 
ou l'acquisition du fief dominant par le seigneur 
du fief ser.v.ant~ Par le moyen de la réunion, ces 
deux fiefs ne composent plus qu'un seul et même 
fief, tel qu'il était avant le démembrement. Cette 
réunion ne se fait pas nécessairen1ent, car elle peut 
être empêchée par Ja déclaration que fait l'acqué .. 
r.eur qu'il. n'entend pas réunir-. Cette déclaration 
se doit faire incontinent, lors de l'acquisition ; elle 
pourrait se faire e.1: ·intcnHdlo, si le propriétaire dw 
fief dominant en acquérant le fief servant n'avait 
pas connaissance que cet héritage relevât du sien~ 

Lorsque le propriétaire du fief dominant en ac
quérant le fief servant aut vice versâ, a empêché la· 
réunion par une déclaration,. rien n'empêche qu'il 
ne puisse par Ja suite opérer, cette réunion par une~ 
déclaration contraire. 

Cette réunion est censée faite, dès que le sei· 
gneur a fait l'acquisition des héritages mou vans de 
lui, sans qu'il soit besoin d'une déclaration de sa 

Fra 
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i~ r volonté pour réunir. Il n'importe à quel titre· 
js cette réunion se fasse. Pour que la réunion ~J 
~t fasse d'une manière incommutable, il faut que celu· 

qui devient propriétaire des deux héritages, le soit 
d'une manière incommutable, car si son droit dana 
l'un ou l'autre des deux hé-ritages vient par la suite 
à se résoudre par une cause ancienne et nécessai:.. 
re, la réunion cessera et chacun des héritages rfl
prendra son ancienne qualité. 

Lorsque le mari, pendant la communauté, ac
quiert l'héritage dominant et ensuite le servant, 
aul vlce versâ, la réunion se fait d"une· manière in· 
commutable. 

Lorsque le mari, pendant son m·ariagc, acquiert 
un fief, qui relève du fief dominant propre de sa• 
femm·e, il- ne se fait aucr1ne .r.éunien pendant le 
mariage; et même après la c.lissolution de la com
munauté, la réunion est en suspens, jusqu'au par
tage. Si le conquêt totnbe au l"ot de la femme, il 
y aura réunion pour le total, à moins que la femme 
ne déclare qu'elle ne veut pas réunir;· s'il tombe au 
lot du mari, il n'y a point de réunion; s'il est par:. 
tagé entre· le mari et la femme, il y aura réunion 
seulement pour la part qui d~meure au lot de la 
femme. H en est de même lorsque· le mari a l'hé
ritage dominant qui lui est propre, et acquiert 
d·ut·ant la· con1munauté l'héritage servant. 

CHAPITRE HUITIEME: 

Dès fiefs qui se rég lent suit~ant le Vexin le Français. 

Dans les fiefs qui se réglent su ··vant le Vexin le 
Français, le quint n'est j amais dû, quoiqu'il y ait' 
oullerture pour cause de vente, n1ais le relief est dfr 
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â toutes mutations, tnême en ligne directe. Cela 
doit s'entendre de toutes mutations qui arrivent de 
la part du vassal et non de celles qui procédcnt de 
la part du seigneur, lesquelles ne donnent lieu qu'à 
la 1oi et hommage. 

C'est au seigneur à prouver qu'un fief qu'il pré-
tend mouvant de lui se régie selon le Y cxiu le 
Français, en cas que le vassal soutieilne le con-
traire. · 

Le contrat de bail à cens est un contrat par }e. 
quelle propriétaire d'un héritage, ou d'un autre 
droit immobilier, l'aliène sous la résen·e qu'il fait 
de la seigneurie directe, et d'une redevance au· 
nuel e, en argent, en fl·uits, ou volaille, qui doit 
lui être payée par le preneur· ou ses successeurs, 
en reconnaissance de la dite· seigneurie. Cette 
redevance annuelle s'appelle cens, 

L'héritage charg<'! de cette redevance, à la char
ge de laquelle il a été concédé, est ce qu'on ap
pelle un héritage censuel, et I.e possesseur de cet 
héritage s'appelle censitaire. · 

Celui à qui est d ne cette· redevance ré cognitive 
de la seigneurie directe,qui est par devers lui, s'ap- ou 
pelle seigneur de censive. c 

On appelle censive, le droit d·e seigneurie di. t 

recte, qu'a le seigneur sur les héritages donnés a d 
titre de cens. 
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Il est de l'essence du contrat de bail à cen5, 
qu'il contienne la réserve de la part du bailleur 
de la seigneurie directe, d'un droit de redevan
ce annuelle, récognitive de la dite seigneurie ; en 
cela le bail à cens diffère du simple bail à rente 
foncière, lequel ne contient la réserve d'aucune 
seigneurie directe de l'hét·itage, mais d'une simple 
charge et redevance foncière. 

Il n'y a que le propriétaire de l'héritage, dont 
le droit de propriété renferme quelque seigneurie 
honorificJue de l'héritage, qui puisse le donner a 
cens. 

Celui qui tient un héritage en franc-aleu peut le 
donner à cens, car ne reconnaissant aucuu seigneur, 
il a par devers lui toute la seigneurie de l'héritage4 
· Le propriétaire d'un héritage qui le tient à titre 
de fief, peut le donne-r à cens-; au contraire le pro
priétaire d'un hé·ritage qui le tient lui même à titre 
de cens, ne peut en faire un bail à cens, selon la 
maxime cens sur cens n'a lum, et s'il eut fait un bail 
de cet héritage, pour une certaine redevance an
nuelle et perpétuelle qui,par le bail, aurait été qua
lifiée de cens, ce bail ne sera"t u'un simple bail à 
rente foncière. 

CHAPITRE PREMIER. 

Du ctnl e( du défaut, faute de payement du cen.t. 

Le cens est une redevance annuelle en argent 
ou en fruits, imposée sur l'héritage, lors du bail à 
c ns, qui est due par le possesseur de l'héritage 
censuel au seigneur de censive, en reconnaissance 
de a seigneurie. 
I.e cens est une charge de \•héritage, le posseiseur-
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de l'héritage ne le doit qu'en sa qualité de pos
sesseur de l'héritage, et il peut s'en libérer pour 
l'avenir, en aliénant ou déguerpissant l'héritage. 

Quoique le cens soit principalement dû par 
l'héritage, le possesseur ne laisse pas d'être débi .. 
teur personnel des arrérages de cens courus pen
dant le tems de sa détention, et de celle de ceu . . 
dont il est héritier; on ne fait aucune distinction, 
si le détenteur a acquis ou non à la charge du cens, 
car n'y ayant nulle terre sans seigneur, la charge 
de la prestation des droits seigneuriaux est tou
jours sous entendue. On excepte né an moins de 
cette règle les terres dont la tenure est en fi·atH! 
et commun soccage ou en franc-aleu. 

Le cens, comme les rentes foncières, est d" pour 
le total, non seulernent par la totalité de l'hérita
ge qui a été donné à la charge de cens, 1Ua1s par 
toutes et chacune des parties dont cet héritage 
est composé. 

Les arrérages de cens ne sont censés né:;, u'a 
jour qu'ils doivent être payés, et il& ne naissent 
point par partie, successivement et de jour à jour 
comme les arrérages de rentes foncières, car dans 
le cens, ée n'est pas tant la somme qui fait l'obje 
de l'o?ligation1 que la reconnaissance de la sei .. 
gneurte. 

Le cens étant une redevance seigneuriale est 
imprescriptible, mais la quotité du cens est pres
eriptibl~ ; cette presc\'iption s'acquiert par ]a pos
session en laquelle a été le censitaire, pendant 
tout le tems de la prescription, de payer une· cer
~aine somme moindre que celle portée par les titre~; 
Il faut HOUr cela que la prestation ait été unifor 

Le censitaire ne peut par la pr·escription "!ire t&i 
déchargé de la prestation d'une espèce pl s ~si 
cie use, pour une autre moins prêcieuse. ni 
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Il n'y a que le fonds du cens q i soit imprescrip
tible, les arrérages sont sujets à la prescriptiot 
ordinaire, et le seigneur, lorsqu'elle n'a point été 
interrompue, n"en peut demander que vingt neuf 
années. 

Si le censitaire a payé les arrérages des trois 
dernières années du cens, et s'il en a quittance du 
seigneur, il ne peut être poursuivi pom· les arréra
ges précéd~nts, car il est présumé les avoir payés. 

Le cens n'est pas sujet à compensation, en ce 
sens que le censitaire 1 e peut être dispensé 
d'a ler ou d'envoyer quelqu'un de sa part,aux lieu et 
jour_nommés, payer le cens, en reconnaissance 
de la seigneurie directe, ma's il peut o 1rir, au lieu 
de ]a somme d'argent qu'il doit pour le cens, une 
quittance de pareille somme, sur ce qui lui est dû 
par le seigneur de censive. 

La saisie-arrêt, faite sur le censitaire. par le 
créancier du seigneur, ne aispense pas le censi
taire, â'a ler au lieu indiqué pour la réception du 
cens et de se dire prêt à payer le cens, lorsque Je 
sejgneur lui rapportera main levée de la saisie. 

Le seigneur doit notifier à ses censitaires le tems 
auquel les cens doivent lui être portés. et jusqu'à 
ce qu'il le leur ait notifié, il ne peut faire contre 
eux aucune poursuite. 

Le censitaire n'est pas obligé d'aller payer le 
cegs ~n personne ; il suffit que quelqu'un le paye ae sa part. 

C'est au possesseur üe l'héritage censuel a pa er Je cens et non à celui qui, quoique véritaole pro
riétaire, n'en a point la possession. 
Le défaut est une amende qu'encourt le censi~ 

taire, faute de payement du cens; cette amende 
est de cinq sous parisis,qui valent six sons trois de 
niers de la monnoie ordinaire ; et elle est encouru 
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de plein droit, par le censitaire, lorsqu'il a manqué 
de payer le cens, aux jour et lieu nommés ; quand 
même il viendrait le lendemain, il n'éviterait pas 
la peine du défaut. La maladie ni la minorité du 
censitaire ne peut former une excuse. 

La personne qui possède plusieurs héritages 
dans la censive d'un mème seigneur chargés de 
cens distincts et séparés, ne doit qu'une amende 
pour tous les héritages qu'elle possède,faute d'être 
Tenu payer les dits cens, aux jour et lieu nommés ; 
mais s'ils étaient payables en différents jours, ou 
en diflèrents lieux, le censitaire encourrait plusieurs 
amende.s. 

Lorsque plusieurs possesseurs par indivis man
quent d'aller payer le cens, ils n'encourent tous 
ensemble qu'une seule amende. 

Le défaut est censé remis, lorsque le seigneur a 
reçu depuis les arrérages de cens, sans faire aucu
ne réserve du défaut; il est aussi censé remis par 
Je laps d'un an, lorsqu'il n'y a aucune interpella ti· 
on judiciaire. 

CHAPITRE SECOND. 

Del p'rofits cens-nels et de l'amende pour ventea 'feceléel. 

Les profits censuels ou profits de vente appelés 
aussi lods et ventes, ne sont pas de [•essence du 
contrat de bail à cens, comme l'est le cens ; mais 
ils sont de la nature de ce contrat, et ils ne laisse
raient pas d•être dûs, quoiqu'on n'en soit pas ex
pressément convenu par le bail à cens. 

Le profit de vente est de la douzième partie du 
prix pour lequel l'héritage est vendu; l'acheteur est 
tenu de payer ce profit. 

elle 
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Il y a lieu au profit de vente, à l'égard des héri
tages censuels, toutes les fois, qu'il y a lieu au 
profit de quint, à l'égard des héritages feodaux ; et 
tout ce qui a été dit dans le traité des fiefs,du pro• 
fit de quint, reçoit application à l'égard du profit 
de vente qui est dû pour les héritages censuels. 

Lorsqu'un .laéritage censuel a été donné à rente, 
il y a lieu au profit de vente lorsque l'héritage se 
vend, et lorsque la rente se vend ; mais, 
comme il est dû profit par les ventes de la 
rente, le profit qui est dû par les ventes de l'héri
tage, n'est qu'à raison du prix que l'héritage est 
vendu outre et par dessus Ja rente ; pour régler le 
profit de la vente de a r nte, on évalue le capital 
de la rente sur le pied du denier dix, et le 
profit de vente est la douzième partie de ce 
capital ainsi évalué. 

Le bail à rente non rachetable d'un héritage 
censuel ne donne pas ouverture au profit de vente. 

Il est dû de plein droit, un écu et un quart d'écu 
<l'amende, au seigneur, ponr ventes recelées et 
non notifiées au seigneur censier, dedans viogt 
jours de l'acquisition ; cette notification se fait par 
t•exhibition du contrat, et il ne peut y avoir lieu à 
cette amende, à moins qu'il n'y ait eu un profit de 
vente ùû, que l'acquéreur- ait caché au seigneur. 

Il ne peut y avoir lieu à l'amende, lorsque 1 sei
gneur a as'sité au contrat, soit comme notaire, soit 
comme témoin, ou comme partie intervenante. 

Cette amende est due par un mineur ou par un 
insensé, au nom de qui l'acquisition a été faite, et 
qui n'a pas payé dans le tPms accerdé p~r Ja loi. 
Cette a et de est censée remise, ( même ,que· le 
défaut, ar p yement du profi .! _ n sar)s réserve; 
elle ne se re ·i que ar trente an 

19 
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L'amende peut être demand.ée non seulement à 
l'acquéreur qui l'a encourue, mais même à· des 
tiers détenteurs de l'héritage, car elle devient une 
charge du fonds, et y est affectée. 

CHAPITRE TROISIÈME. 

De l'exhibition des titres, 1·econnaissance censuelle, ensaisinemenf. 

Le seigneur peut poursuivre le nouvel acquéreur 
d'un héritage dans sa censive, pour lui faire exhi
ber ses titres, afin d'être payé des droits de Yente, 
saisines et amende. De cette obligation nait une 
action personnelle, condictio e.-c lege, qu'a le ~ei
gneur contre tous les nouveaux acquéreurs, à-quel
que titre que ce soit qu'ils aient acquis. Celui qui 
possède un héritage censuel, à titre d'héritier, 
n'est pas obligé à l'exhibition d'aucun titre d'ac
quisition de cet héritage à moins que Je défunt 
dont il est héritier, n'y eût pas satisfait Je son vi
vant. Le seigneur ne peut demander l'e~hibiti· 
on du partage d'une succession. 

L'acquéreur n'est pas obligé de fournir une co
vic de son titre d'acquisition au seigneur, il est 
. eu1ement tenu de lui remettre le titre, qui doit 
rester par devers le seigneur, un tems suffisant 
pour qu'il puisse l'examiner. 

Le nouvel acquéreur n'est pas obligé de com
tnuniquer au seigneur, tous le.s anciens titres qu'il 
peut avoir de l'héritage, qu'il a acquis ; cependant 
lorsque le seigneur fait un terrier, il peut obliger 
~eR ce1 sitaires, à lui communiquer les anciens titres 
qu'ils peuvent avoir~pour parvenir à faire un terrier 
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juste, par la confr·ontation de ces anciens titres, et des reconnaissances, que le seigneur a entre les 1:1ains. 

Chaque nouveau censitaire doit la reconnaissance censuelle, de quelque manière qu'il soit devenu propriétaire, soit par acquisition, soit par succession directe ou collatérale. Cette reconnaissance est une description détaillée de l'héritage tenu à cens, p{lr nouveaux tenants et aboutissants, et des charges auxquelles il est sujet. Cet acte doit être fait par devant notaires et le nouveau censitaire en 6loit donner une expédition au seigneur. Cette reconnaissance censuelle n'est oint due aux mutations du seigneur. 
Lorsqu'un tuteur a passé reconnaissance pour ses mineurs, les mineurs devenus majeurs ne sont pas obligées d'en passer une nouvelle, mais lorsqu'une femme, qui a passé reconnaissance, se marie, 60n mari est obligé de passer reconnaissance, à moins que le contrat de mariage ne portât, outre l'exclusion tle communauté, la clause que chacun des conjoints,jouirait sé aréme so ie . 
La saisine ou ensaisinement est un acte par le· quel, le seigneur déclare solemnellement, qu'il met le censitaire en possession de l'héritage tenu à cens de lui. Le censitaire qui se fait ensaisiner par le seigneur, lui doit pour cette saisine un droit de douze deniers anciens cours. 
Le seigneur est obligé d'accorder cette saisin au censitaire, lorsqu'il la demande, à la charge par le censitaire de lui payer préalablement tous les arrérages de cens, profits et amendes qu'illui doit. Le censitaire ne peut être obligé par le sei

gneur à prendl'e cette saisine. 
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Les nouveaux acquéreurs ont intérêt de pren- ' 
tlre cette saisine,parce que l'an du retrait lignager 
ne court que du jour de cette saisine. 

\ 

CHAPITRE QUAT·RIEME. 

Des actions- et de, la saisie censnelle. 

Le seigneur n'a que la voie d'action ordinaire 
pour poursuivre le payement des droits attachés à 
sa: censive. 
· 1 a 'a·ction personnelle contre ses censitaires 
pour les droits échus de leur tems, et l'action hy
pothécaire pour ceux dus par leurs auteurs. On 
trai-tera dans le cours de cet ouvrage de la nature 
de ces différentes actions. 

Le seigneur pouvait autrefois exercer la saisie 
censuelle, qui était la main mise du seigneur, sur 
l'héritage qui relevait de lui à cens, et qui empê
chait le censitair-e d'en jouir jusqu'à ce qu'ileût sa
tisfait à ses devoirs. e se· gneu en obtenant un 
mandement du Juge à cet effet ne devenait ni 
propriétaire, ni possesseur pendant la saisie; il ne 
pouvait poursuivre la vente des fruits de l'héritage 
saisi censuellement qu'après avoir obtenu sentence 
de condamnation. 

Cette saisie censuelle ne s'accordait que pour 
les arrérages de eens ; les ventes el les amendes ie 
poursoivoient par action ; on ne pouvait saisir que 
Jej loyers à échoir et les fruits pendants par les. 

racines ; et le propriétaire de }'·héritage saisi pou
vait obtenir main levée par provision,. en consi
gnant trois années de cens. Cette jurisprudence 
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est changée et la saisie censuelle n'existe point 
dans ce pays. 

CHAPITRE ClNQUI~ME. 

De la banalité et des corvées. 

La banalité est une droit qu'a le seigneur de 
contraindre les habitans de sa seigneurie d'aller 
tnoudre à son moulin les grains qu'ils recueillent 
dans I'ét~ndue de sa seigneurie. 

Tous les moulins du seigneur, soit à eau, soit à 
vent, sont banaux et les censitaires sont tenus d'y 
faire moudre leur grains. 

Le seigneur ne peut contraindre ses censitair s 
d'aller à son moulin qu'il prétend être banal, ni de 
faire des corvées, s'il n'en a titre valable ou aveu 
et dénombrement ancien. Le titre seul ne suffit 
point, il faut encore la possession, et le seigneur
ne peut exiger ce droit en vertu de son titre, de 
ceux qui ont été trente ans sans y être soumis. Ce 
droit n'est ni féodal, ni seigneurial; c'est un droit 
extraordinaice et contre e ro· commun qu'i faut 
par conséquent restreindre et ne jamais éten8re 
au delà des bornes dans lesquelles il est c<ïmçu, et 
que le Seigneur ne peut acquérir pav prescription. 

Les censitaires ne peuvent point bâtir de mou
lins sur leurs terres quoique le seigneur n'ait point 
ou ait perdu le droit de banalité, à m-oins qu'il n'y 
consente. Lorsque le ffi{)ulin banal est d~truit o 1 

démoli, ou qu'il cesse de moudre faute d'eau 
ou de vent, lee censitaires peuvent aller moudre où. 
bon leur semble. 

On est tenu dans quarante huit heures de mou
dre les grains portés au moulin ban'al; autrement 

19* 
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celui à qui ils appartiennent ont la liberté de les 
porter moudre ailleurs, sans que les meuniers puis
sent en ce cas prendre le droit de mouture. 

Le droit de mouture consiste en la q uator
zième partie. En cas de malversation par les 
meuniers, la partie lézée n'a son recours que con
tre les fermiers, si ]es moulins sont affermés ; s'ils 
ne le sont pas, elle a son recours contre les pro
priétaires des moulins. 

Les propriétaires ùes grains ne sont reçus en 
1eurs plaintes, que lorsqu'ils ont fait peser leurs 
grains au moulin par le meunier, et y ont ensuite fait 
peser la farine après que le grain a été moulu. 

Lorsque es propriétaires de grains se plaignent 
de la mauvaise farine que fait un moulin1 que les 
moulanges sont défectueuses &c~, il faut faire visi. 
ter le tout par des experts. . 

L'action qu'a le seigneur contre ses censitaires 
u · ne font pas 1noudre leur grain à son moulin ne 

peut être intentée que dans l'année. 
Les corvées sont des journées ile travail que les 

seigneurs peuvent exiger de leurs censitaires sans 
être obligés de leur payer aucun salaire. Elles 
diffèrent dans leur nature suivant les titres de con
cession. Quelquefois ceux qui les doivent ne sont 
obligés que de fournir le travail de leur corps, 
quelquefois aussi ils sont tenus de fournir des voi
tures attelées avec des chevaux ou des bœufs, Le 
seigneur pour les exiger doit en avoir un droi 
expressément stipulé dans le contrat de concessi
on de la terre qu'il prétend y être soumise. 

La banalité et les corvées sont des servitudes, 
auxquelles est assujetti le propriétaire ou posses~ 
seur du terrain concédé à ces charges. 
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CHAPITRE SIXIÈME. 
De l'exhibition de litres, de la aaisine et du t·etrait censieJ·. 

-
SECTION PREMIÈRE. 

De l'exhibition de titres. 

L'acquéreur d'un immeuble est tenu dans le ~ 
vingt jours qui suivent celui ùe son acquisition, 
d'exhiber et communiquer, à ses frais, à son sei
gneur le titre en vertu duquel il est devenu ac
quéreur; faute par lui de le faire, le seigneur peut 
se pourvoir contre lui par action, pour le con
traindre a lui p yer mmages, s'il persiste 
dans son refus de communiquer son titre, ou les 
droits qui seront constatés être dôs, le titre une fois 
exhibé; le défendeur est aussi dans l'un et l'autre 

· cas condamné à payer à la partie poursuivante 
l'amende d'écu et quart d'écu parisis imposée pa 
la coutume. -

s 
De la saisine. 

La saisit1e est la poss-ession donnée par le sei
gneur qui a été payé de ses ?roits: .. Elle s:r~ a 
l'acquéreur en ce qu'au cas d acqmsitton d'herita
ge propre au vendeur, l'an et jour du retrait ne 
~ourt que depuis le jour de l'ensaisinement. L 
seigneur ne peut contraindre l'acquéreur à la pren
dre ; si ce dernier veut qne son contrat soit ensai
siné, il doit payer douze deniers argent ancien 
cours pour l'ensaisinèmedt-
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SECTION TROISIÈME. 

Du 'retrait censie?·. 

Le retrait censier est un droit purement con. 
ventionnel que le seigneur se réserve ordinaire
ment pat· le contrat de concession qu'il accorde 
au censitaire, et par lequel il stipule que dans le 
cas de mutation de l'héritag(l' par vente, ou acte 
éqmpollent à vente, il aura le droit de retraire le 
dit héritage, en remboursant à l'acquéreur le prix ' 
d'achat et les frais et loyaux-c ... oûts. ll faut que 
ses offres soient faites à deniers découverts. 

Le droit de retrait est purgé par le décret d·e 
l'hérita e ui en est chargé, et il est sujet à la pres~ 
cription ordinaire des ù roits et actions convention
nells. [voyer livre 3°. Traité de la Prescription. J 

CHXPITRE SEPTIÈME. 

Des dtvits honorifiques. 

Le· 5eigneur de a terre sur laquelle l'Eglise est 
construite doit être reconnu comme le seul sei-. 
gneur, et lui se~l doit avoir les droits honorifiques 
de l'Eglise après le patron, s'il y en a un. Celui 
qtÜ donne-le fonds sur lequel l'Eglise est construite 
et qui fait tous les frais de l'édifice, est le patron 
fondateur de la dite Eglise et d"oit jouir des droits 
honorifiques appartenans au patron, quoiqu'il n'ait 
ni domicile, ni biens dans la paroisse. (Edit du. 
Roi, mai 1679.) 

Les droits honorifiques consistent en la présé
ance soit dans rEglise, aux prossessions, àl'offertoi:
re, soit dans les assemblées qui regardent le bien. 
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de l'Eglise, à avoir le premier l'aspersion de l'eau 
bénite1 l'encensement, la distribution du pain bé
nit, le baisement de la paix, la recommandation 
~alèticulière aux prières publiques, banc, séance et 
htre ou ceinture funêbre et de deuil autour de 
l'Eglise. 

Le seigneur aura un banc permanent dans la 
place la plus honorable de l'Eglise, c'est-à-dire à 
Ja droite ; ce banc ne sera pas plus large que les 
autres et ne pourra avoi que le double de pro
fondeur des autres. 

Le seigneur a droit d'aller le premier à l'offran .. 
de après Ja personne qui a offert le pain bénit, et 
ses enfans mâles ap è i. i e s ·gneur est ab
sent, ses enfans mâles qui ont atteint l'âge de sei
ze ans iront en son lieu. 

ILe seigneur ira le premier après le clergé rece
voir les cendres et les rameaux et marchera le pre
mier après le clergé aux processions. 

Après le chœur,le seigneur, sa femme et ses en
fans auront les premiers l'eau bénite et le pain 
bénit. 

Les curés de chaque paroisse sont tenus de re
command8r nommément au prône, le seigneur, son 
épouse et leurs enfans en noms collectif8. (Régie
ment du conseil supérieur du 8 Juil et 1709.) 

Dans les églises uaroissiales, le pain bénit après 
avoir eté présenté au seigneur, sera. ensuite pré
senté au Capitaine de la côte. ( Réglement, Edits 
et ordonnances royaux &-c. du 27 Avrill716.) 

Le seigneur ne peut pas. être enter-ré dans le 
chœu de l'Eglise, mais lui et sa famille p-euvent 
être ente rés sous l'endroit où. est placé son ban 
(arrêt du 5 ao" 70~) 
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Les droits honorifiques sont dûs au patron pré,; 
ferablement au Seigneur, quand ils sont en COli· 
currence. 

!!!!!! = 
CHAPITRE HUITIÈME. 

De8 dîme$. 

Quoique les dîmes ne fassent point à propre·
roent parler partie des censives, néanmoins après 
avoir parlé des charges auxquelles elles sont sou
mises, nous avons cru devoir les renfermer dans 
ce titre, I dî es étant une charge imposée sur 
les terres. 

En vertu d'un acte du Parlement lm périnl, qui 
règle plus solidement le gouvernement de la Pro
vince de Québec, de la 14e. année de George IH, 
(177 4) il est statué que les habit-ans de la provin
ce peuvent professer la religion catholique et ro
maine, et que le clergé de la dite Eglise jouira de 
ses droits accoutumés, eu égard seulement aux 
personnes qui professent la dite religion catholi
que romaine, par CCHlséquent les ministl•es de la 
religion catholique ont droit de lever les dîmes qui 
leur sont dues par des catholiques dans l'étendue 
de la paroisse qu'ils dé.sservent; mais ce droit ne 
peut s'étendre aux personnes qui professent la reli
gion protestante, ou toute religion autre qne la re
ligion catholique romaine. 

Cet acte du parlement impérial avait pour base 
le traité définitif de paix entre la Grande Bretagne 
et le Roi de France, en date du 10 février 1763·t 
par lequel le Roi d'Angleterre s'engage à accor
der la liberté de la religion catholique aux ha bi tan 
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ilu Canada, et à leur laisser la profe!!sion de leur 
culte, et de leur religion, suivant les rites de l'E
glise de Rome, autant que les lois d'Angleterre le 
permettent. 

Le curé pourra lever les dîmes par lui-même ou 
en faire bail à quelques particuliers habitans de 
!a paroisse. (Edit ùu Roi, de ~1ai 1679). 

Cet édit n'a jamais été révoqué, néanmoins les 
curés n'ayant jamais usé du privilège qui leur était 
accordé par cet édit, ce privilège de faire baii de 
leurs dîmes semble être tombé en désuétude. 

Les dîmes sont du vingt-sixième minot de tous 
les grains vannés, battus et nettoyés et doivent être 
portées au es t' rrê du o eil du 12 J nil
let 1707.) 

Le propriétaire et le fermier payeront les dîmes 
à proportion de ce que chacun d'eux retirera, soit 
en grains., soit en argent, à moins qu'il n'en soit 
autrement convenu par les contrats de bail ou par 
autre convention entre les intéressés. (Réglement 
liu conseil supérieur de Québec, du 20 mars 1668.) 

TITRE HUITJÈ~JJE. 

DES FRANCS-ALEUX. 

Le Franc-Aleu est un héritage qui n'est sujet à 
aucuns devoirs seigneuriaux, tant honorifiques com
me la foi et hommage, que pécuniaires comme cens, 
quint, relief, lods et ventes et autres semblables, 
.en reconnaissance de la c.lirecte seigneurie. 

Le vassal d'accord avec son seigneur peut du 
.conseuternent du seigneur 8Uzerain, d'un hérit'nge 
enu en fief ou en censive en fair un franc. aleu. 
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Si le seigneur est fondé en droit universel ùe 
territoire circonscrit, continue et limité, quiconque 
SP trouve dans son enclave est présumé relever de 
lui, et celui qui prétend tenir un héritage en franc
aleu, le doit prouver par titre valable, nonobstant 
telle possession qu1il peut alléguer. 

La 1,enure en Franc et commun soccage est 
celle par laquelle une personne obtient un octroi 
de terres, moyennant, soit la redevance d'une mo .. 
dique rente annuelle, soit celle de certains devoirs 
qui ne doivent pas ttre avilissans, ou bien elle est 
quelquefois sujette l'une ou à l'autre de ces rede
vances. Les terres dans les townships ont été ac
cordé ouro 1ne sous la tenure de franc
aleu, et elles sont ordinairement concédées sujettes 
au payement d'une très légère rente foncière, par 
exemple d'un sous par arpent. 

L'exemption des charges féodales as'3imile cette 
tenure à celie du franc-aleu. Ces Jeux espèces de 
tenure sont souvent confondues ensemble par les 
personnes qui ne sont point bien versées daiJs les 
lois anglaises et françaises. D'un autre côté, la 
tenure franc et co1nmun saccage est sujette à 
quelque redevance annuelle, ce qui lui donne quel
que analogie avec la tenure en censive. 

Par un acte du Parlement de la Grande Breta
gQe de la trente et unième année George ''frois, il 
était statué que les terres qui seraient concédées, 
postérieurement au dit acte, le seraient en franc et 
comm n soccage si le concessionnaire le désirait. 

En vet·tu d'un acte (1u Parlement Impérial de la 
sixième année Georg Quatre, il était déclaré que 
toutf'S te ores concédées dans la province du Bas· 
Cane a our etre t 1ues en franc et comrnun soc
cage 1~ _ raie•H, par tels concessionaires, être 

.. 
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~oncédées, écliangées, vendues, aliénées, transpor
tées, cédées &c. et ae plus pourraient être trans
lnises par successions, buivaut la manière et forme, 
et sous et en vertu des mêmes règles et restriction 
établies par la loi suivie en Angleterre, aussi bien 
que le droit de douaire et autres droits des fem
mes mariées sur les terres en cette tenure; et que 
Sa 1\Iajesté, de l'avis et consentement du conseil lé
gislatif et de la chambre d'assemblée de cette pro
vince, pourrait passer telles lois et statuts qui ten
draient à mieux adapter les règles ci-devant men
tionnées de la loi d'Angleterre aux circonstances 
locales de la province du Bas-Canada. 

Cependant, en vertu d'un acte du parlement 
provincial de la 9e. et 10e. année de George qua
tre qui a été sanctionné par Sa Majesté dans son 
conseil le onxième mai de l'année mil huit cent 
trente et un, il a été statué, que toutes concessions, 
marchés, ventes, inféodations, aliénations, dons, é
changes, dispositions, legs ou autres cessions, trans
ports ou aliénations <l'aucunes terres ou autres pro
priétés immeubles tenues en franc et commun soc
cage dans la province du Bas-Canada et qui seront 
ià.its en conformité aux lois d'Angleterre ou en con
formité aux lois de cette province seront égale
ment bons, valides et obligatoires en loi. 

Les hypothèques créées sur aucune terre tenue 
en franc et commun soc cage, soit avant, soit après 
la passation de l~acte provincial de la 9e. et IOe. 
année, pourront être créées suivant les formes, lois 
et usages du Bas-Canada, pourvu toutefois que l'hy
pothèque et que le bien soient spécialement énon-

11 
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cés dans l'acte qui y donne lieu. Le défaut de cette 
stipulation de l'hypoth~que dans l'acte ne pourra 
affecter le bailleur de fonds, qui pourra toujours 
exercer ies droits de préférence d'hypothèque et 
privilège, sur les deniers formant le prix de la vente _ 
ou aliénation du fonds ou de l'héritage. 
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ERRd.Td. 
tAG!: LIGNE .AU LIEU DE LISEZ 

11 .•.•.•.•.•.. 6 ....•••••• 18 ans 16 ans 
19 .•... 0 •••••• i ........... catholique juive 
Il. ••••••.... 11. . . . . . . • • éloigné éloignée 
- .•.••...... 24 .....•.... censeo censée 
S6 .••• o ••••••• 7 ••.•...••. condamnée condamné 
S7 .•.•••••• 0.28 ••• 0 0 ••••• est à reçu est reçu 
SS •...••• 0 0 •• 17 .....•. 0 0 • condammer condamner 
89. . . . ••..•. 29 ....•.••. matroniales matrimoniales 
46 ...•...•.• 0.. . . . . . . . . . après la ligne 20 ajeutez ee qui suit: 

11: Néanmoins si les héritiers du mari 
peuvent prouver que pendant l'an du 
deuil la femme ait commis adultère, 
ils seront reçus à intenter une autre 
action contre elle, 11fin de lui faire 
perdre ses droits matrimoniaux.• 

~J. J.JGNI!! AN LIEU DK LISEZ 

51 ....•.•..•. S5 ....••.... de bien• des biens 
61 ...•..•...• 18 ...•.•••.. soivent doinnt 
63 •••• 0 • • • • • 5 .••.• 0 ~ 0 •• pu et peut 
7 3 .•••..•..•. 16. . . • ••• 0 • Ferrier Ferriere 
-. • . • . • ••• ol8 ..••••.• .le créance la créance 
--••••••..•.• 26 ..•..•••• .le tuteur le mineur 
81. •......... 15 ..• o ••••• Ferrier Ferriere 
98 .•••••..•••. 8 ....•••• 0. vont sont 

120 .....•..•.. 19 ...•••••• en lui donnant en par lui donnant 
193 ..•••••...• 19 ......•••. Retranchez le paragraphe commen

çant par Le profit et finissant par dk 
par l'achetem·. 

J'J.G'Q LIGKK J.U LIEU DE LISEZ 

197 ....... o •• o • 28 ••••• o o. o .que la mutation que par la mutation 
~11 .••• o ••••••• 2 .•.• o ••••• contrat retrait 
217 ......•.. 24 et 25 .••••.• sans et fraude et &ans fraude 
'Sl ............ 1 ......... .le de 
~40 .••..••.•.. 12 ...••.••• Au lieu de« sujette l'une ou à l'autre• 

lisez «sujette à l'une ou à l'autre.• 



i8f~Jttitt i:Je ~ontttal. 

QU' L soit notoire que Ie 6e. 

jour de Juillet, dans l'année mil huit cent 

trente-deux, LuDGER DuvERNAY, Imprimeur 

du dit District, a déposé dans ce Bureau le 

titre d'un livre, le titre duquel est dans les 

termes suiva s :-1"'raz"té sur les Loz"s Civiles 

du Bas-Canada, par H. Des Rivt"ères Beau

~ien, Ecuyer, au sujet duquel il réclame le 

Droit de Propriété comme Editeur et Pro-

priétaire, l'ayant acquis de l'auteur . 

• :~T:~::.::.;~rT::::~.J~~::} 
(Signé) Monk N Mtwrogh, P. B. B. 
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